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TROISIÈME PARTIE  

DISPOSITIONS RELATIVES AUX DÉPENSES POUR 
L’EXERCICE 2026  

TITRE IER  

DISPOSITIONS RELATIVES AUX DÉPENSES 

Article 18 
(Supprimé) 

Article 18 bis A (nouveau) 

1 L’article L. 160–4 du code de la sécurité sociale est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

2 « Un décret en Conseil d’État, pris après avis du 
Conseil économique, social et environnemental et de 
l’Assemblée des Français de l’étranger ou, dans l’intervalle 
de ses sessions, de son bureau, précise les conditions dans 
lesquelles les anciens assurés qui ont cessé de bénéficier de 
la prise en charge de leurs frais de santé au titre de l’article 
L. 160–1, puisqu’ils ont cessé de remplir les conditions 
mentionnées au deuxième alinéa de l’article L. 111–1, 
recouvrent le bénéfice de la prise en charge de leurs 
frais de santé dans les meilleurs délais après leur retour 
sur le territoire. » 

Amendement no 307  présenté par M. Bazin. 
Supprimer cet article. 

Article 18 bis 
(Supprimé) 

Article 18 ter A (nouveau) 

1 Après l’article L. 111–2 du code de la sécurité sociale, 
il est inséré un article L. 111–2–1 A ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 111–2–1 A. – Au sens du présent code, la 
résidence principale d’une personne est justifiée dans des 
conditions fixées par décret. 

3 « L’élection de domicile ne vaut pas résidence. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 90  présenté par M. Davi, 
Mme Sandrine Rousseau, Mme Garin, M. Peytavie, 
Mme Simonnet, M. Amirshahi, Mme Arrighi, Mme Autain, 
Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, 
M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, 
Mme Chatelain, M. Corbière, M. Duplessy, M. Fournier, 
M. Damien Girard, M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, 
M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, 
Mme Ozenne, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, 
M. Roumégas, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, M. Thierry et Mme Voynet, 
no 308  présenté par M. Bazin, no 386  présenté par Mme Runel, 
M. Guedj, M. Simion, Mme Froger, Mme Karamanli, 
Mme Santiago, M. Aviragnet, Mme Bellay, M. Califer, 
Mme Dombre Coste, Mme Godard, M. Houlié, 
M. Baumel, Mme Allemand, M. Baptiste, M. Barusseau, 
Mme Battistel, M. Belhaddad, M. Benbrahim, M. Bouloux, 
M. Philippe Brun, Mme Capdevielle, M. Christophle, 
M. Courbon, M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, 
Mme Diop, M. Dufau, M. Echaniz, M. Eskenazi, M. Faure, 
M. Fégné, M. Garot, M. Gokel, Mme Got, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Hablot, Mme Hadizadeh, 
Mme Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Hollande, 
Mme Jourdan, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, 
Mme Mercier, M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, 
Mme Pic, Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, 
M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, M. Saulignac, 
M. Sother, Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, 
M. Vallaud, M. Vicot, M. William et les membres du groupe 
Socialistes et apparentés, no 403  présenté par Mme Lebon, 
M. Monnet, Mme Bourouaha, M. Brugerolles, M. Bénard, 
M. Castor, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, M. Lecoq, 
M. Maillot, M. Maurel, M. Nadeau, M. Peu, 
Mme Reid Arbelot, M. Rimane, M. Sansu et M. Tjibaou et  
no 581  présenté par M. Clouet, Mme Abomangoli, 
M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, 
M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Coquerel, M. Coulomme, 
M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, 
Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, 
M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, 
M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, 
Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
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M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Supprimer cet article. 

Article 18 ter 

1 I. – À titre expérimental, l’État peut autoriser, pour 
une durée de trois ans, la prise en charge intégrale par 
l’assurance maladie des actes de prélèvements consécutifs 
aux sévices subis par les victimes de violences sexuelles et 
sexistes, dans un délai d’un mois à compter des faits, quel 
que soit l’âge de la victime, même en l’absence de dépôt 
de plainte. 

2 II. – Les modalités de mise en œuvre de l’expérimen
tation prévue au I sont définies par décret. Les ministres 
chargés de la santé et de la sécurité sociale arrêtent la liste 
des territoires participant à l’expérimentation 
mentionnée au même I, dans la limite de trois régions, 
dont une collectivité régie par l’article 73 de la Consti
tution. 

3 III. – Au plus tard trois mois avant le terme de 
l’expérimentation, le gouvernement remet au Parlement 
un rapport d’évaluation portant notamment sur : 

4 1° L’accès effectif des victimes à la prise en charge 
intégrale ; 

5 2° L’impact de la mesure sur la santé physique et 
psychique des victimes ; 

6 3° Les incidences de la mesure sur le déroulement des 
procédures pénales en cours ou à venir ; 

7 4° Les conditions de mise en œuvre pour les profes
sionnels de santé et pour les organismes d’assurance 
maladie ; 

8 5° La pertinence d’une généralisation du dispositif à 
l’ensemble du territoire. 

Amendement no 217  présenté par M. Bazin. 
À l’alinéa 1, substituer aux mots : 
« consécutifs aux sévices subis par les victimes de » 
les mots : 
« sur les victimes consécutifs à des ». 

Amendement no 883  présenté par M. Bazin. 
Compléter l’alinéa 4 par les mots : 
« des actes ». 

Amendement no 218  présenté par M. Bazin. 
À l’alinéa 5, substituer aux mots : 
« L’impact » 
les mots : 
« L’effet ». 

Amendement no 884  présenté par M. Bazin. 
À la fin de l’alinéa 6, supprimer les mots :  
« en cours ou à venir ». 

Amendement no 219  présenté par M. Bazin. 
À l’alinéa 7, après le mot : 
« œuvre », 
insérer les mots : 
« de l’expérimentation ». 

Amendement no 220  présenté par M. Bazin. 
À la fin de l’alinéa 8 supprimer les mots : 
« à l’ensemble du territoire » 

Article 18 quater 
(Supprimé) 

Amendement no 538  présenté par M. Clouet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
« Dans un délai de six mois à compter de la promulgation 

de la présente loi, le gouvernement remet au Parlement un 
rapport évaluant la participation de l’assuré aux frais liés aux 
actes et aux prestations réalisés dans une structure de 
médecine d’urgence prévus au second alinéa du 2° de 
l’article L. 162–22–8–2 et au quatrième alinéa du I de 
l’article L. 160–13 du code de la sécurité sociale, du point 
de vue de son coût pour la sécurité sociale et de son effet sur 
les possibilités d’accès aux soins d’urgence des assurés. » 

Après l’article 18 quater 

Amendements identiques : 

Amendements no 241 deuxième rectification  présenté par 
M. Gernigon, M. Christophe, Mme Colin-Oesterlé, M. Valle
toux, M. Albertini, M. Alfandari, Mme Bellamy, M. Benoit, 
M. Berrios, M. Blanchard, M. Bouyx, M. Brard, M. Criaud, 
M. Fait, Mme Firmin Le Bodo, Mme Gérard, M. Henriet, 
M. Jolivet, M. Kervran, M. Lam, M. Lemaire, 
Mme Lise Magnier, M. Marcangeli, M. Moulliere, 
M. Patrier-Leitus, Mme Piron, M. Plassard, M. Portarrieu, 
Mme Poussier-Winsback, Mme Rauch, M. Roseren, 
Mme Saint-Paul, M. Thiébaut et Mme Violland et no 357 
deuxième rectification  présenté par M. Bazin. 

Après l’article 18 quater, insérer l’article suivant :  
Après l’article L. 160–1 du code de la sécurité sociale, il est 

inséré un article L. 160–1–1 ainsi rédigé : 
« Art. L. 160–1–1. – Sous réserve des conventions inter

nationales et règlements européens, toute personne résidant 
en France de manière stable et régulière, qui n’y exerce pas 
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d’activité professionnelle et qui n’est pas redevable des cotisa
tions et contributions mentionnées aux articles L. 131–9 et 
L. 136–1 en vertu d’une convention internationale, bénéficie 
de la prise en charge des frais de santé mentionnée au premier 
alinéa de l’article L. 160–1 à la condition de s’acquitter d’une 
participation financière. 

« Lorsque la personne ne s’acquitte pas de cette participa
tion financière pendant une durée déterminée, le directeur de 
l’organisme chargé de la prise en charge des frais de santé lui 
notifie, après vérification de sa situation, que le bénéfice de 
son droit à la prise en charge des frais de santé sera suspendu 
si elle ne s’acquitte pas du montant dû. 

« Un décret en Conseil d’État détermine les modalités 
d’application du présent article, notamment celles relatives 
au montant, à la notification et au recouvrement de cette 
participation ainsi qu’à la suspension du droit à la prise en 
charge des frais de santé lorsque la personne ne s’en acquitte 
pas. » 

Sous-amendement no 1125  présenté par M. Ménagé, 
M. Allisio, M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, 
Mme Bamana, M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, 
M. Bentz, M. Bernhardt, M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Boulogne, 
Mme Bouquin, M. Bovet, M. Buisson, M. Casterman, 
M. Chenu, M. Chudeau, M. Clavet, Mme Colombier, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fleurian, M. de Lépinau, 
Mme Delannoy, M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, 
M. Dragon, M. Dufosset, M. Dussausaye, M. Dutremble, 
M. Evrard, M. Falcon, M. Florquin, M. Fouquart, 
M. Frappé, M. Gabarron, Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Christian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, Mme Griseti, 
M. Guibert, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Humbert, M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, 
Mme Joncour, Mme Josserand, Mme Joubert, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, Mme Le Pen, Mme Lechan
teux, Mme Lechon, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, 
Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. David Magnier, 
Mme Marais-Beuil, M. Marchio, M. Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, 
M. Bryan Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, M. Meurin, 
M. Monnier, M. Muller, Mme Mélin, Mme Ménaché, 
M. Odoul, Mme Parmentier, M. Perez, M. Pfeffer, 
Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, 
M. Renault, Mme Rimbert, M. Rivière, Mme Robert- 
Dehault, Mme Roullaud, Mme Roy, Mme Sabatini, 
M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, Mme Sicard, 
M. Emmanuel Taché, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, M. Tonussi, M. Villedieu, 
M. Vos et M. Weber. 

I. – À la fin de l’alinéa 2, substituer aux mots : 

« d’une participation financière »,  

les mots : 

« d’une somme déposée en garantie ainsi que d’une parti
cipation financière d’un montant au moins égal au coût réel 
de la prise en charge des frais de santé exposés pour ce 
bénéficiaire par les régimes obligatoires d’assurance 
maladie ». 

II. – En conséquence, compléter l’alinéa 4 par les mots : 

« et à la perception, la gestion et la restitution de la somme 
déposée en garantie mentionnée au premier alinéa ». 

Sous-amendement no 1080  présenté par M. Ménagé, 
M. Allisio, M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, 
Mme Bamana, M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, 
M. Bentz, M. Bernhardt, M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Boulogne, 
Mme Bouquin, M. Bovet, M. Buisson, M. Casterman, 
M. Chenu, M. Chudeau, M. Clavet, Mme Colombier, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fleurian, M. de Lépinau, 
Mme Delannoy, M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, 
M. Dragon, M. Dufosset, M. Dussausaye, M. Dutremble, 
M. Evrard, M. Falcon, M. Florquin, M. Fouquart, 
M. Frappé, M. Gabarron, Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Christian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, Mme Griseti, 
M. Guibert, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Humbert, M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, 
Mme Joncour, Mme Josserand, Mme Joubert, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, Mme Le Pen, Mme Lechan
teux, Mme Lechon, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, 
Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. David Magnier, 
Mme Marais-Beuil, M. Marchio, M. Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, 
M. Bryan Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, M. Meurin, 
M. Monnier, M. Muller, Mme Mélin, Mme Ménaché, 
M. Odoul, Mme Parmentier, M. Perez, M. Pfeffer, 
Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, 
M. Renault, Mme Rimbert, M. Rivière, Mme Robert- 
Dehault, Mme Roullaud, Mme Roy, Mme Sabatini, 
M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, Mme Sicard, 
M. Emmanuel Taché, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, M. Tonussi, M. Villedieu, 
M. Vos et M. Weber. 

Compléter l’alinéa 2 par les mots : 
« d’un montant au moins égal au coût réel de la prise en 

charge des frais de santé exposés pour ce bénéficiaire par les 
régimes obligatoires d’assurance maladie ». 

Sous-amendement no 1081  présenté par M. Ménagé, 
M. Allisio, M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, 
Mme Bamana, M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, 
M. Bentz, M. Bernhardt, M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Boulogne, 
Mme Bouquin, M. Bovet, M. Buisson, M. Casterman, 
M. Chenu, M. Chudeau, M. Clavet, Mme Colombier, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fleurian, M. de Lépinau, 
Mme Delannoy, M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, 
M. Dragon, M. Dufosset, M. Dussausaye, M. Dutremble, 
M. Evrard, M. Falcon, M. Florquin, M. Fouquart, 
M. Frappé, M. Gabarron, Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Christian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, Mme Griseti, 
M. Guibert, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Humbert, M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, 
Mme Joncour, Mme Josserand, Mme Joubert, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, Mme Le Pen, Mme Lechan
teux, Mme Lechon, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, 
Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. David Magnier, 
Mme Marais-Beuil, M. Marchio, M. Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, 
M. Bryan Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, M. Meurin, 
M. Monnier, M. Muller, Mme Mélin, Mme Ménaché, 
M. Odoul, Mme Parmentier, M. Perez, M. Pfeffer, 
Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, 
M. Renault, Mme Rimbert, M. Rivière, Mme Robert- 
Dehault, Mme Roullaud, Mme Roy, Mme Sabatini, 
M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, Mme Sicard, 
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M. Emmanuel Taché, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne, 
M. Tesson, M. Tivoli, M. Tonussi, M. Villedieu, M. Vos et 
M. Weber. 

I. – À l’alinéa 3, substituer aux mots : 
« que le bénéfice », 
les mots : 
« la cessation ». 
II. – En conséquence, à la fin du même alinéa 3, 

supprimer les mots :  
« sera suspendu si elle ne s’acquitte pas du montant dû. » 

Sous-amendement no 1082  présenté par M. Ménagé, 
M. Allisio, M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, 
Mme Bamana, M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, 
M. Bentz, M. Bernhardt, M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Boulogne, 
Mme Bouquin, M. Bovet, M. Buisson, M. Casterman, 
M. Chenu, M. Chudeau, M. Clavet, Mme Colombier, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fleurian, M. de Lépinau, 
Mme Delannoy, M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, 
M. Dragon, M. Dufosset, M. Dussausaye, M. Dutremble, 
M. Evrard, M. Falcon, M. Florquin, M. Fouquart, 
M. Frappé, M. Gabarron, Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Christian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, Mme Griseti, 
M. Guibert, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Humbert, M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, 
Mme Joncour, Mme Josserand, Mme Joubert, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, Mme Le Pen, Mme Lechan
teux, Mme Lechon, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, 
Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. David Magnier, 
Mme Marais-Beuil, M. Marchio, M. Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, 
M. Bryan Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, M. Meurin, 
M. Monnier, M. Muller, Mme Mélin, Mme Ménaché, 
M. Odoul, Mme Parmentier, M. Perez, M. Pfeffer, 
Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, 
M. Renault, Mme Rimbert, M. Rivière, Mme Robert- 
Dehault, Mme Roullaud, Mme Roy, Mme Sabatini, 
M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, Mme Sicard, 
M. Emmanuel Taché, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, M. Tonussi, M. Villedieu, 
M. Vos et M. Weber. 

À l’alinéa 3, après le mot : 
« déterminée », 
insérer les mots : 
« qui ne peut être supérieure à un mois ». 

Article 19 

1 Le titre VI du livre Ier du code de la sécurité sociale est 
ainsi modifié : 

2 1° Le chapitre II est complété par une section 15 ainsi 
rédigée :  

3 « Section 15  

4 « Prise en charge de prestations 
d’accompagnement préventif à destination  

des assurés souffrant d’une pathologie  
à risque d’évolution vers  

une affection de longue durée 

5 « Art. L. 162–63. – Les assurés sociaux souffrant 
d’une pathologie à risque d’évolution vers une affection 
relevant des 3° et 4° de l’article L. 160–14 et inscrite sur 
une liste établie par décret après avis de la Haute Autorité 
de santé peuvent bénéficier d’un parcours d’accompagne
ment préventif sur prescription médicale. Ce parcours 
tient compte, le cas échéant, des recommandations de 
la Haute Autorité de santé relatives aux modalités de 
prévention et de prise en charge validées, qu’elles 
soient médicamenteuses ou non médicamenteuses. Le 
médecin traitant assure le suivi du parcours d’accompa
gnement préventif de ses patients. 

6 « Le parcours d’accompagnement préventif peut être 
organisé sous la forme d’un parcours coordonné renforcé 
mentionné à l’article L. 4012–1 du code de la santé 
publique, dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d’État. Ce parcours ne peut faire l’objet d’une 
facturation de dépassements d’honoraires. 

7 « Un arrêté des ministres chargés de la santé et de la 
sécurité sociale fixe la liste des actes et des prestations pris 
en charge dans le cadre des parcours d’accompagnement 
préventif. » ; 

8 2° Le 9° de l’article L. 160–8 est complété par les 
mots : « et à l’article L. 162–63 du présent code ». 

Amendement no 406  présenté par M. Monnet, 
Mme Lebon, Mme Bourouaha, M. Brugerolles, M. Bénard, 
M. Castor, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, M. Lecoq, 
M. Maillot, M. Maurel, M. Nadeau, M. Peu, M. Rimane, 
Mme Reid Arbelot, M. Sansu et M. Tjibaou. 

À la première phrase de l’alinéa 5, après le mot : 
« santé », 
insérer les mots : 
« , en concertation avec les associations agréées prévues à 

l’article L. 1114–1 du code de la santé publique ». 

Amendement no 270  présenté par M. Bazin. 
Supprimer les deux dernières phrases de l’alinéa 5.  

Amendement no 255  présenté par M. Bazin. 
À l’alinéa 7, substituer au mot :  
« fixe » 
Le mot :  
établit ».  

Article 20 

1 I. – Le code de la santé publique est ainsi modifié : 

2 1° À la première phrase du c du 2° de l’article 
L. 1431–2, après le mot : « population, », sont insérés 
les mots : « elles organisent l’activité de vaccination, » ; 

3 2° Au neuvième alinéa de l’article L. 1432–2, les 
mots : « aux articles L. 1423–2 et L. 3111–11 » sont 
remplacés par les mots : « à l’article L. 1423–2 » ; 

4 3° (Supprimé) 
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5 4° L’article L. 3111–4 est ainsi modifié : 

6 a) Le premier alinéa est ainsi modifié : 

7 – au début, est ajoutée la mention : « I. – » ; 

8 – après le mot : « prévention », il est inséré le signe : 
« , » ; 

9 a bis) Au quatrième alinéa, les mots : « à l’alinéa 
premier » sont remplacés par les mots : « au premier 
alinéa du présent I » ; 

10 b) Avant le dernier alinéa, sont insérés des II et III 
ainsi rédigés : 

11 « II. – Sous réserve d’une recommandation préalable 
de la Haute Autorité de santé, les professionnels de santé 
exerçant, à titre libéral, une profession figurant sur une 
liste établie par un décret en Conseil d’État pris après avis 
de la Haute Autorité de santé doivent être vaccinés 
contre la grippe. Le décret détermine les professions 
concernées en fonction des risques de contamination 
auxquels elles sont exposées ou qu’elles sont susceptibles 
d’induire pour les personnes dont elles ont la charge. 

12 « III. – Les personnes exerçant une profession de 
santé mentionnée à la quatrième partie du présent 
code ou une profession mentionnée au livre IV du 
code de l’action sociale et des familles dont la liste est 
établie par un décret en Conseil d’État pris après avis de 
la Haute Autorité de santé doivent être immunisées 
contre la rougeole. 

13 « La même obligation s’applique au personnel des 
établissements de santé et des établissements ou services 
sociaux et médico–sociaux mentionnés à l’article L. 312– 
1 du même code assurant l’accueil, la prise en charge ou 
l’accompagnement d’enfants ainsi qu’au personnel des 
établissements d’accueil des enfants de moins de 
six ans, au sens de l’article L. 2324–1 du présent code. 
Un décret en Conseil d’État, pris après avis de la Haute 
Autorité de santé, établit la liste des professions, des 
établissements et services et des activités soumis à cette 
obligation, compte tenu des risques particuliers 
encourus, en cas d’exposition à la rougeole, par les 
personnes immunodéprimées et les jeunes enfants. 

14 « Tout élève ou étudiant d’un établissement préparant 
à l’exercice de professions figurant sur la liste établie par 
le décret en Conseil d’État mentionné aux premier ou 
deuxième alinéas du présent III doit être immunisé 
contre la rougeole. 

15 « Lorsque la vaccination d’une personne à laquelle 
s’applique l’obligation d’immunisation est nécessaire, elle 
est réalisée, en l’absence de vaccin monovalent contre la 
rougeole, avec un vaccin trivalent associant rougeole, 
oreillons et rubéole. » ; 

16 c) Au début du dernier alinéa, est ajoutée la mention : 
« IV. – » ; 

17 5° L’article L. 3111–11 est ainsi rédigé : 

18 « Art. L. 3111–11. – I. – Le directeur général de 
l’agence régionale de santé habilite, en fonction des 
besoins recensés au niveau régional, un ou plusieurs 
centres de vaccination qui procèdent gratuitement à 

des vaccinations. Les collectivités territoriales qui 
mettent en œuvre une activité de vaccination peuvent 
être habilitées à ce titre. 

19 « II. – Les centres de vaccination participent à la mise 
en œuvre de la politique vaccinale. À ce titre, ils assurent : 

20 « 1° Une activité de vaccination à titre gratuit, dans le 
respect du calendrier des vaccinations mentionné à 
l’article L. 3111–1 ; 

21 « 2° Une activité de promotion de la vaccination, 
notamment par des actions d’information à destination 
de la population ; 

22 « 3° Des activités de sensibilisation et de formation à 
la vaccination à destination des professionnels de santé et 
des professionnels des secteurs social et médico–social. 

23 « Ils contribuent en outre à l’orientation des usagers 
dans le système de soins. 

24 « Les centres de vaccination peuvent exercer leurs 
missions en dehors de leurs structures. 

25 « III. – Les dépenses afférentes aux centres de vacci
nation habilités en application du I du présent article 
sont prises en charge par le fonds mentionné à l’article 
L. 1435–8, sans qu’il soit fait application des dispositions 
du code de la sécurité sociale et du code rural et de la 
pêche maritime relatives à l’ouverture du droit aux 
prestations couvertes par les régimes de base, au 
remboursement de la part garantie par l’assurance 
maladie, à la participation de l’assuré aux tarifs servant 
de base aux remboursements ainsi qu’à la participation 
forfaitaire mentionnée à l’article L. 160–13 du code de la 
sécurité sociale. 

26 « IV. – Selon des modalités définies par décret, la 
Caisse nationale de l’assurance maladie peut négocier, 
pour le compte des établissements, organismes et collec
tivités territoriales habilités, les conditions d’acquisition 
des vaccins destinés à être administrés dans les centres de 
vaccination et qui sont inscrits sur la liste prévue au 
premier alinéa de l’article L. 162–17 du code de la 
sécurité sociale. » ; 

27 6° (nouveau) À la fin du second alinéa de l’article 
L. 3821–1, les mots : « loi no 2016–41 du 26 janvier 2016  
» sont remplacés par les mots : « loi no     du      de 

financement de la sécurité sociale pour 2026 ». 

28 I bis (nouveau). – Le quatrième alinéa de l’article 
L. 311–4 du code de l’action sociale et des familles est 
complété par une phrase ainsi rédigée : « Il porte égale
ment sur la promotion de la vaccination auprès des 
résidents, en tenant compte des recommandations vacci
nales en vigueur. » 

29 II. – Le premier alinéa de l’article L. 174–16 du code 
de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

30 1° La deuxième occurrence du mot : « et » est 
remplacée par le signe : « , » ; 
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31 2° Après la deuxième occurrence du mot : « code », 
sont insérés les mots : « et les dépenses des centres de 
vaccination gérés par les établissements, organismes et 
collectivités territoriales habilités sur le fondement du I 
de l’article L. 3111–11 dudit code ». 

32 III. – Les 1°, 2° et 5° du I et le II du présent article 
entrent en vigueur le 1er janvier 2027. 

33 Toutefois, lorsque le terme d’une convention conclue, 
en application du deuxième alinéa de l’article L. 3111–11 
du code de la santé publique dans sa rédaction antérieure 
à la présente loi, entre une collectivité territoriale et l’État 
pour l’exercice d’activités de vaccination est postérieur au 
31 décembre 2025 et antérieur au 1er janvier 2027, elle est 
prolongée jusqu’au 31 décembre 2026. Si la collectivité 
souhaite poursuivre des activités de vaccination en appli
cation du I du même article L. 3111–11 dans sa rédac
tion résultant de la présente loi, elle adresse au directeur 
général de l’agence régionale de santé une demande 
d’habilitation au plus tard le 30 juin 2026. Le silence 
gardé par le directeur général de l’agence régionale de 
santé sur la demande d’habilitation vaut acceptation à 
l’expiration d’un délai de quatre mois à compter de la 
réception du dossier complet de la demande. Les conven
tions dont le terme est postérieur au 31 décembre 2026 
deviennent caduques à compter de cette date. 

34 IV. – Le III de l’article 38 de la loi no 2023–1250 
du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité 
sociale pour 2024 est complété par une phrase ainsi 
rédigée : « Il s’applique aux enfants nés à compter du  
1er janvier 2023. » 

Amendement no 315  présenté par M. Bentz et les membres 
du groupe Rassemblement national. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 387  présenté par Mme Runel, M. Guedj, 
M. Simion, Mme Froger, Mme Karamanli, Mme Santiago, 
M. Aviragnet, Mme Bellay, M. Califer, Mme Dombre Coste, 
Mme Godard, M. Houlié, M. Barusseau, Mme Allemand, 
M. Baptiste, Mme Battistel, M. Baumel, M. Belhaddad, 
M. Benbrahim, M. Bouloux, M. Philippe Brun, Mme Capde
vielle, M. Christophle, M. Courbon, M. David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, Mme Diop, M. Echaniz, M. Eskenazi, 
M. Faure, M. Fégné, M. Garot, M. Gokel, Mme Got, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Hablot, Mme Hadizadeh, 
Mme Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Hollande, 
Mme Jourdan, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, 
Mme Mercier, M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, 
Mme Pic, Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, 
M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, M. Saulignac, 
M. Sother, Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, 
M. Vallaud, M. Vicot, M. William et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés. 

I. – Rétablir le 3° de l’alinéa 4 dans la rédaction suivante : 

« 3° Après l’article L. 3111–2, il est inséré un 
article L. 3111–2–1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 3111–2–1. – Sous réserve d’une recommandation 
préalable en ce sens de la Haute Autorité de santé, la vacci
nation contre la grippe est obligatoire, sauf contre-indication 
médicale reconnue, pour les personnes résidant dans l’un des 

établissements mentionnés au I de l’article L. 313–12 du 
code de l’action sociale et des familles pendant la période 
épidémique. 

« Un décret en Conseil d’État, pris après avis de la Haute 
Autorité de santé, définit les conditions de mise en œuvre de 
cette obligation. » 

II. – En conséquence, supprimer l’alinéa 28. 

Amendements identiques : 

Amendements no 127  présenté par Mme Colin-Oesterlé, 
Mme Piron et M. Bonnecarrère et no 928  présenté par 
Mme Dubré-Chirat, M. Turquois, M. Philippe Vigier, 
M. Anglade, M. Armand, M. Attal, M. Berville, Mme Borne, 
M. Bothorel, M. Boudié, M. Brosse, Mme Brulebois, 
M. Buchou, Mme Buffet, Mme Calvez, M. Caure, 
M. Causse, M. Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Pierre Cazeneuve, M. Chenevard, Mme Coggia, 
M. Cormier-Bouligeon, Mme Delpech, M. Dirx, 
M. Ferracci, M. Fiévet, M. Frébault, M. Fugit, 
Mme Galliard-Minier, M. Gassilloud, Mme Genetet, 
Mme Givernet, M. Gouffier Valente, Mme Olivia Grégoire, 
M. Huyghe, Mme Ibled, M. Jacques, M. Kasbarian, 
Mme Klinkert, M. Labaronne, Mme Lakrafi, Mme Lalanne, 
M. Larrouquis, M. Lauzzana, Mme Le Feur, M. Le Gac, 
Mme Le Grip, Mme Le Meur, Mme Le Nabour, Mme Le Peih, 
Mme Lebec, M. Ledoux, Mme Liso, M. Maillard, 
M. Marchive, M. Marion, Mme Marsaud, M. Masséglia, 
M. Mazars, Mme Melchior, M. Mendes, M. Metzdorf, 
M. Midy, Mme Miller, Mme Missoffe, M. Mongardien, 
M. Olive, Mme Pannier-Runacher, Mme Panonacle, 
Mme Panosyan-Bouvet, Mme Pouzyreff, M. Riester, 
Mme Riotton, Mme Rixain, M. Rodwell, Mme Ronceret, 
M. Rousset, M. Seo, M. Sitzenstuhl, M. Sorre, Mme Spillebout, 
Mme Liliana Tanguy, M. Terlier, Mme Thevenot, M. Travert, 
Mme Vidal, Mme Vignon, M. Weissberg, M. Woerth, 
Mme Yadan, M. Albertini, M. Balanant, Mme Bergantz, 
M. Berrios, M. Blanchet, M. Bouyx, M. Brard, M. Bolo, 
Mme Brocard, M. Christophe, M. Cosson, M. Criaud, 
M. Croizier, M. Fait, M. Falorni, M. Fesneau, M. Fuchs, 
Mme Darrieussecq, Mme Gérard, M. Gernigon, 
Mme Perrine Goulet, M. Grelier, M. Gumbs, M. Henriet, 
M. Isaac-Sibille, Mme Josso, M. Kervran, M. Lam, 
M. Latombe, M. Lemaire, Mme Lingemann, M. Marcangeli, 
M. Martineau, M. Mattei, Mme Mette, Mme Morel, 
M. Moulliere, M. Ott, M. Padey, M. Pahun, M. Patrier- 
Leitus, M. Pauget, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, 
M. Plassard, Mme Poussier-Winsback, M. Ramos, 
Mme Rauch, M. Roseren, Mme Saint-Paul, M. Thiébaut, 
M. Valletoux, Mme Violland et M. Daubié. 

Rétablir le 3° de l’alinéa 4 dans la rédaction suivante :  

« 3° Après l’article L. 3111–2, il est inséré un 
article L. 3111–2–1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 3111–2–1. – Sous réserve d’une recommandation 
préalable en ce sens de la Haute Autorité de santé, la vacci
nation contre la grippe est obligatoire, sauf contre-indication 
médicale reconnue, pour les personnes résidant dans l’un des 
établissements mentionnés au I de l’article L. 313–12 du 
code de l’action sociale et des familles pendant la période 
épidémique. 

« Un décret en Conseil d’État, pris après avis de la Haute 
Autorité de santé, définit les conditions de mise en œuvre de 
cette obligation. ». 
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Amendement no 929  présenté par Mme Dubré-Chirat, 
Mme Colin-Oesterlé, M. Turquois, M. Philippe Vigier, 
M. Anglade, M. Armand, M. Attal, M. Berville, Mme Borne, 
M. Bothorel, M. Boudié, M. Brosse, Mme Brulebois, 
M. Buchou, Mme Buffet, Mme Calvez, M. Caure, 
M. Causse, M. Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Pierre Cazeneuve, M. Chenevard, Mme Coggia, 
M. Cormier-Bouligeon, Mme Delpech, M. Dirx, 
M. Ferracci, M. Fiévet, M. Frébault, M. Fugit, 
Mme Galliard-Minier, M. Gassilloud, Mme Genetet, 
Mme Givernet, M. Gouffier Valente, Mme Olivia Grégoire, 
M. Huyghe, Mme Ibled, M. Jacques, M. Kasbarian, 
Mme Klinkert, M. Labaronne, Mme Lakrafi, Mme Lalanne, 
M. Larrouquis, M. Lauzzana, Mme Le Feur, M. Le Gac, 
Mme Le Grip, Mme Le Meur, Mme Le Nabour, Mme Le Peih, 
Mme Lebec, M. Ledoux, Mme Liso, M. Maillard, 
M. Marchive, M. Marion, Mme Marsaud, M. Masséglia, 
M. Mazars, Mme Melchior, M. Mendes, M. Metzdorf, 
M. Midy, Mme Miller, Mme Missoffe, M. Mongardien, 
M. Olive, Mme Pannier-Runacher, Mme Panonacle, 
Mme Panosyan-Bouvet, Mme Pouzyreff, M. Riester, 
Mme Riotton, Mme Rixain, M. Rodwell, Mme Ronceret, 
M. Rousset, M. Seo, M. Sitzenstuhl, M. Sorre, Mme Spille
bout, Mme Liliana Tanguy, M. Terlier, Mme Thevenot, 
M. Travert, Mme Vidal, Mme Vignon, M. Weissberg, 
M. Woerth, Mme Yadan, M. Albertini, M. Balanant, 
Mme Bergantz, M. Berrios, M. Blanchet, M. Bouyx, 
M. Brard, M. Bolo, Mme Brocard, M. Christophe, 
M. Cosson, M. Criaud, M. Croizier, M. Fait, M. Falorni, 
M. Fesneau, M. Fuchs, Mme Darrieussecq, Mme Gérard, 
M. Gernigon, Mme Perrine Goulet, M. Grelier, M. Gumbs, 
M. Henriet, M. Isaac-Sibille, Mme Josso, M. Kervran, M. Lam, 
M. Latombe, M. Lemaire, Mme Lingemann, M. Marcangeli, 
M. Martineau, M. Mattei, Mme Mette, Mme Morel, 
M. Moulliere, M. Ott, M. Padey, M. Pahun, M. Patrier- 
Leitus, M. Pauget, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, 
M. Plassard, Mme Piron, Mme Poussier-Winsback, 
M. Ramos, Mme Rauch, M. Roseren, Mme Saint-Paul, 
M. Thiébaut, M. Valletoux, Mme Violland et M. Daubié. 

I. – À la première phrase de l’alinéa 11, substituer aux 
mots : 

« une profession figurant sur une liste établie par un décret 
en Conseil d’État pris après avis de la Haute Autorité de 
santé »  

les mots :  
« en dehors des établissements ou organismes mentionnés 

au I, ainsi que les personnes employées dans le même lieu 
d’exercice les exposant, ou exposant les personnes dont ils ont 
la charge, à des risques de contamination, ». 

II. – En conséquence, rédiger ainsi la seconde phrase du 
même alinéa 11 : 

« Un décret en Conseil d’État, pris après avis de la Haute 
autorité de santé, détermine les professions, et leurs lieux 
d’exercice, concernées en fonction des risques de contamina
tion auxquelles elles sont exposées ou qu’elles sont suscepti
bles d’induire pour les personnes dont elles ont la charge. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 772  présenté par le gouvernement et no  

953  présenté par Mme Vidal, M. Anglade, M. Armand, 
M. Attal, M. Becht, M. Berville, Mme Borne, M. Bothorel, 
M. Boudié, M. Brosse, Mme Brulebois, M. Buchou, 
Mme Buffet, Mme Calvez, M. Caure, M. Causse, 
M. Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
M. Chenevard, Mme Coggia, M. Cormier-Bouligeon, 

Mme Delpech, M. Dirx, Mme Dubré-Chirat, M. Ferracci, 
M. Fiévet, M. Frébault, M. Fugit, Mme Galliard-Minier, 
M. Gassilloud, Mme Genetet, Mme Givernet, 
M. Gouffier Valente, Mme Olivia Grégoire, M. Huyghe, 
Mme Ibled, M. Jacques, M. Kasbarian, Mme Klinkert, 
M. Labaronne, Mme Lakrafi, Mme Lalanne, M. Larrouquis, 
M. Lauzzana, Mme Le Feur, M. Le Gac, Mme Le Grip, 
Mme Le Meur, Mme Le Nabour, Mme Le Peih, Mme Lebec, 
M. Ledoux, Mme Liso, M. Maillard, M. Marchive, M. Marion, 
Mme Marsaud, M. Masséglia, M. Mazars, Mme Melchior, 
M. Mendes, M. Metzdorf, M. Midy, Mme Miller, 
Mme Missoffe, M. Mongardien, M. Olive, Mme Pannier- 
Runacher, Mme Panonacle, Mme Panosyan-Bouvet, 
Mme Pouzyreff, M. Riester, Mme Riotton, Mme Rixain, 
M. Rodwell, Mme Ronceret, M. Rousset, M. Seo, M. Sitzens
tuhl, M. Sorre, Mme Spillebout, Mme Liliana Tanguy, 
M. Terlier, Mme Thevenot, M. Travert, Mme Vignon, 
M. Weissberg, M. Woerth et Mme Yadan. 

Après l’alinéa 27, insérer cinq alinéas ainsi rédigés : 

« 7° L’article L. 4211–4 est ainsi rétabli : 

« Art. L. 4211–4. – Par dérogation au 4° de 
l’article L. 4211–1, les centres de santé ainsi que les 
médecins, les sage-femmes et les infirmiers, dans le cadre 
de leur exercice libéral, peuvent s’approvisionner et détenir 
des vaccins, en vue de leur administration aux personnes 
ciblées par les recommandations vaccinales du calendrier 
des vaccinations mentionné à l’article L. 3111–1. 

« Un décret en Conseil d’État, pris après avis de la Haute 
Autorité de santé et de l’Agence nationale de sécurité du 
médicament et des produits de santé, fixe les conditions 
d’application du présent article, notamment les lieux d’exer
cice dans lesquels les vaccins peuvent être détenus, la liste de 
ces vaccins, ainsi que leurs conditions d’approvisionnement, 
de conservation et de traçabilité. »  

« 8° Après l’article L. 162–38–3 du code de la sécurité 
sociale, il est inséré un article L. 162–38–4 ainsi rédigé : 

« Art. L. 162–38–4. – Par dérogation aux articles L. 162– 
1–7, L. 162–5, L. 162–9 et L. 162–14–1, les règles de factu
ration et les modalités de rémunération des professionnels de 
santé et des centres de santé mentionnés à l’article L. 4211–4 
du code de la santé publique sont fixées par arrêté. » » 

Sous-amendement no 1124  présenté par M. Bazin. 
I. – Supprimer l’alinéa 2. 

II. – En conséquence, au début de l’alinéa 3, substituer à la 
mention : 

« Art. L. 4211–4 » 

les mots : 

« I bis A. – À titre expérimental, pour une durée de trois 
ans et dans un maximum de trois régions, ». 

III. – En conséquence, au même alinéa 3, après la 
référence : 

« L. 4211–1 » 

insérer les mots : 

« du code de la santé publique ». 

IV. – En conséquence, compléter ledit alinéa 3 par les 
mots : 

« « du même code ». 
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V. – En conséquence, supprimer l’alinéa 5. 
VI. – En conséquence, au début de l’alinéa 6, supprimer la 

mention : 
« Art. L. 162–38–4 » ; ». 
VII. – En conséquence, au même alinéa 6, après la 

référence : 
« L. 162–14–1, » 
insérer les mots :  
« du code de la sécurité sociale » ;  
VIII. – En conséquence, audit alinéa 6, Substituer aux 

mots :  
« à l’article L. 4211–4 du code de la santé publique »  
les mots :  
« au premier alinéa du présent I bis A ».  

Articles 20 bis et 20 ter 
(Supprimés) 

Article 20 quater 

1 Après le 4° du II de l’article L. 162–58 du code de la 
sécurité sociale, il est inséré un 4° bis ainsi rédigé : 

2 « 4° bis Les modalités d’application du tiers payant sur 
la part des dépenses prise en charge par les régimes 
obligatoires d’assurance maladie pour les séances 
mentionnées au I ; ». 

Amendement no 274  présenté par M. Bazin. 
Compléter l’article par l’alinéa suivant : 
« II. – Le présent article entre en vigueur le 1er janvier 2027  

». 

Amendement no 709  présenté par Mme Colin-Oesterlé, 
M. Christophe, M. Valletoux, M. Gernigon, M. Albertini, 
M. Alfandari, Mme Bellamy, M. Berrios, M. Blanchard, 
M. Bouyx, M. Brard, M. Criaud, M. Fait, 
Mme Firmin Le Bodo, Mme Gérard, M. Henriet, 
M. Jolivet, M. Kervran, M. Lam, M. Lemaire, 
Mme Lise Magnier, M. Marcangeli, M. Moulliere, 
M. Patrier-Leitus, Mme Piron, M. Plassard, M. Portarrieu, 
Mme Poussier-Winsback, Mme Rauch, M. Roseren, 
Mme Saint-Paul, M. Thiébaut et Mme Violland. 

Compléter l’article par l’alinéa suivant : 
« II. – Le présent article entre en vigueur le 1er 

octobre 2026 ». 

Article 20 quinquies 
(Supprimé) 

Amendements identiques : 

Amendements no 316  présenté par Mme Loir et les 
membres du groupe Rassemblement national et no 542  
présenté par Mme Amiot, Mme Abomangoli, M. Alexandre, 
M. Amard, Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, 
Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, 
M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, 
Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, 
M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, 

Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, 
M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, 
M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, 
Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :  
« Le deuxième alinéa de l’article L. 162–59 du code de la 

sécurité sociale est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« L’inscription de produits contenant des substances conta
minantes et cancérogènes, mutagènes, reprotoxiques ou 
perturbatrices avérées ou suspectées est interdite. » 

Article 20 sexies 

1 L’article 43 de la loi no 2016–41 du 26 janvier 2016 
de modernisation de notre système de santé est ainsi 
modifié : 

2 1° Le I est ainsi modifié : 

3 a) Au premier alinéa, l’année : « 2025 » est remplacée 
par l’année : « 2027 » ; 

4 b) Après le même premier alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

5 « Le ministre chargé de la santé arrête la liste des 
territoires participant à l’expérimentation, dans la limite 
de deux régions. » ; 

6 c) La première phrase du second alinéa est complétée 
par les mots : « , qui peuvent permettre l’hébergement de 
ces usagers » ; 

7 2° Le IV est ainsi modifié : 

8 a) Après le mot : « publique », sont insérés les mots : 
« , sur l’amélioration des parcours de prise en charge des 
usagers » ; 

9 b) (nouveau) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : 
« Une analyse qualitative des retours des forces de 
l’ordre concernant les faits de délinquance, les troubles 
à l’ordre public et les nuisances sur l’espace 
public (sonores, sécuritaires…), ainsi que des indicateurs 
liés aux nuisances perçues par les riverains nourrissent les 
critères d’évaluation. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 317  présenté par M. Bentz et les membres 
du groupe Rassemblement national et no 812  présenté par 
M. Ciotti, M. Carbonnel, M. Allegret-Pilot, M. Alloncle, 
M. Bloch, M. Chaix, M. Chavent, Mme D’Intorni, 
M. Fayssat, M. Lenoir, Mme Mansouri, M. Michelet, 
M. Michoux, Mme Ricourt Vaginay, M. Trébuchet, 
M. Verny et les membres du groupe Union des droites pour 
la République. 

Supprimer cet article. 

Amendements identiques : 
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Amendements no 407  présenté par Mme Lebon, 
M. Monnet, Mme Bourouaha, M. Brugerolles, M. Bénard, 
M. Castor, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, M. Lecoq, 
M. Maillot, M. Maurel, M. Nadeau, M. Peu, 
Mme Reid Arbelot, M. Rimane, M. Sansu et M. Tjibaou et  
no 544  présenté par Mme Amiot, Mme Abomangoli, 
M. Alexandre, M. Amard, Mme Amrani, M. Arenas, 
M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Supprimer l’alinéa 9. 

Amendement no 265  présenté par M. Bazin. 
À la fin de l’alinéa 9, substituer aux mots :  
« Une analyse qualitative des retours des forces de l’ordre 

concernant les faits de délinquance, les troubles à l’ordre 
public et les nuisances sur l’espace public (sonores, sécuri
taires…), ainsi que des indicateurs liés aux nuisances perçues 
par les riverains nourrissent les critères d’évaluation. » 

les mots : 
« Le rapport comprend une analyse des faits de délin

quance, des troubles à l’ordre public, des nuisances constatées 
sur l’espace public ou perçues par les riverains et de l’évolu
tion des modes de consommation. » 

Amendement no 91  présenté par M. Davi, 
Mme Sandrine Rousseau, Mme Regol, Mme Garin, 
M. Peytavie, Mme Simonnet, M. Amirshahi, Mme Arrighi, 
Mme Autain, Mme Balage El Mariky, Mme Voynet, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, 
M. Duplessy, M. Fournier, M. Damien Girard, M. Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, 
M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, Mme Pochon, 
M. Raux, M. Roumégas, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
Mme Taillé-Polian, M. Tavernier et M. Thierry. 

À l’alinéa 9, substituer aux mots :  
« retours des forces de l’ordre concernant les faits de délin

quance, les troubles à l’ordre public et les nuisances sur 
l’espace public (sonores, sécuritaires…), ainsi que des indica
teurs liés aux nuisances perçues par les riverains » 

les mots :  
« modes de consommations ». 

Article 20 septies 

À la seconde phrase du II de l’article 68 de la loi no 2025– 
199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale 
pour 2025, les mots : « trois régions » sont remplacés par les 
mots : « quatre régions, dont une collectivité régie par 
l’article 73 de la Constitution ». 

Article 20 octies 
(Supprimé) 

Amendement no 546  présenté par Mme Leboucher, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :  
« Dans un délai de six mois à compter de la promulgation 

de la présente loi, le gouvernement remet au Parlement un 
rapport portant sur l’application de l’article 79 de la loi no  

2021–1754 du 23 décembre 2021 de financement de la 
sécurité sociale pour 2022. 

« Ce rapport dresse un bilan du dispositif « mon soutien 
psy » et des conséquences en matière de restrictions des 
conditions d’accès aux soins mentaux pour tous. Il considère 
également l’éventualité d’un arrêt du dispositif en vue de 
réaffecter les crédits alloués à « mon soutien psy » au recru
tement de psychologues dans les centres médico-psycholo
gique et les centres médico-psychopédagogiques et à la 
revalorisation de leurs salaires et de leurs conditions de 
travail. » 

Amendement no 723  présenté par M. Peytavie, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Davi, M. Amirshahi, 
Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, 
Mme Voynet, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, 
M. Corbière, M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, 
M. Damien Girard, M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, 
M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, 
Mme Ozenne, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, 
M. Roumégas, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier et 
M. Thierry. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :  
« Dans un délai de six mois à compter de la promulgation 

de la présente loi, le gouvernement remet au Parlement un 
rapport portant sur l’application de l’article 79 de la loi no 

2021–1754 du 23 décembre 2021 de financement de la 
sécurité sociale pour 2022. 

« Ce rapport s’attache à dresser un bilan du dispositif 
« Mon soutien psy » et des conséquences en matière de 
restrictions des conditions d’accès aux soins psychiques. Il 
évalue l’évolution du nombre de professionnels engagés dans 
le dispositif, notamment au regard du tarif actuel de prise en 
charge des séances et ses conséquences sur la fréquentation 
des centres médico-psychologiques et médico-psycho- 
pédagogiques ainsi que l’impact des restrictions du nombre 
de séances remboursées et du degré de gravité du mal-être des 
patients sur la qualité de la prise en charge. Il considère 
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l’éventualité d’un arrêt du dispositif en vue de réaffecter les 
crédits alloués à « Mon soutien psy » vers le recrutement de 
psychologues en centres médico-psychologique et centres 
médico-psycho-pédagogiques et la revalorisation de leurs 
salaires et conditions de travail. » 

« Enfin, ce rapport dresse enfin un état des lieux de la 
capacité humaine et financière de prise en charge des appels 
reçus par le numéro national de prévention du suicide ainsi 
que des moyens nécessaires afin de répondre à l’intégralité des 
demandes d’aides. » 

Article 20 nonies 
(Supprimé) 

Amendement no 549  présenté par M. Clouet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :  

« Dans un délai de six mois à compter de la promulgation 
de la présente loi, le gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur l’article 40 de la loi no2023–1250 
du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale 
pour 2024. Ce dernier évalue les effets financiers de la prise 
en charge des protections périodiques réutilisables au-delà de 
l’âge de 26 ans. » 

Article 20 decies 
(Supprimé) 

Amendement no 198  présenté par Mme Hamelet et les 
membres du groupe Rassemblement national. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

« Dans un délai de six mois à compter de la promulgation 
de la présente loi, le gouvernement remet au Parlement un 
rapport évaluant la mise en œuvre du 2° du I de l’article 59 
de la loi no 2019–1446 du 24 décembre 2019 de financement 
de la sécurité sociale pour 2020. » 

Article 20 undecies 
(Supprimé) 

Article 20 duodecies 
(Supprimé) 

Amendement no 128  présenté par Mme Colin-Oesterlé, 
Mme Piron et M. Benoit. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :   
« Dans un délai de six mois à compter de la promulgation 

de la présente loi, le gouvernement remet au Parlement un 
rapport portant sur l’application de l’article 49 de la loi no 

2019–1446 du 24 décembre 2019 de financement de la 
sécurité sociale pour 2020. 

« Ce rapport évalue l’effectivité de la mise en place des 
bilans de santé des mineurs pris en charge par l’aide sociale à 
l’enfance introduits par la même loi et figurant à 
l’article L. 223–1–1 du code de l’action sociale et des 
familles. Ce rapport présente notamment l’état de la réalisa
tion de ces bilans de santé sur le territoire national et les 
actions mises en œuvre pour garantir leur effectivité. » 

Article 21 

1 I. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

2 1° A (nouveau) L’article L. 162–5 est ainsi modifié : 

3 a) Le 3° est ainsi rétabli : 

4 « 3° Les rémunérations forfaitaires modulées en 
fonction de la part de la patientèle dans tout ou partie 
des zones caractérisées par une offre de soins insuffisante 
ou par des difficultés dans l’accès aux soins au sens du 1° 
de l’article L. 1434–4 du code de la santé publique ; » 

5 b) Au 6°, après la référence : « L. 162–5–2 », sont 
insérés les mots : « du présent code » ; 

6 1° L’article L. 162–5–11 est ainsi rétabli : 

7 « Art. L. 162–5–11. – I. – Lors de leur stage réalisé 
en application du premier alinéa du II de l’article L. 632– 
2 du code de l’éducation, les étudiants en médecine 
générale facturent les soins qu’ils délivrent pour le 
compte du praticien agréé maître de stage ou de la struc
ture agréée comme lieu de stage. Ils sont tenus d’appli
quer, pour la tarification des soins qu’ils délivrent, les 
règles fixées par la convention mentionnée à l’article 
L. 162–5 du présent code. Ces tarifs ne peuvent 
donner lieu à dépassement et les assurés qu’ils prennent 
en charge sont dispensés de l’avance de frais pour leur 
part prise en charge par les régimes obligatoires d’assu
rance maladie. 

8 « Par dérogation aux articles L. 161–36–2 et L. 161– 
36–3, les frais facturés en tiers payant ne donnent lieu au 
versement au praticien ou à la structure agréée ni de la 
part prise en charge par les régimes obligatoires d’assu
rance maladie ni de la participation prise en charge en 
application du 1° de l’article L. 861–3. 

9 « II. – (Supprimé) 

10 « III. – Les conditions d’application du présent article 
sont déterminées par décret en Conseil d’État. » ; 
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11 1° bis (nouveau) La première phrase du premier alinéa 
de l’article L. 162–5–14 est ainsi modifiée : 

12 a) Les mots : « aux actes effectués dans le cadre de la » 
sont remplacés par les mots : « à l’activité de » ; 

13 b) Après les mots : « même article », sont insérés les 
mots : « , ainsi que ceux relatifs à la régulation de 
médecine ambulatoire prévue au deuxième alinéa de 
l’article L. 6311–3 du même code par les médecins 
mentionnés au quatrième alinéa du même article 
L. 6311–3 » ; 

14 2° Le I de l’article L. 162–14–1 est complété par 
un 10° ainsi rédigé : 

15 « 10° Le cas échéant, les conditions dans lesquelles la 
facturation de certains actes ou prestations peut être 
réservée à ceux réalisés dans des structures spécialisées 
en soins non programmés définies à l’article L. 6323–6 
du même code. » ; 

16 3° (nouveau) Le n du 2° du II de l’article L. 162–31–1 
est ainsi modifié : 

17 a) À la première phrase, après les mots : « population 
d’une commune », sont insérés les mots : « ou d’une 
commune déléguée en zone de montagne » ; 

18 b) Après la deuxième phrase, est insérée une phrase 
ainsi rédigée : « Ces dispositions peuvent être mises en 
œuvre sur tout le territoire national. » 

19 II. – Le code de la santé publique est ainsi modifié : 

20 1° L’article L. 1435–4–3 est ainsi rétabli : 

21 « Art. L. 1435–4–3. – Les agences régionales de santé 
peuvent conclure avec un médecin conventionné et 
spécialisé en médecine générale, qui n’est pas installé 
en cabinet libéral ou dont l’installation date de moins 
d’un an, un contrat de praticien territorial de médecine 
ambulatoire, sur la base duquel il perçoit une rémunéra
tion complémentaire aux rémunérations de ses activités 
de soins lorsque celles–ci sont inférieures à un seuil. La 
rémunération complémentaire ne peut dépasser un ratio 
de 10 % des rémunérations versées au médecin. 

22 « Le praticien territorial de médecine ambulatoire 
s’engage à : 

23 « 1° Exercer la médecine générale à titre libéral, 
pendant une durée fixée par le contrat, qui ne peut 
être inférieure à deux ans, dans une zone définie 
comme prioritaire par l’agence régionale de santé ; 

24 « 2° Respecter les tarifs opposables ; 

25 « 3° Participer, dans des conditions fixées par le 
contrat, à des actions définies par l’agence régionale de 
santé en matière d’accès aux soins, de permanence et de 
continuité des soins ainsi que de coordination des soins ; 

26 « 4° Contribuer à l’enseignement et à la formation 
universitaire en médecine générale. 

27 « Un contrat est conclu avec l’université au titre de cet 
engagement. Il est joint au contrat mentionné au premier 
alinéa. 

28 « Dans les collectivités relevant de l’article 73 de la 
Constitution, la définition des zones prioritaires 
mentionnées au présent article tient compte des spécifi
cités géographiques, démographiques et organisation
nelles propres à ces territoires, notamment 
l’éloignement, l’insularité, la dispersion de l’habitat 
ainsi que les difficultés particulières d’accès aux soins. 
Cette définition fait l’objet d’une concertation préalable 
avec les collectivités territoriales, les ordres professionnels 
concernés et les agences régionales de santé. 

29 « Le contrat de praticien territorial de médecine 
ambulatoire est renouvelable une fois. 

30 « Un décret en Conseil d’État précise les conditions 
d’application du présent article, notamment les condi
tions dans lesquelles le bénéfice du contrat prévu au 
présent article peut être cumulé avec les autres dispositifs 
d’aide destinés aux médecins s’installant dans une zone 
caractérisée par une offre de soins insuffisante au sens de 
l’article L. 1434–4. » ; 

31 2° Au dernier alinéa du I de l’article L. 1435–5, après 
la seconde occurrence du mot : « la », sont insérés les 
mots : « garde de » ; 

32 3° Le dernier alinéa du I de l’article L. 5125–4 est 
complété par les mots : « ou pour la création d’une seule 
antenne par le ou les pharmaciens titulaires d’une officine 
d’une commune limitrophe ou d’une officine parmi les 
plus proches géographiquement » ; 

33 4° Après le chapitre III quater du titre II du livre III de 
la sixième partie, il est inséré un chapitre III quinquies 
ainsi rédigé : 

34 « CHAPITRE III QUINQUIES 

35 « STRUCTURES SPÉCIALISÉES EN 
SOINS NON PROGRAMMÉS 

36 « Art. L. 6323–6. – Une structure spécialisée en soins 
non programmés est une structure sanitaire de proximité 
assurant, à titre principal, des missions relatives à la prise 
en charge des soins non programmés de premier recours 
et dont les membres s’engagent à respecter un cahier des 
charges, déterminé par un arrêté du ministre chargé de la 
santé après consultation des représentants du secteur des 
soins non programmés, relatif aux principes d’organisa
tion et aux caractéristiques de son exercice, à l’accessibi
lité de ses locaux et de ses services, aux délais de prise en 
charge, à l’orientation des patients dans le parcours de 
soins et aux prestations minimales attendues. 

37 « Une structure spécialisée en soins non programmés 
peut notamment être constituée en centre de santé, en 
cabinet médical, en maison de santé ou en société inter
professionnelle de soins ambulatoires. Elle est une 
personne morale constituée entre des professionnels 
médicaux et, le cas échéant, des auxiliaires médicaux, 
exerçant à titre libéral ou salarié. 

38 « Les professionnels de santé de la structure spécialisée 
élaborent un projet de prise en charge des soins non 
programmés, signé par chacun d’entre eux, compatible 
avec les orientations des schémas régionaux de santé 
mentionnés à l’article L. 1434–2 et précisant leur intégra
tion dans l’organisation territoriale des soins. Ils sont 
également tenus de participer au service d’accès aux 
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soins mentionné à l’article L. 6311–3 et à la permanence 
des soins mentionnée à l’article L. 6314–1, dans des 
conditions fixées par décret. Le projet de prise en 
charge des soins non programmés est agréé par l’agence 
régionale de santé et par l’organisme gestionnaire de 
régime de base d’assurance maladie territorialement 
compétents. 

39 « Les professionnels de santé exerçant au sein de ces 
structures spécialisées le déclarent à l’agence régionale de 
santé et aux organismes gestionnaires de régime de base 
d’assurance maladie territorialement compétents. 

40 « La structure spécialisée bénéficie d’un financement 
forfaitaire spécifique versé par l’assurance maladie dont le 
montant, déterminé par arrêté des ministres chargés de la 
santé et de la sécurité sociale, tient compte notamment 
du nombre de patients accueillis par an. 

41 « Les conditions d’application du présent article, 
notamment la définition de l’activité de soins non 
programmés, les modalités de fixation du cahier des 
charges et les conditions d’agrément du projet de prise 
en charge des soins non programmés, sont déterminées 
par décret en Conseil d’État. » 

42 III. – À défaut de signature, avant le 1er janvier 2027, 
d’un avenant à la convention médicale en vigueur 
mentionnée à l’article L. 162–5 du code de la sécurité 
sociale portant sur la rémunération des soins non 
programmés et sur la mise en œuvre du 10° du I de 
l’article L. 162–14–1 du même code, les ministres 
chargés de la santé et de la sécurité sociale peuvent 
déterminer par arrêté les modifications à apporter à cet 
effet à cette convention. 

43 III bis (nouveau). – Le 3° du II entre en vigueur le 1er 

juillet 2027. 

44 IV à VI. – (Supprimés) 

Amendements identiques : 

Amendements no 408 rectifié  présenté par M. Monnet, 
Mme Lebon, Mme Bourouaha, M. Brugerolles, M. Bénard, 
M. Castor, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, M. Lecoq, 
M. Maillot, M. Maurel, M. Nadeau, M. Peu, 
Mme Reid Arbelot, M. Rimane, M. Sansu et M. Tjibaou et  
no 649 rectifié  présenté par M. Clouet, Mme Abomangoli, 
M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, 
M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Coquerel, M. Coulomme, 
M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, 
Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, 
M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, 
M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, 
Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Supprimer les alinéas 2 à 5. 

Amendement no 266  présenté par M. Bazin. 

À l’alinéa 4, après le mot :  

« patientèle », 

insérer le mot :  

« résidant ».  

Amendement no 933  présenté par M. Rousset, M. Anglade, 
M. Armand, M. Attal, M. Berville, Mme Borne, M. Bothorel, 
M. Boudié, M. Brosse, Mme Brulebois, M. Buchou, 
Mme Buffet, Mme Calvez, M. Caure, M. Causse, 
M. Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
M. Chenevard, Mme Coggia, M. Cormier-Bouligeon, 
Mme Delpech, M. Dirx, Mme Dubré-Chirat, M. Ferracci, 
M. Fiévet, M. Frébault, M. Fugit, Mme Galliard-Minier, 
M. Gassilloud, Mme Genetet, Mme Givernet, 
M. Gouffier Valente, M. Huyghe, Mme Ibled, M. Jacques, 
M. Kasbarian, Mme Klinkert, M. Labaronne, Mme Lakrafi, 
Mme Lalanne, M. Larrouquis, M. Lauzzana, Mme Le Feur, 
M. Le Gac, Mme Le Grip, Mme Le Meur, Mme Le Nabour, 
Mme Le Peih, Mme Lebec, M. Ledoux, Mme Liso, 
M. Maillard, M. Marchive, M. Marion, Mme Marsaud, 
M. Masséglia, M. Mazars, Mme Melchior, M. Mendes, 
M. Metzdorf, M. Midy, Mme Miller, Mme Missoffe, 
M. Mongardien, M. Olive, Mme Pannier-Runacher, 
Mme Panonacle, Mme Panosyan-Bouvet, Mme Pouzyreff, 
M. Riester, Mme Riotton, Mme Rixain, Mme Ronceret, 
M. Seo, M. Sitzenstuhl, M. Sorre, Mme Spillebout, 
Mme Liliana Tanguy, M. Terlier, Mme Thevenot, 
M. Travert, Mme Vidal, Mme Vignon, M. Weissberg, 
M. Woerth et Mme Yadan. 

Rétablir le II de l’alinéa 9 dans la rédaction suivante : 

« II. – Le paiement de la rémunération des étudiants en 
dernière année du diplôme d’études spécialisées de médecine 
générale est assuré par le centre hospitalier universitaire 
auquel ils sont rattachés. » 

Amendement no 391  présenté par Mme Runel, M. Guedj, 
M. Simion, Mme Froger, Mme Karamanli, Mme Santiago, 
M. Aviragnet, Mme Bellay, M. Califer, Mme Dombre Coste, 
Mme Godard, M. Houlié, M. Barusseau, Mme Allemand, 
M. Baptiste, Mme Battistel, M. Baumel, M. Belhaddad, 
M. Benbrahim, M. Bouloux, M. Philippe Brun, Mme Capde
vielle, M. Christophle, M. Courbon, M. David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, Mme Diop, M. Echaniz, M. Eskenazi, 
M. Faure, M. Fégné, M. Garot, M. Gokel, Mme Got, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Hablot, Mme Hadizadeh, 
Mme Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Hollande, 
Mme Jourdan, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, 
Mme Mercier, M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, 
Mme Pic, Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, 
M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, M. Saulignac, 
M. Sother, Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, 
M. Vallaud, M. Vicot, M. William et les membres du groupe 
Socialistes et apparentés. 

Supprimer les alinéas 20 à 30. 

Amendement no 300  présenté par M. Bazin. 

À la seconde phrase de l’alinéa 21, supprimer les mots :  

« un ratio de ».  
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Amendement no 680  présenté par M. Isaac-Sibille. 
I. – À l’alinéa 35, après le mot :  
« soins »,  
insérer le mot :  
« immédiats ».  
II. – En conséquence, substituer à l’alinéa 36 les trois 

alinéas suivants :  
« Art. L. 6323–6. – Une structure spécialisée en soins 

immédiats non programmés est une structure sanitaire de 
proximité :  

« 1° Assurant, en fonction de l’offre de soins présente sur le 
territoire ou en complémentarité avec celle-ci à titre 
principal, des missions relatives à la prise en charge des 
soins immédiats non programmés relevant de la médecine 
ambulatoire lorsque le pronostic vital et fonctionnel du 
patient n’est pas engagé ;  

« 2° Et dont les membres s’engagent à respecter un cahier 
des charges relatif aux principes d’organisation et aux carac
téristiques de son exercice, à l’accessibilité de ses locaux et de 
ses services, aux délais de prise en charge, à l’orientation des 
patients dans le parcours de soins et aux prestations 
minimales attendues, déterminé par un arrêté du ministre 
chargé de la santé après consultation des représentants du 
secteur des soins non programmés, qui prévoit notam
ment que ces structures disposent ou donnent accès à des 
plateaux techniques d’imagerie et de biologie médicales à 
proximité et qu’elles pratiquent le mécanisme du tiers 
payant mentionné à l’article L. 160–10 du code de la 
sécurité sociale et ne facturent pas de dépassements des 
tarifs fixés par l’autorité administrative ou des tarifs 
mentionnés au 1° du I de l’article L. 162–14–1 du même 
code. En outre, en cas d’orientation du patient vers une autre 
structure de soins ou vers un professionnel de santé exerçant 
à l’extérieur de la structure mentionnée au premier alinéa du 
présent article, une information lui est fournie sur la 
pratique, par l’offreur de soins proposé, du dépassement de 
ces tarifs et du mécanisme du tiers payant. » 

III. – En conséquence, après l’alinéa 40, insérer l’alinéa 
suivant :  

« La structure, dénommée « point d’accueil pour soins 
immédiats », fait l’objet d’une signalétique spécifique, dont 
les caractéristiques sont déterminées par voie réglementaire. ». 

Amendement no 716  présenté par M. Neuder, Mme Corne
loup, Mme Minard, Mme Sylvie Bonnet, M. Ray et 
Mme Fruchon. 

Substituer aux alinéas 36 à 41 les douze alinéas suivants : 
« Art. L. 6323–6. – Une structure spécialisée en soins non 

programmés est une structure sanitaire de proximité assurant, 
notamment à titre principal, des soins aigus de premiers 
recours non programmés relevant de la spécialité de 
médecine générale. 

« Cette structure spécialisée en soins non programmés peut 
être créée selon les besoins départementaux définis par les 
schémas régionaux mentionnés à l’article L. 1434–2. Elle 
s’implante en priorité dans les zones avec une offre de 
soins insuffisante mentionnées à l’article L. 1434–4. 

« Une structure spécialisée en soins non programmés peut 
notamment être constituée en cabinet médical, en maison de 
santé pluriprofessionnelle ou en centre de santé. Elle est une 
personne morale constituée entre des professionnels 
médicaux, dont un ou plusieurs médecins spécialistes en 

médecine générale exerçant dans la structure, et, le cas 
échéant, des auxiliaires médicaux, exerçant à titre libéral ou 
salarié. 

« Les structures spécialisées en soins non programmés sont 
soumises à l’agrément du directeur général de l’agence régio
nale de santé, après avis de l’organisme gestionnaire de 
régime de base d’assurance maladie territorialement compé
tent, de l’avis conforme du conseil de l’ordre compétent. 

« La structure de soins non programmés ne doit opérer 
aucune distinction dans la prise en charge de patients et des 
pathologies et prend en charge les patients sans médecin 
traitant. 

« Les membres s’engagent à respecter un cahier des charges, 
déterminé par un arrêté du ministre chargé de la santé après 
consultation des représentants des professionnels de santé, 
relatif aux principes d’organisation et aux caractéristiques 
de son exercice, à l’accessibilité de ses locaux et de ses 
services, aux délais de prise en charge, à l’orientation des 
patients dans le parcours de soins et aux prestations 
minimales attendues en secteur ambulatoire sur le territoire. 

Ces structures ont accès à des plateaux techniques 
d’imagerie et de biologie médicales à proximité ou en dispo
sent. 

Ces structures pratiquent le mécanisme du tiers payant 
mentionné à l’article L. 160–10 du code de la sécurité 
sociale et ne facturent pas de dépassements des tarifs fixés 
par l’autorité administrative ou des tarifs mentionnés au 1° 
du I de l’article L. 162–14–1 du même code. 

« Les professionnels de santé membres de la structure 
élaborent et signent un projet de prise en charge des soins 
non programmés compatible avec les orientations des 
schémas régionaux mentionnés à l’article L. 1434–2 et préci
sant leur intégration dans l’organisation territoriale des soins, 
notamment dans les communautés professionnelles territo
riales de santé, au sens de l’article L. 1434–12, s’il en existe 
une sur le territoire sur lequel elles sont implantés, et leurs 
engagements concernant le service d’accès aux soins 
mentionné à l’article L. 6311–3 et la permanence des soins 
ambulatoires prévue à l’article L. 6314–1. 

« Les professionnels de santé exerçant au sein de la structure 
le déclarent à l’agence régionale de santé et aux organismes 
gestionnaires de régime de base d’assurance maladie et à leur 
ordre professionnel. 

« La structure spécialisée bénéficie d’un financement forfai
taire spécifique versé par l’assurance maladie dont le 
montant, déterminé par arrêté des ministres chargés de la 
santé et de la sécurité sociale, tient compte notamment du 
nombre de patients accueillis par an et du respect des activités 
médicales relevant du champ conventionnel. 

« Les conditions d’application du présent article, notam
ment la définition de l’activité de soins non programmés, et 
les conditions d’agrément sont déterminées par décret en 
Conseil d’État. » 

Amendement no 650  présenté par Mme Amiot, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amrani, 
M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, 
M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
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M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

À la seconde phrase de l’alinéa 37, après le mot :  
« morale »,  
insérer les mots :  

« de droit public ou de droit privé à but non lucratif ». 

Amendement no 322  présenté par M. Bazin. 
I. – À la première phrase de l’alinéa 38, substituer aux 

mots :  
« de la structure spécialisée élaborent » 
les mots :  
« membres de la structure spécialisée élaborent et signent ». 
II. – En conséquence, à la même première phrase de 

l’alinéa 38, supprimer les mots :  
« , signé par chacun d’entre eux, ».  

Amendement no 325  présenté par M. Bazin. 
À la fin de l’alinéa 38, supprimer les mots :  
« territorialement compétents ».  

Amendement no 326  présenté par M. Bazin. 
À l’alinéa 39, substituer aux mots :  
« ces structures spécialisées » 
les mots :  
« la structure spécialisée ».  

Amendement no 328  présenté par M. Bazin. 
À l’alinéa 42, supprimer les mots :  
« en vigueur ».  

Article 21 bis A (nouveau) 

À l’article 20–4 de l’ordonnance no 96–1122 du 
20 décembre 1996 relative à l’amélioration de la santé 
publique, à l’assurance maladie, maternité, invalidité, décès 
et autonomie, au financement de la sécurité sociale à Mayotte 
et à la caisse de sécurité sociale de Mayotte, après la 
référence : « L. 162–4–5, », est insérée la référence : « 
L. 162–5–14–2, » et, après la référence : « L. 162–12–1, », 
est insérée la référence : « L. 162–12–5, ». 

Article 21 bis B (nouveau) 

Au 1° du A du I de l’article L. 133–4 du code de la sécurité 
sociale, après la référence : « L. 162–22–3, », est insérée la 
référence : « L. 162–22–19, ». 

Article 21 bis 

1 I. – (Supprimé) 

2 II. – Le code de la santé publique est ainsi modifié : 

3 1° à 4° (Supprimés) 

4 5° Le dernier alinéa de l’article L. 4161–1 est ainsi 
modifié : 

5 a) Après le mot : « médicaments », sont insérés les 
mots : « ou contribuent à l’évaluation et à la prise en 
charge de situations cliniques » ; 

6 b) Les mots : « du b » sont remplacés par les mots : 
« des b et c » ; 

7 6° Le 9° de l’article L. 5125–1–1 A est complété par 
un c ainsi rédigé : 

8 « c) Contribuer à l’évaluation et à la prise en charge de 
situations cliniques ainsi qu’à l’orientation du patient 
dans le parcours de soins. Un arrêté du ministre chargé 
de la santé fixe la liste des situations cliniques concernées 
et les modalités de leur prise en charge ; » 

9 7° (Supprimé) 

10 III à V. – (Supprimés) 

11 VI. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

12 1° et 2° (Supprimés) 

13 3° L’article L. 162–16–1 est ainsi modifié : 

14 a) Au 12°, après le mot : « pharmaceutique », il est 
inséré le mot : « , notamment » ; 

15 b) Après le 19°, il est inséré un 20° ainsi rédigé : 

16 « 20° La tarification des prestations effectuées par les 
pharmaciens lorsqu’ils contribuent à l’évaluation et à la 
prise en charge de situations cliniques ainsi qu’à l’orien
tation du patient dans le parcours de soins en application 
de la mission mentionnée au c du 9° de l’article L. 5125– 
1–1 A dudit code. » 

17 VII. – (Supprimé) 

Amendements identiques : 

Amendements no 986 rectifié  présenté par le gouverne
ment et no 934 rectifié  présenté par Mme Vidal, M. Anglade, 
M. Armand, M. Attal, M. Berville, Mme Borne, M. Bothorel, 
M. Brosse, Mme Brulebois, M. Buchou, Mme Buffet, 
Mme Calvez, M. Caure, M. Causse, M. Cazenave, M. Jean- 
René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, M. Chenevard, 
Mme Coggia, M. Cormier-Bouligeon, Mme Delpech, 
M. Dirx, Mme Dubré-Chirat, M. Ferracci, M. Fiévet, 
M. Frébault, M. Fugit, Mme Galliard-Minier, M. Gassilloud, 
Mme Genetet, Mme Givernet, M. Gouffier Valente, 
Mme Olivia Grégoire, M. Huyghe, Mme Ibled, M. Jacques, 
M. Kasbarian, Mme Klinkert, M. Labaronne, Mme Lakrafi, 
Mme Lalanne, M. Larrouquis, M. Lauzzana, Mme Le Feur, 
M. Le Gac, Mme Le Grip, Mme Le Meur, Mme Le Nabour, 
Mme Le Peih, Mme Lebec, M. Ledoux, Mme Liso, 
M. Maillard, M. Marchive, M. Marion, Mme Marsaud, 
M. Masséglia, M. Mazars, Mme Melchior, M. Mendes, 
M. Metzdorf, M. Midy, Mme Miller, Mme Missoffe, 
M. Mongardien, M. Olive, Mme Pannier-Runacher, 
Mme Panonacle, Mme Panosyan-Bouvet, Mme Pouzyreff, 
M. Riester, Mme Riotton, Mme Rixain, Mme Ronceret, 
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M. Rousset, M. Seo, M. Sitzenstuhl, M. Sorre, Mme Spille
bout, Mme Liliana Tanguy, M. Terlier, Mme Thevenot, 
M. Travert, Mme Vignon, M. Weissberg, M. Woerth et 
Mme Yadan. 

I. – À la fin de la première phrase de l’alinéa 8, supprimer 
les mots :  

« ainsi qu’à l’orientation du patient dans le parcours de 
soins ». 

II. – En conséquence, rétablir le 7° de l’alinéa 9 dans la 
rédaction suivante :  

« 7° Le livre III de la sixième partie du code de la santé 
publique est complété par un titre III ainsi rédigé : 

« Titre III  

« Réseau France Santé 

« Art. L. 6330–1. – Afin d’améliorer l’accès aux soins sur 
l’ensemble du territoire, il est créé un réseau de structures de 
soins de premier recours dénommées structures « France 
santé ». Les structures France santé, dès lors qu’elles fournis
sent une offre de service socle, peuvent conclure avec les 
agences régionales de santé et les organismes gestionnaires 
de régime de base d’assurance maladie une convention préci
sant les engagements de la structure et les financements dont 
elle peut bénéficier en application de l’article L. 6330–2. 

« Art. L. 6330–2. – L’offre de service socle des structures 
« France Santé », qui peut être organisée de manière itiné
rante ou comporter pour partie des modes d’accès dématé
rialisés, la nature des engagements ainsi que les financements 
dont les structures peuvent bénéficier à ce titre sont définis 
par les accords prévus au II de l’article L. 162–14–1 du code 
de la sécurité sociale et à l’article L. 162–32–1 du même 
code. 

« Pour les structures qui ne relèvent pas des accords 
mentionnés au précédent alinéa, les financements sont 
définis dans le cadre du fonds d’intervention régional 
prévu à l’article L. 1435–8. » 

III. – En conséquence, rétablir le IV et le V de l’alinéa 10 
dans la rédaction suivante : 

« IV. – Le directeur général de l’Union nationale des 
caisses d’assurance maladie engage, dans un délai de deux 
mois à compter de la promulgation de la présente loi, des 
négociations conventionnelles en vue de conclure un avenant 
à l’accord conventionnel interprofessionnel relatif aux struc
tures de santé pluriprofessionnelles et un avenant à l’accord 
visé à l’article L. 162–32–1 du code de la sécurité sociale afin 
de définir les participations des structures de soins relevant de 
ces accords au réseau des maisons France santé et les rémuné
rations auxquelles elles sont éligibles dans ce cadre. 

« V. – Par dérogation aux dispositions de l’article L. 162– 
14–1–1 du code de la sécurité sociale, l’entrée en vigueur des 
dispositions relatives à la participation des structures relevant 
des avenants mentionnés à l’alinéa précédent au réseau 
« France Santé » peut être immédiate. » 

IV. – En conséquence, à l’alinéa 16, supprimer les mots : 

« ainsi qu’à l’orientation du patient dans le parcours de 
soins ». 

Sous-amendements identiques : 

Sous-amendements no 1075  présenté par M. Isaac-Sibille 
et no 1121  présenté par M. Garot, M. Favennec-Bécot, 
Mme Batho, Mme Pochon, Mme Thiébault-Martinez, 
Mme Pantel, Mme Jourdan et Mme Thomin. 

À l’alinéa 11, substituer aux mots :  

« avenant à l’accord conventionnel interprofessionnel 
relatif aux structures de santé pluriprofessionnelles », 

les mots :  

« accord conventionnel relatif aux maisons de santé pluri
professionnelles mentionnées à l’article L. 6323–3 du présent 
code ». 

Sous-amendement no 1073  présenté par M. Isaac-Sibille. 
Après l’alinéa 11, insérer l’alinéa suivant : 

« En l’absence de conclusion, dans un délai de deux mois 
suivant l’ouverture des négociations mentionnées au précé
dent alinéa, les ministres chargés de la santé et de la sécurité 
sociale peuvent procéder, dans un délai d’un mois, à la 
fixation, par arrêté, des éléments mentionnés à 
l’article L. 6330–2 du code de la santé publique dans sa 
rédaction issue de la présente loi. » 

Sous-amendement no 1087  présenté par M. Bazin. 
Après l’alinéa 11, insérer l’alinéa suivant : 

« VIII. – Le directeur général de l’Union nationale des 
caisses d’assurance maladie engage, dans un délai de six mois 
à compter de la promulgation de la présente loi, des négocia
tions conventionnelles en vue de conclure un avenant à 
l’accord conventionnel interprofessionnel en faveur du 
développement de l’exercice coordonné et du déploiement 
des communautés professionnelles territoriales de santé afin 
de prévoir les modalités de soutien de ces communautés aux 
structures du réseau France santé. » 

Sous-amendements identiques : 

Sous-amendements no 1074  présenté par M. Isaac-Sibille 
et no 1122  présenté par M. Garot, M. Favennec-Bécot, 
Mme Batho, Mme Pochon, Mme Thiébault-Martinez, 
Mme Pantel, Mme Jourdan et Mme Thomin. 

Après l’alinéa 12, insérer les six alinéas suivants :  

« III bis. – En conséquence, rétablir le 1° et le 2° de 
l’alinéa 12 dans la rédaction suivante :  

« 1°Après le troisième alinéa du II de l’article L. 162–14–1, 
il est inséré un alinéa ainsi rédigé :  

« Lorsqu’un accord porte sur les maisons de santé mention
nées à l’article L. 6323–3 du code de la santé publique, il est 
conclu entre l’Union nationale des caisses d’assurance 
maladie et les organisations reconnues représentatives de 
ces structures au niveau national. 

« 2° Le II de l’article L. 162–14–1–2 est ainsi modifié :  

« a) Au deuxième alinéa, après le mot : « par », la fin du 
deuxième alinéa est ainsi rédigée : « les organisations recon
nues représentatives de ces structures au niveau national. » ; 

« b) À la première phrase du dernier alinéa, les mots : 
« d’observateurs » sont remplacés par les mots : « de signa
taires » 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 5 DÉCEMBRE 2025 95 



Amendement no 276 rectifié  présenté par M. Bazin. 
Rétablir le 7° de l’alinéa 9 dans la rédaction suivante :  
« 7° Le livre III de la sixième partie du code de la santé 

publique est complété par un titre III ainsi rédigé :  
« Titre III  
« Réseau France Santé 
« Art. L. 6330–1. – Afin d’améliorer l’accès aux soins sur 

l’ensemble du territoire, les structures de soins de premier 
recours, lorsqu’elles fournissent une offre de service socle, 
peuvent conclure avec les agences régionales de santé et les 
organismes gestionnaires de régime de base d’assurance 
maladie une convention précisant les engagements de la 
structure et les financements dont elle peut bénéficier en 
application de l’article L. 6330–2. Les structures ainsi 
conventionnées portent le label « France santé ». 

« Art. L. 6330–2. – L’offre de service socle des structures 
« France santé », qui peut être organisée de manière itinérante 
ou comporter pour partie des modes d’accès dématérialisés, la 
nature des engagements ainsi que les financements dont les 
structures peuvent bénéficier à ce titre sont définis par les 
accords prévus au II de l’article L. 162–14–1 du code de la 
sécurité sociale et à l’article L. 162–32–1 du même code. 

« Pour les structures qui ne relèvent pas des accords 
mentionnés au premier alinéa du présent article, les finance
ments sont définis dans le cadre du fonds d’intervention 
régional prévu à l’article L. 1435–8. » 

Amendement no 329  présenté par M. Bazin. 
À la seconde phrase de l’alinéa 8, substituer au mot :  
« fixe » 
Le mot :  
« détermine ».  

Article 21 ter 

1 Après l’article L. 1411–6–4 du code de la santé 
publique, il est inséré un article L. 1411–6–5 ainsi 
rédigé : 

2 « Art. L. 1411–6–5. – Toutes les femmes âgées de 
quarante–cinq ans à soixante–cinq ans bénéficient d’une 
consultation longue prise en charge par l’assurance 
maladie et destinée à les informer et à repérer les 
éventuels facteurs de risques au moment de la 
ménopause. 

3 « Les conditions de prise en charge de cette consulta
tion sont prévues par les conventions mentionnées aux 
articles L. 162–5 et L. 162–9 du code de la sécurité 
sociale. Cette consultation est réalisée à tarif opposable. » 

Amendement no 330  présenté par M. Bazin. 
À l’alinéa 2, substituer aux mots :  
« Toutes les » 
Le mot :  
« Les ».  

Article 21 quater 

1 I. – L’article L. 1435–4–2 du code de la santé 
publique est abrogé. 

2 I bis (nouveau). – L’article L. 162–5–19 du code de la 
sécurité sociale est abrogé. 

3 I ter (nouveau). – Le I entre en vigueur à une date 
fixée par décret, et au plus tard le 1er janvier 2027. Le I bis 
entre en vigueur le 1er janvier 2026. 

4 II. – (Supprimé) 

Amendements identiques : 

Amendements no 203  présenté par M. Bentz et les membres 
du groupe Rassemblement national et no 814  présenté par 
M. Ciotti, M. Chaix, M. Allegret-Pilot, M. Alloncle, 
M. Bloch, M. Carbonnel, M. Chavent, Mme D’Intorni, 
M. Fayssat, M. Lenoir, Mme Mansouri, M. Michelet, 
M. Michoux, Mme Ricourt Vaginay, M. Trébuchet, 
M. Verny et les membres du groupe Union des droites pour 
la République. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 331 rectifié  présenté par M. Bazin. 
I. – Après l’alinéa 1, insérer trois alinéas ainsi rédigés :  
« I bis A. – Le quatrième alinéa de l’article L. 1434–4 de la 

santé publique est ainsi modifié :  
1° La référence et le mot : « L. 1435–4–2 et » sont 

supprimés ;  
2° Les mots : « , à l’article L. 162–5–19 du code de la 

sécurité sociale » sont supprimés. » 
II. – En conséquence, à la première phrase de l’alinéa 3, 

substituer au mot :  
« entre » 
insérer les mots : 
« et le 2° du I A entrent ». 
III. – En conséquence, à la seconde phrase du même 

alinéa 3, substituer au mot : 
« entre » 
les mots : 
« et le 1° du I A entrent ». 

Amendement no 392  présenté par Mme Runel, M. Guedj, 
M. Simion, Mme Froger, Mme Karamanli, Mme Santiago, 
M. Aviragnet, Mme Bellay, M. Califer, Mme Dombre Coste, 
Mme Godard, M. Houlié, M. Barusseau, Mme Allemand, 
M. Baptiste, Mme Battistel, M. Baumel, M. Belhaddad, 
M. Benbrahim, M. Bouloux, M. Philippe Brun, Mme Capde
vielle, M. Christophle, M. Courbon, M. David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, Mme Diop, M. Echaniz, M. Eskenazi, 
M. Faure, M. Fégné, M. Garot, M. Gokel, Mme Got, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Hablot, Mme Hadizadeh, 
Mme Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Hollande, 
Mme Jourdan, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, 
Mme Mercier, M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, 
Mme Pic, Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, 
M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, M. Saulignac, 
M. Sother, Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, 
M. Vallaud, M. Vicot, M. William et les membres du groupe 
Socialistes et apparentés. 

Rédiger ainsi l’alinéa 3 :  
« Le présent article entre en vigueur le 1er janvier 2026. » 
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Amendement no 278  présenté par M. Bazin. 
À la fin de la première phrase de l’alinéa 3, substituer à la 

date :  
« 1er janvier 2027 », 
la date :  
« 1er janvier 2030 ».  

Article 21 quinquies 

Le premier alinéa de l’article L. 2135–1 du code de la 
santé publique est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« Ce parcours intègre un programme de guidance parentale, 
dans des conditions définies par décret. » 

Article 21 sexies 

1 Le chapitre IV du titre VI du livre III de la quatrième 
partie du code de la santé publique est complété par un 
article L. 4364–9 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 4364–9. – Sont déterminées par décret, pris 
après avis des représentants des professionnels concernés, 
les conditions dans lesquelles les membres des professions 
mentionnées aux 1°, 2° et 5° de l’article L. 4364–1 
peuvent, sauf opposition du médecin : 

3 « 1° Prescrire ou renouveler des dispositifs médicaux ; 

4 « 2° Procéder à la réparation de certains dispositifs 
médicaux ainsi qu’au remplacement d’une partie de ces 
dispositifs médicaux sans prescription médicale. 

5 « La liste des dispositifs médicaux mentionnés aux 1° 
et 2° du présent article est fixée par arrêté du ministre 
chargé de la santé, pris après avis de la Haute Autorité de 
santé et de l’Académie nationale de médecine. 

6 « Les avis mentionnés au présent article sont réputés 
émis en l’absence de réponse dans un délai de trois mois. » 

Article 21 septies A (nouveau) 

1 L’article L. 4331–1 du code de la santé publique est 
ainsi modifié : 

2 1° Le deuxième alinéa est complété par les mots : « , 
ou dans le cadre d’un adressage vers une prise en charge 
pluriprofessionnelle à laquelle ils participent » ; 

3 2° Le dernier alinéa est supprimé. 

Amendement no 1130  présenté par M. Rousset et 
Mme Vidal. 

Supprimer l’alinéa 3. 

Article 21 septies 

1 Le chapitre II du titre II du livre III de la sixième 
partie du code de la santé publique est ainsi modifié : 

2 1° (nouveau) L’intitulé est complété par les mots : « et 
médecine esthétique » ; 

3 2° Il est ajouté un article L. 6322–4 ainsi rédigé : 

4 « Art. L. 6322–4. – La pratique de la médecine esthé
tique est soumise à une autorisation délivrée par l’ordre 
compétent. 

5 « L’autorisation dépend des besoins médicaux de la 
population résidant dans le bassin géographique et ses 
modalités sont fixées par décret. 

6 « L’autorisation est accordée pour une durée de 
cinq ans renouvelables. 

7 « Sont également définies par décret les conditions 
d’exercice préalable dans la qualification initiale, de 
formation et d’expérience professionnelle requises pour 
la pratique de ces actes, leurs conditions de réalisation 
ainsi que les catégories d’actes concernés. » 

Amendement no 727  présenté par M. Davi, M. Amirshahi, 
Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, 
M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, 
M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, 
M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, 
Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé- 
Polian, M. Tavernier, M. Thierry et Mme Voynet. 

À la fin de l’alinéa 4, substituer aux mots : 
« ordre compétent »  
les mots : 
« agence régionale de santé ». 

Amendement no 334  présenté par M. Bazin. 
I. – À l’alinéa 5, substituer au mot :  
« dépend » 
les mots :  
« est accordée en fonction ». 
II. – En conséquence, au même alinéa 5, substituer au 

mot : 
« fixées » 
le mot : 
« définies ». 

Article 21 octies 

1 I. – (Supprimé) 

2 II (nouveau). – Après la sous–section 2 de la section 3 
du chapitre III du titre II du livre VII du code rural et de 
la pêche maritime, est insérée une sous–section 3 ainsi 
rédigée :  

3 « Sous–section 3  

4 « Service du contrôle médical 

5 « Art. L. 723–43–1. – Le service du contrôle médical 
des régimes agricoles de protection sociale remplit les 
missions définies au chapitre V du titre Ier du livre III 
du code de la sécurité sociale. 
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6 « Les missions du service du contrôle médical des 
régimes agricoles de protection sociale sont exercées par 
leurs praticiens conseils. Ceux–ci peuvent déléguer, sous 
leur responsabilité, la réalisation de certains actes et de 
certaines activités au personnel du contrôle médical 
disposant de la qualification nécessaire. Lorsque ces 
délégations concernent des auxiliaires médicaux, 
lesdites missions sont exercées dans la limite de leurs 
compétences prévues par le code de la santé publique. 
Lorsque, dans le cadre de ces délégations, des auxiliaires 
médicaux rendent des avis qui commandent l’attribution 
et le service de prestations, elles s’exercent dans le cadre 
d’un protocole écrit. 

7 « Les conditions d’application du présent article sont 
définies par voie réglementaire. » 

Article 21 nonies 

1 L’article 47 de la loi no 2025–199 du 28 février 2025 
de financement de la sécurité sociale pour 2025 est ainsi 
modifié : 

2 1° À la première phrase, les mots : « de trois mois » 
sont remplacés par les mots : « d’un an » ; 

3 2° À la seconde phrase, les mots : « les modalités de » 
sont remplacés par les mots : « les effets de la » et, à la fin, 
les mots : « et leurs impacts pour la sécurité sociale » sont 
supprimés ; 

4 3° Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Ce rapport 
s’attache à définir les conditions de la prise en charge 
directe des patients mentionnée à l’article 6 de la loi no  

2025–581 du 27 juin 2025 sur la profession d’infirmier. » 

Amendement no 335  présenté par M. Bazin. 
À l’alinéa 4, substituer aux mots :  
« s’attache à définir » 
le mot :  
« définit ».  

Amendement no 583  présenté par M. Clouet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante :  
« Il évalue l’opportunité d’un mécanisme d’indexation 

automatique des actes infirmiers sur l’inflation. » 

Article 21 decies 
(Supprimé) 

Amendement no 200  présenté par M. Bentz et les membres 
du groupe Rassemblement national. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
« I. – À titre expérimental, pour une durée de trois ans, 

dans trois régions comportant des zones caractérisées par une 
offre de soins particulièrement insuffisante au sens du 1° de 
l’article L. 1434–4 du code de la santé publique, l’État peut 
autoriser les assurés à désigner une équipe de soins traitante 
qui assure une mission de prévention, de suivi et de recours. 
La désignation d’une équipe de soins traitante est réputée 
emporter les mêmes règles que celle d’un médecin traitant au 
sens de l’article L. 162–5-3 du code de la sécurité sociale. 

« II. – Ces équipes sont notamment composées d’un 
médecin, d’un infirmier en pratique avancée ou le cas 
échéant d’un infirmier, d’un pharmacien et d’un assistant 
médical. 

« III. – Un décret précise les modalités de mise en œuvre 
de l’expérimentation, les régions concernées par cette expéri
mentation ainsi que les conditions d’évaluation de celle-ci en 
vue d’une éventuelle généralisation. » 

Article 22 

1 I. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 161–36 est ainsi rétabli : 

3 « Art. L. 161–36. – Les établissements de santé 
mentionnés à l’article L. 162–22 sont tenus d’assurer, 
pour les personnes mentionnées à l’article L. 160–1 du 
présent code et à l’article L. 251–1 du code de l’action 
sociale et des familles, la transmission par voie électro
nique des documents nécessaires, d’une part, à la prise en 
charge des soins, des produits et des prestations et, 
d’autre part, à la mise en œuvre du tiers payant par les 
organismes d’assurance maladie. Ils sont également tenus 
de transmettre à l’organisme d’assurance maladie complé
mentaire de l’assuré les documents nécessaires à la déter
mination de la part des dépenses prises en charge par cet 
organisme. 

4 « En retour, l’organisme d’assurance maladie complé
mentaire communique à l’établissement, par voie électro
nique, aux fins d’information du patient et de 
facturation, la part des dépenses qu’il prend en charge 
et dont il assure le paiement à l’établissement. » ; 

5 2° (Supprimé) 

6 3° Les trois derniers alinéas du I de l’article L. 162–23 
sont supprimés ; 

7 4° L’article L. 162–23–4 est complété par un III ainsi 
rédigé : 

8 « III. – Pour les établissements mentionnés aux d et e 
de l’article L. 162–22, les tarifs nationaux de prestations 
mentionnés au 1° du I du présent article sont minorés 
lorsque, pour ces mêmes prestations, des honoraires sont 
facturés, dans les conditions définies aux articles L. 162– 
1–7 et L. 162–14–1, par les professionnels de santé 
exerçant en leur sein à titre libéral ou, dans les conditions 
définies à l’article L. 162–26–1, par ces établissements. 
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9 « Le directeur général de l’agence régionale de santé 
détermine pour chaque établissement concerné, dans des 
conditions fixées par décret, le coefficient de minoration 
applicable aux tarifs nationaux de prestations afin de 
tenir compte de ces honoraires. 

10 « Ce coefficient s’applique à la date mentionnée au 
dernier alinéa du I du présent article. » ; 

11 4° bis À la fin du II de l’article L. 162–23–6, les mots : 
« , dans le respect du montant affecté aux dépenses 
relatives au financement de la liste des spécialités pharma
ceutiques prévu au 1° du I de l’article L. 162–23 » sont 
supprimés ; 

12 5° Le I de l’article L. 162–23–8 est ainsi modifié : 

13 a) Au premier alinéa, les mots : « part prévue au 2° 
du I de l’article L. 162–23, affectée à la » sont supprimés 
et, après la référence : « L. 162–22, », sont insérés les 
mots : « exerçant les activités mentionnées au 4° du 
même article L. 162–22 » ; 

14 b) (Supprimé) 

15 6° L’article L. 162–25 est ainsi modifié : 

16 a) Le premier alinéa est remplacé par trois alinéas ainsi 
rédigés : 

17 « Par dérogation à l’article L. 160–11, l’action des 
établissements de santé mentionnés aux a à d de 
l’article L. 162–22 pour le paiement des prestations de 
l’assurance maladie se prescrit dans les conditions 
suivantes : 

18 « 1° Par un an à compter de la réalisation de l’acte ou 
de la consultation, pour les actes et les consultations 
externes mentionnés à l’article L. 162–26 ; 

19 « 2° Par un an à compter de la fin de la prestation 
d’hospitalisation mentionnée au 1° des articles L. 162– 
22–3 et L. 162–23–1. » ; 

20 b) À la première phrase du second alinéa, les mots : 
« le délai mentionné au premier alinéa du présent article 
peut être prolongé » sont remplacés par les mots : « ces 
délais peuvent être prolongés » ; 

21 7° L’article L. 174–2–1 devient l’article L. 162–27 et, 
après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

22 « Le remboursement est effectué sur la base d’une 
facturation par l’établissement à cette caisse ou, pour les 
prestations d’hospitalisation, les médicaments et les 
produits et prestations, d’une valorisation des données 
d’activité transmises en application de l’article L. 6113–8 
du code de la santé publique, selon des modalités définies 
par arrêté des ministres chargés de la santé et de la 
sécurité sociale et tenant compte, notamment, de la 
nature de l’activité. » ; 

23 8° À la dernière phrase du second alinéa de l’article 
L. 165–12 et au septième alinéa de l’article L. 174–15, la 
référence : « L. 174–2–1 » est remplacée par la référence : 
« L. 162–27 ». 

24 II. – Le code de la santé publique est ainsi modifié : 

25 1° Le 4° de l’article L. 6133–1 est ainsi modifié : 

26 a) (Supprimé) 

27 b) À la fin de la troisième phrase, les mots : « , dans les 
conditions prévues à l’article L. 6133–8 » sont 
supprimés ; 

28 c) (Supprimé) 

29 d) Après le mot : « membres », la fin de l’avant– 
dernière phrase est ainsi rédigée : « qui ne les facturent 
plus. » ; 

30 2° Au premier alinéa du II de l’article L. 6145–9, la 
référence : « L. 174–2–1 » est remplacée par la référence : 
« L. 162–27 ». 

31 III. – Le III de l’article 78 de la loi no 2015–1702 du 
21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016 est ainsi modifié : 

32 1° Le C est abrogé ; 

33 2° Les D et H sont abrogés. 

34 IV. – L’article 65 de la loi no 2017–1836 du 
30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale 
pour 2018 est abrogé. 

35 V. – Le présent article entre en vigueur le 1er 

janvier 2026, à l’exception du 1° du III et du IV, qui 
entrent en vigueur le 1er janvier 2027. 

Amendement no 990  présenté par Mme Vidal, M. Anglade, 
M. Armand, M. Attal, M. Becht, M. Berville, Mme Borne, 
M. Bothorel, M. Boudié, M. Brosse, Mme Brulebois, 
M. Buchou, Mme Buffet, Mme Calvez, M. Caure, 
M. Causse, M. Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Pierre Cazeneuve, M. Chenevard, Mme Coggia, 
M. Cormier-Bouligeon, Mme Delpech, M. Dirx, 
Mme Dubré-Chirat, M. Ferracci, M. Fiévet, M. Frébault, 
M. Fugit, Mme Galliard-Minier, M. Gassilloud, 
Mme Genetet, Mme Givernet, M. Gouffier Valente, 
M. Huyghe, Mme Ibled, M. Jacques, M. Kasbarian, 
Mme Klinkert, M. Labaronne, Mme Lakrafi, Mme Lalanne, 
M. Larrouquis, M. Lauzzana, Mme Le Feur, M. Le Gac, 
Mme Le Grip, Mme Le Meur, Mme Le Nabour, Mme Le Peih, 
Mme Lebec, M. Ledoux, Mme Liso, M. Maillard, 
M. Marchive, M. Marion, Mme Marsaud, M. Masséglia, 
M. Mazars, Mme Melchior, M. Mendes, M. Metzdorf, 
M. Midy, Mme Miller, Mme Missoffe, M. Mongardien, 
M. Olive, Mme Pannier-Runacher, Mme Panonacle, 
Mme Panosyan-Bouvet, Mme Pouzyreff, M. Riester, 
Mme Riotton, Mme Rixain, M. Rodwell, Mme Ronceret, 
M. Rousset, M. Seo, M. Sitzenstuhl, M. Sorre, Mme Spillebout, 
Mme Liliana Tanguy, M. Terlier, Mme Thevenot, M. Travert, 
Mme Vignon, M. Weissberg, M. Woerth et Mme Yadan. 

I. – Rétablir le a de l’alinéa 26 dans la rédaction suivante : 
« a) À la deuxième phrase, les mots : « , de responsabilité à 

leur égard » sont supprimés ; » 
II. – En conséquence, rétablir le c de l’alinéa 28 dans la 

rédaction suivante :  
« c) Après la même troisième phrase, sont insérées deux 

phrases ainsi rédigées : « Si les autorisations que le groupe
ment exploite pour une même activité de soins sont détenues 
par au moins deux de ses membres relevant d’échelles 
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tarifaires différentes, les tarifs applicables à la facturation de 
cette activité sont déterminés dans les conditions prévues à 
l’article L. 6133–8. Si les autorisations qu’il exploite pour une 
activité de soins sont détenues par un seul de ses membres ou 
par des établissements relevant d’une même échelle tarifaire, 
la facturation de cette activité est effectuée dans l’échelle 
tarifaire applicable à ces membres. » ; » 

Article 22 bis A (nouveau) 

1 Après l’article L. 162–22–3–1 du code de la sécurité 
sociale, il est inséré un article L. 162–22–3–1–1 ainsi 
rédigé : 

2 « Art. L. 162–22–3–1–1. – À défaut de publication, 
avant le 1er mars de l’année considérée, de l’arrêté fixant 
les tarifs et dotations applicables aux établissements de 
santé mentionnés à l’article L. 162–22–3–1, les tarifs et 
dotations de l’année précédente demeurent applicables à 
titre provisoire jusqu’à la publication de ces nouveaux 
tarifs et dotations. 

3 « L’assurance maladie procède, dès la publication de 
l’arrêté annuel, aux régularisations nécessaires pour tenir 
compte des nouveaux montants. 

4 « Les établissements et les professionnels de santé 
exerçant à titre libéral en leur sein peuvent continuer à 
facturer et à être rémunérés sur la base des tarifs provi
soirement maintenus. 

5 « Un décret précise, en tant que de besoin, les 
modalités d’application du présent article, notamment 
les conditions de régularisation comptable et de tréso
rerie. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 280  présenté par M. Bazin et no 935  
présenté par Mme Vidal, M. Anglade, M. Armand, M. Attal, 
M. Berville, Mme Borne, M. Bothorel, M. Boudié, M. Brosse, 
Mme Brulebois, M. Buchou, Mme Buffet, Mme Calvez, 
M. Caure, M. Causse, M. Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Pierre Cazeneuve, M. Chenevard, Mme Coggia, 
M. Cormier-Bouligeon, Mme Delpech, M. Dirx, 
Mme Dubré-Chirat, M. Ferracci, M. Fiévet, M. Frébault, 
M. Fugit, Mme Galliard-Minier, M. Gassilloud, 
Mme Genetet, Mme Givernet, M. Gouffier Valente, 
M. Huyghe, Mme Ibled, M. Jacques, M. Kasbarian, 
Mme Klinkert, M. Labaronne, Mme Lakrafi, Mme Lalanne, 
M. Larrouquis, M. Lauzzana, Mme Le Feur, M. Le Gac, 
Mme Le Grip, Mme Le Meur, Mme Le Nabour, Mme Le Peih, 
Mme Lebec, M. Ledoux, Mme Liso, M. Maillard, 
M. Marchive, M. Marion, Mme Marsaud, M. Masséglia, 
M. Mazars, Mme Melchior, M. Mendes, M. Metzdorf, 
M. Midy, Mme Miller, Mme Missoffe, M. Mongardien, 
M. Olive, Mme Pannier-Runacher, Mme Panonacle, 
Mme Panosyan-Bouvet, Mme Pouzyreff, M. Riester, 
Mme Riotton, Mme Rixain, M. Rodwell, Mme Ronceret, 
M. Rousset, M. Seo, M. Sitzenstuhl, M. Sorre, Mme Spille
bout, Mme Liliana Tanguy, M. Terlier, Mme Thevenot, 
M. Travert, Mme Vignon, M. Weissberg, M. Woerth et 
Mme Yadan. 

Supprimer cet article. 

Article 22 bis 
(Supprimé) 

Amendements identiques : 

Amendements no 585  présenté par M. Maudet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Élisa Martin, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier, no 715  
présenté par M. Neuder, Mme Corneloup, Mme Minard, 
Mme Sylvie Bonnet, M. Ray et Mme Fruchon et no 936  
présenté par M. Rousset, M. Anglade, M. Armand, M. Attal, 
M. Berville, Mme Borne, M. Bothorel, M. Boudié, M. Brosse, 
Mme Brulebois, M. Buchou, Mme Buffet, Mme Calvez, 
M. Caure, M. Causse, M. Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Pierre Cazeneuve, M. Chenevard, Mme Coggia, 
M. Cormier-Bouligeon, Mme Delpech, M. Dirx, 
Mme Dubré-Chirat, M. Ferracci, M. Fiévet, M. Frébault, 
M. Fugit, Mme Galliard-Minier, M. Gassilloud, 
Mme Genetet, Mme Givernet, M. Gouffier Valente, 
M. Huyghe, Mme Ibled, M. Jacques, M. Kasbarian, 
Mme Klinkert, M. Labaronne, Mme Lakrafi, Mme Lalanne, 
M. Larrouquis, M. Lauzzana, Mme Le Feur, M. Le Gac, 
Mme Le Grip, Mme Le Meur, Mme Le Nabour, Mme Le Peih, 
Mme Lebec, M. Ledoux, Mme Liso, M. Maillard, M. Marion, 
Mme Marsaud, M. Masséglia, M. Mazars, Mme Melchior, 
M. Mendes, M. Metzdorf, M. Midy, Mme Miller, M. Mongar
dien, M. Olive, Mme Pannier-Runacher, Mme Panonacle, 
Mme Panosyan-Bouvet, Mme Pouzyreff, M. Riester, 
Mme Riotton, Mme Rixain, M. Rodwell, Mme Ronceret, 
M. Seo, M. Sitzenstuhl, M. Sorre, Mme Spillebout, 
Mme Liliana Tanguy, M. Terlier, Mme Thevenot, 
M. Travert, Mme Vidal, Mme Vignon, M. Weissberg, 
M. Woerth et Mme Yadan. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :  
« I. – Le 1° de l’article L. 162–22–3 du code de la sécurité 

sociale est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Par exception au premier alinéa du présent article, la 

prestation relevant de l’activité de traitement du cancer par 
radiothérapie ne fait pas l’objet d’une valorisation par les 
établissements de santé mentionnés au a de l’article L. 162– 
22 lorsqu’elle est effectuée par un praticien hospitalier dans le 
cadre de son activité libérale dans les conditions définies à 
l’article L. 6154–1 du code la santé publique ; ». 

« II. – Le présent article entre en vigueur le 1er 

janvier 2027. » 

Article 22 ter 
(Supprimé) 

Amendements identiques : 
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Amendements no 359  présenté par Mme Mélin et les 
membres du groupe Rassemblement national, no 586  
présenté par Mme Amiot, Mme Abomangoli, M. Alexandre, 
M. Amard, Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, 
Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, 
M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, 
Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, 
M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, 
Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, 
M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, 
M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, 
Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier et no  

937  présenté par Mme Vidal, M. Anglade, M. Armand, 
M. Attal, M. Berville, Mme Borne, M. Bothorel, M. Boudié, 
M. Brosse, Mme Brulebois, M. Buchou, Mme Buffet, 
Mme Calvez, M. Caure, M. Causse, M. Cazenave, M. Jean- 
René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, M. Chenevard, 
Mme Coggia, M. Cormier-Bouligeon, Mme Delpech, 
M. Dirx, Mme Dubré-Chirat, M. Ferracci, M. Fiévet, 
M. Frébault, M. Fugit, Mme Galliard-Minier, M. Gassilloud, 
Mme Genetet, Mme Givernet, M. Gouffier Valente, 
Mme Olivia Grégoire, M. Huyghe, Mme Ibled, M. Jacques, 
M. Kasbarian, Mme Klinkert, M. Labaronne, Mme Lakrafi, 
Mme Lalanne, M. Larrouquis, M. Lauzzana, Mme Le Feur, 
M. Le Gac, Mme Le Grip, Mme Le Meur, Mme Le Nabour, 
Mme Le Peih, Mme Lebec, M. Ledoux, Mme Liso, 
M. Maillard, M. Marchive, M. Marion, Mme Marsaud, 
M. Masséglia, M. Mazars, Mme Melchior, M. Mendes, 
M. Metzdorf, M. Midy, Mme Miller, M. Mongardien, 
M. Olive, Mme Pannier-Runacher, Mme Panonacle, 
Mme Panosyan-Bouvet, Mme Pouzyreff, M. Riester, 
Mme Riotton, Mme Rixain, M. Rodwell, Mme Ronceret, 
M. Rousset, M. Seo, M. Sitzenstuhl, M. Sorre, Mme Spille
bout, Mme Liliana Tanguy, M. Terlier, Mme Thevenot, 
M. Travert, Mme Vignon, M. Weissberg, M. Woerth et 
Mme Yadan. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :  

« L’article L. 162–22–3 du code de la sécurité sociale est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les modalités de facturation des actes des praticiens 
hospitaliers exerçant une activité libérale et les catégories 
déterminées au 2° du présent article tiennent compte des 
honoraires des praticiens et des moyens humains, notam
ment médicaux, mis en œuvre pour la prise en charge des 
patients dans les établissements mentionnés au a de 
l’article L. 162–22. » 

Article 23 

Au 4° du I de l’article 4 de l’ordonnance no 2021–175 du 
17 février 2021 relative à la protection sociale complémen
taire dans la fonction publique, l’année : « 2026 » est 
remplacée par l’année : « 2027 ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 318  présenté par M. Bentz et les membres 
du groupe Rassemblement national, no 526  présenté par 
Mme Sandrine Rousseau, M. Davi, Mme Garin, 
Mme Simonnet, M. Peytavie, Mme Regol, M. Amirshahi, 
Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, 
Mme Voynet, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, 
M. Corbière, M. Duplessy, M. Fournier, M. Damien Girard, 
M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
Mme Pochon, M. Raux, M. Roumégas, M. Ruffin, Mme Sas, 
Mme Sebaihi, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier et M. Thierry, 
no 652  présenté par Mme Leboucher, Mme Abomangoli, 
M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, 
M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier et no  

815  présenté par M. Ciotti, M. Bloch, M. Allegret-Pilot, 
M. Alloncle, M. Carbonnel, M. Chaix, M. Chavent, 
Mme D’Intorni, M. Fayssat, M. Lenoir, Mme Mansouri, 
M. Michelet, M. Michoux, Mme Ricourt Vaginay, M. Trébu
chet, M. Verny et les membres du groupe Union des droites 
pour la République. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 653  présenté par M. Maudet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Élisa Martin, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

À la fin, substituer aux mots :  

« l’année : « 2026 » est remplacée par l’année : « 2027 » » 

les mots : 
« la date : « 1er janvier 2026 » est remplacée par la date : « 1er 

juillet 2026 ». » 

Amendements identiques : 
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Amendements no 396  présenté par Mme Runel, M. Guedj, 
M. Simion, Mme Froger, Mme Karamanli, Mme Santiago, 
M. Aviragnet, Mme Bellay, M. Califer, Mme Dombre Coste, 
Mme Godard, M. Houlié, M. Baumel, Mme Allemand, 
M. Baptiste, M. Barusseau, Mme Battistel, M. Belhaddad, 
M. Benbrahim, M. Bouloux, M. Philippe Brun, Mme Capde
vielle, M. Christophle, M. Courbon, M. David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, Mme Diop, M. Dufau, M. Echaniz, 
M. Eskenazi, M. Faure, M. Fégné, M. Garot, M. Gokel, 
Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, Mme Mercier, 
M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, Mme Pic, 
Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, 
Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, M. Saulignac, 
M. Sother, Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, 
M. Vallaud, M. Vicot, M. William et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés et no 410  présenté par 
Mme Lebon, M. Monnet, Mme Bourouaha, M. Brugerolles, 
M. Bénard, M. Castor, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, 
M. Lecoq, M. Maillot, M. Maurel, M. Nadeau, M. Peu, 
Mme Reid Arbelot, M. Rimane, M. Sansu et M. Tjibaou. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant :  

« II. – Dans le cadre du report d’un an de la protection 
sociale complémentaire au bénéfice des fonctionnaires hospi
taliers mentionnés à l’article L. 5 du code général de la 
fonction publique au 1er janvier 2027, une évaluation prévi
sionnelle des coûts liés à cette mesure est menée, en complé
ment des négociations nécessaires à la mise en œuvre d’une 
complémentaire santé adaptée au besoin de la fonction 
publique hospitalière, afin de permettre une compensation 
intégrale du déploiement de cette mesure. » 

Article 24 

1 I. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

2 1° Après l’article L. 162–1–7, il est inséré un article 
L. 162–1–7–1 A ainsi rédigé : 

3 « Art. L. 162–1–7–1 A. – Par dérogation à la procé
dure prévue aux articles L. 162–1–7 et L. 162–14–1, la 
prise en charge par l’assurance maladie obligatoire des 
activités de traitement du cancer par radiothérapie est 
assurée par des forfaits déterminés en fonction de la 
nature de la prise en charge, des techniques utilisées et 
des caractéristiques des patients. Un arrêté des ministres 
chargés de la santé et de la sécurité sociale inscrit ces 
forfaits sur la liste prévue à l’article L. 162–1–7 et en fixe 
le tarif. » ; 

4 2° et 3° (Supprimés) 

5 4° Après l’article L. 162–14–5, il est inséré un article 
L. 162–14–6 ainsi rédigé : 

6 « Art. L. 162–14–6. – I. – La Caisse nationale de 
l’assurance maladie évalue le niveau de rentabilité des 
secteurs, actes, prestations et produits de l’offre de 
soins. Elle s’attache particulièrement à déterminer si le 
niveau de rentabilité d’un secteur, d’un acte, d’une 
prestation ou d’un produit de l’offre de soins est manifes
tement disproportionné par rapport à celui des autres 

secteurs, actes, prestations et produits de l’offre de 
soins dont l’activité et les besoins d’investissement sont 
comparables. 

7 « II. – Le niveau de rentabilité est évalué à partir de la 
rentabilité économique des secteurs, actes, prestations et 
produits concernés, déterminée au regard des données 
comptables et statistiques pertinentes. Il prend également 
en compte les objectifs définis en application du 2° de 
l’article L. 1434–3 du code de la santé publique ainsi que 
les spécificités des territoires de santé mentionnés à 
l’article L. 1434–9 du même code. Les organisations 
représentatives des professions concernées sont associées 
aux évaluations mentionnées au I du présent article. Les 
critères, la périodicité et les modalités de cette évaluation, 
qui peut être effectuée à partir d’un échantillon représen
tatif, sont précisés par voie réglementaire. 

8 « L’évaluation est rendue publique. 

9 « Pour l’application du présent article dans les collec
tivités mentionnées à l’article 73 de la Constitution, il est 
tenu compte, pour l’évaluation du niveau de rentabilité et 
pour la fixation des montants des baisses de tarifs, d’un 
coefficient territorial spécifique reflétant les surcoûts 
d’installation, d’exploitation et de fonctionnement 
propres à ces territoires. Ce coefficient est déterminé 
chaque année par arrêté des ministres chargés de la 
santé, de la sécurité sociale et de l’outre–mer, après avis 
des représentants des organismes locaux d’assurance 
maladie et des professionnels concernés. 

10 « Les personnes mentionnées au 3° du I de l’article 
L. 114–17–1 du présent code sont tenues de communi
quer les informations nécessaires à l’évaluation prévue au 
premier alinéa du présent II. 

11 « Lorsqu’une personne physique ou morale refuse de 
transmettre les informations demandées sur le fondement 
du présent II, le directeur général de l’Union nationale 
des caisses d’assurance maladie peut, après que la 
personne concernée a été mise en mesure de présenter 
ses observations, lui infliger une pénalité financière au 
plus égale à 1 % du montant des honoraires qui lui ont 
été versés par l’assurance maladie pendant les douze mois 
précédant le refus de transmission. 

12 « La pénalité est recouvrée par l’organisme d’assurance 
maladie compétent. Les huitième et avant–dernier alinéas 
du I de l’article L. 114–17–2 sont applicables à son 
recouvrement. Son produit est affecté à la Caisse natio
nale de l’assurance maladie. 

13 « III. – Les modalités d’application du présent article, 
notamment la nature des informations mentionnées au 
premier alinéa du II et les modalités de leur communi
cation, sont déterminées par décret en Conseil d’État. » 

14 I bis (nouveau). – À la fin du E du VII de l’article 49 
de la loi no 2023–1250 du 26 décembre 2023 de finan
cement de la sécurité sociale pour 2024, la date : « 1er 

octobre 2025 » est remplacée par la date : « 1er 

janvier 2027 ». 

15 II. – Le 1° du I du présent article entre en vigueur le 
1er janvier 2027. 

16 III. – (Supprimé) 
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Amendements identiques : 

Amendements no 511  présenté par M. Colombani, no 785  
présenté par Mme D’Intorni, M. Chaix, M. Lottiaux, 
M. Rivière, Mme Marais-Beuil, Mme Lechon et M. Tonussi et 
no 816  présenté par M. Ciotti, M. Carbonnel, M. Allegret- 
Pilot, M. Alloncle, M. Bloch, M. Chavent, M. Fayssat, 
M. Lenoir, Mme Mansouri, M. Michelet, M. Michoux, 
Mme Ricourt Vaginay, M. Trébuchet, M. Verny et les 
membres du groupe Union des droites pour la République. 

Supprimer cet article. 

Amendements identiques : 

Amendements no 766 rectifié  présenté par le gouverne
ment et no 949 rectifié  présenté par Mme Galliard-Minier, 
M. Anglade, M. Armand, M. Attal, M. Berville, Mme Borne, 
M. Bothorel, M. Boudié, M. Brosse, Mme Brulebois, 
M. Buchou, Mme Buffet, Mme Calvez, M. Caure, 
M. Causse, M. Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Pierre Cazeneuve, M. Chenevard, Mme Coggia, 
M. Cormier-Bouligeon, Mme Delpech, M. Dirx, 
Mme Dubré-Chirat, M. Ferracci, M. Fiévet, M. Frébault, 
M. Fugit, M. Gassilloud, Mme Genetet, Mme Givernet, 
M. Gouffier Valente, M. Huyghe, Mme Ibled, M. Jacques, 
M. Kasbarian, Mme Klinkert, M. Labaronne, Mme Lakrafi, 
Mme Lalanne, M. Larrouquis, M. Lauzzana, Mme Le Feur, 
M. Le Gac, Mme Le Grip, Mme Le Meur, Mme Le Nabour, 
Mme Le Peih, Mme Lebec, M. Ledoux, Mme Liso, 
M. Maillard, M. Marchive, M. Marion, Mme Marsaud, 
M. Masséglia, M. Mazars, Mme Melchior, M. Mendes, 
M. Metzdorf, M. Midy, Mme Miller, M. Mongardien, 
M. Olive, Mme Pannier-Runacher, Mme Panonacle, 
Mme Panosyan-Bouvet, Mme Pouzyreff, M. Riester, 
Mme Riotton, Mme Rixain, Mme Ronceret, M. Rousset, 
M. Seo, M. Sitzenstuhl, M. Sorre, Mme Spillebout, 
Mme Liliana Tanguy, M. Terlier, Mme Thevenot, 
M. Travert, Mme Vidal, Mme Vignon, M. Weissberg, 
M. Woerth et Mme Yadan. 

I. – Rétablir le 2° de l’alinéa 4 dans la rédaction suivante : 
« 2° Le second alinéa du III de l’article L. 162–1–9–1 est 

ainsi rédigé :  
« Les rémunérations liées à l’acquisition et au fonctionne

ment des équipements matériels lourds sont décidées par 
l’Union nationale des caisses d’assurance maladie, après 
avoir recueilli l’avis mentionné au 
premier alinéa du présent III. » ;  

II. – En conséquence, à l’alinéa 6, substituer aux mots :  
« La Caisse nationale de l’assurance maladie évalue le 

niveau de rentabilité des secteurs, actes, prestations et 
produits de l’offre de soins. Elle s’attache particulièrement 
à déterminer si », 

les mots :  
« Lorsqu’il est constaté, au regard de l’évaluation 

mentionnée au II, que ». 
III. – En conséquence, compléter le même alinéa 6 par les 

mots :  
« , les ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale 

demandent au directeur général de l’Union nationale des 
caisses d’assurance maladie d’engager des négociations en 
vue de la conclusion d’un avenant permettant une baisse 
des tarifs, pour un montant qu’ils déterminent ». 

IV. – En conséquence, après ledit alinéa 6, insérer les trois 
alinéas suivants : 

« Le directeur général de l’Union nationale des caisses 
d’assurance maladie engage ces négociations dans un délai 
d’un mois à compter de la réception de la demande 
mentionnée au premier alinéa du présent I. Cet avenant 
peut comporter des mesures tendant à maintenir une offre 
de soins dans les territoires où elle est insuffisante. 

« À défaut de conclusion, selon les modalités prévues au 
présent chapitre, d’un avenant dans un délai fixé par cette 
décision, un arbitre arrête le projet d’avenant dans le respect 
du cadre fixé par les ministres en application du I et selon les 
modalités prévues à l’article L. 162–14–2 du code de la 
sécurité sociale, à l’exclusion du quatrième alinéa du I du 
même article. 

« Les montants des baisses des tarifs sont fixés afin de 
permettre une convergence du niveau de rentabilité du 
secteur, de l’acte, de la prestation ou du produit concerné 
avec celui des autres secteurs, actes, prestations et produits de 
l’offre de soins comparables en termes d’activité et d’inves
tissement. » 

V. – En conséquence, rédiger ainsi l’alinéa 7 : 

« II. – Pour l’application du présent article, le niveau de 
rentabilité est évalué par un observatoire dont la composition 
est fixée par voie réglementaire, à partir de la rentabilité 
économique des secteurs, actes, prestations et produits 
concernés, déterminée au regard des données comptables et 
statistiques pertinentes. Les critères, la périodicité et les 
modalités de cette évaluation, qui peut le cas échéant être 
effectuée à partir d’un échantillon représentatif, ainsi que les 
modalités de concertation des organisations représentatives 
des professionnels de santé concernés sur la méthodologie de 
réalisation de ces études, sont précisés par voie réglemen
taire. » 

VI. – En conséquence, supprimer l’alinéa 9. 

VII. – En conséquence, au début de l’alinéa 15, substituer 
aux mots :  

« Le 1° », 

les mots :  

« Les 1° et 2° ». 

VIII. – En conséquence, après l’alinéa 15, insérer les deux 
alinéas suivants : 

« Toutefois, le directeur général de l’Union nationale des 
caisses d’assurance maladie peut procéder, dans un délai de 
trois semaines à compter de la promulgation de la présente 
loi, à la fixation des tarifs des actes de traitement du cancer 
par radiothérapie, afin de réaliser un montant d’écono
mies de 100 millions d’euros au cours de l’année 2026. 
Cette décision est transmise aux ministres chargés de la 
santé et de la sécurité sociale. Elle est réputée approuvée en 
l’absence d’opposition motivée de ces ministres dans un délai 
de vingt et un jours à compter de cette transmission.  

« Le directeur général de l’Union nationale des caisses 
d’assurance maladie engage, dans un délai de six mois à 
compter de la promulgation de la présente loi, des négocia
tions conventionnelles en vue de conclure un avenant à la 
convention prévue à l’article L. 162–5 relatif à la pertinence 
des actes et des rémunérations liées à l’acquisition et au 
fonctionnement des équipements matériels lourds d’imagerie 
médicale. » 
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IX. – En conséquence, rétablir le III de l’alinéa 16 dans la 
rédaction suivante : 

« III. – Le directeur général de l’Union nationale des 
caisses d’assurance maladie engage, dans un délai d’un 
mois à compter de la promulgation de la présente loi, des 
négociations conventionnelles en vue de déterminer 
les modalités de rémunération des actes des néphrologues 
libéraux pour permettre de rapprocher les tarifs de ces 
actes de ceux résultant des modalités de financement de la 
prise en charge des traitements de la maladie rénale 
chronique par épuration extrarénale prévues à l’article L. 162– 
223 du code de la sécurité sociale et de réaliser un montant 
d’économies d’au moins dix millions d’euros au cours de 
l’année 2026 

« En l’absence de conclusion d’un tel avenant dans un délai 
de deux mois à compter de l’ouverture de ces négociations, le 
directeur général de l’Union nationale des caisses d’assurance 
maladie peut procéder, dans un délai de quinze jours, à la 
fixation du tarif des actes concernés des néphrologues afin de 
permettre le rapprochement et le montant d’économies 
mentionnés au premier alinéa du présent III. » 

Sous-amendement no 1097  présenté par M. Bazin. 
I. – Supprimer les alinéas 1 à 3. 
II. – En conséquence, supprimer les alinéas 21 à 23. 

Sous-amendement no 1126  présenté par Mme Corneloup 
et Mme Gruet. 

À la première phrase de l’alinéa 15, après le mot :  
« article, », 
insérer les mots : 
« sous réserve des objectifs définis en application du 2° de 

l’article L. 1434 3 du code de la santé publique, ainsi que des 
spécificités des territoires de santé mentionnés à 
l’article L. 1434 9 du même code, ». 

Sous-amendement no 1098  présenté par M. Bazin. 
Rédiger ainsi l’alinéa 22 : 
« Toutefois, le directeur général de l’Union nationale des 

caisses d’assurance maladie engage, dans un délai d’un mois à 
compter de la promulgation de la présente loi, des négocia
tions conventionnelles en vue de réaliser un montant 
d’économies de 100 millions d’euros au cours de l’année 
2026 sur les actes du traitement du cancer par radiothérapie 
en ville. » 

Sous-amendement no 1099  présenté par M. Bazin. 
Supprimer les alinéas 24 à 26. 

Amendements identiques : 

Amendements no 398  présenté par Mme Runel, M. Guedj, 
M. Simion, Mme Froger, Mme Karamanli, Mme Santiago, 
M. Aviragnet, Mme Bellay, M. Califer, Mme Dombre Coste, 
Mme Godard, M. Houlié, M. Baumel, Mme Allemand, 
M. Baptiste, M. Barusseau, Mme Battistel, M. Belhaddad, 
M. Benbrahim, M. Bouloux, M. Philippe Brun, Mme Capde
vielle, M. Christophle, M. Courbon, M. David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, Mme Diop, M. Dufau, M. Echaniz, 
M. Eskenazi, M. Faure, M. Fégné, M. Garot, M. Gokel, 
Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, Mme Mercier, 
M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, Mme Pic, 

Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, 
Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, M. Saulignac, 
M. Sother, Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, 
M. Vallaud, M. Vicot, M. William et les membres du groupe 
Socialistes et apparentés et no 587  présenté par M. Clouet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Rétablir les 2° et 3° de l’alinéa 4 dans la rédaction suivante : 
« 2° Le second alinéa du III de l’article L. 162–1–9–1 est 

ainsi rédigé : 
« Les rémunérations liées à l’acquisition et au fonctionne

ment des équipements matériels lourds sont décidées par 
l’Union nationale des caisses d’assurance maladie, après 
avoir recueilli l’avis mentionné au premier alinéa du 
présent III. » ; 

« 3° Le 26° de l’article L. 162–5 est abrogé ; ». 

Amendement no 399  présenté par Mme Runel, M. Guedj, 
M. Simion, Mme Froger, Mme Karamanli, Mme Santiago, 
M. Aviragnet, Mme Bellay, M. Califer, Mme Dombre Coste, 
Mme Godard, M. Houlié, M. Barusseau, Mme Allemand, 
M. Baptiste, Mme Battistel, M. Baumel, M. Belhaddad, 
M. Benbrahim, M. Bouloux, M. Philippe Brun, Mme Capde
vielle, M. Christophle, M. Courbon, M. David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, Mme Diop, M. Dufau, M. Echaniz, 
M. Eskenazi, M. Faure, M. Fégné, M. Garot, M. Gokel, 
Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, Mme Mercier, 
M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, Mme Pic, 
Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, 
Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, M. Saulignac, 
M. Sother, Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, 
M. Vallaud, M. Vicot, M. William et les membres du groupe 
Socialistes et apparentés. 

Substituer à l’alinéa 6 les trois alinéas suivants :  
« Art. L. 162–14–6. – I. – Lorsqu’il est constaté, au regard 

de l’évaluation mentionnée au II, que le niveau de rentabilité 
d’un secteur, d’un acte, d’une prestation ou d’un produit de 
l’offre de soins est manifestement disproportionné par 
rapport à celui des autres secteurs, actes, prestations et 
produits de l’offre de soins dont les besoins d’investissement 
sont comparables, les ministres chargés de la santé et de la 
sécurité sociale demandent au directeur général de l’Union 
nationale des caisses d’assurance maladie d’engager des 
négociations en vue de la conclusion d’un avenant permet
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tant une baisse des tarifs, pour un montant qu’ils détermi
nent, et l’habilitent à y procéder, le cas échéant, dans les 
conditions prévues au présent I, de manière unilatérale. 

« Le directeur général de l’Union nationale des caisses 
d’assurance maladie engage ces négociations dans un délai 
d’un mois à compter de la réception de la demande 
mentionnée au premier alinéa du présent I. À défaut de 
conclusion, selon les modalités prévues au présent chapitre, 
d’un avenant dans un délai fixé par cette décision, il procède 
aux baisses des tarifs, après avoir motivé sa décision au regard 
des échanges intervenus au cours des négociations. 

« Les montants des baisses des tarifs sont déterminés afin 
de permettre une convergence du niveau de rentabilité du 
secteur, de l’acte, de la prestation ou du produit concerné 
avec celui des autres secteurs, actes, prestations et produits de 
l’offre de soins comparables en termes d’activité et d’inves
tissement. » 

Amendement no 533  présenté par Mme Sandrine Rousseau, 
M. Davi, Mme Garin, M. Peytavie, Mme Simonnet, 
Mme Taillé-Polian, M. Amirshahi, Mme Arrighi, 
Mme Autain, Mme Balage El Mariky, Mme Voynet, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, 
M. Duplessy, M. Fournier, M. Damien Girard, M. Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, 
M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, Mme Pochon, 
M. Raux, Mme Regol, M. Roumégas, M. Ruffin, Mme Sas, 
Mme Sebaihi, M. Tavernier et M. Thierry. 

Substituer à l’alinéa 6 les trois alinéas suivants :  
« Art. L. 162–14–6. – I. – Lorsqu’il est constaté, au regard 

de l’évaluation mentionnée au II, que le niveau de rentabilité 
d’un secteur, d’un acte, d’une prestation ou d’un produit de 
l’offre de soins est manifestement disproportionné par 
rapport à celui des autres secteurs, actes, prestations et 
produits de l’offre de soins dont les besoins d’investissement 
sont comparables, le directeur général de l’Union nationale 
des caisses d’assurance maladie engage des négociations en 
vue de la conclusion d’un avenant permettant une baisse des 
tarifs, pour un montant qu’ils déterminent, et l’habilitent à y 
procéder, le cas échéant, dans les conditions prévues au 
présent I, de manière unilatérale. 

« Le directeur général de l’Union nationale des caisses 
d’assurance maladie engage ces négociations dans un délai 
d’un mois à compter de la réception de la demande 
mentionnée au premier alinéa du présent I. À défaut de 
conclusion, selon les modalités prévues au présent chapitre, 
d’un avenant dans un délai fixé par cette décision, il procède 
aux baisses des tarifs, après avoir motivé sa décision au regard 
des échanges intervenus au cours des négociations. 

« Les montants des baisses des tarifs sont déterminés afin 
de permettre une convergence du niveau de rentabilité du 
secteur, de l’acte, de la prestation ou du produit concerné 
avec celui des autres secteurs, actes, prestations et produits de 
l’offre de soins comparables en termes d’activité et d’inves
tissement. » 

Amendement no 337  présenté par M. Bazin. 
À la seconde phrase de l’alinéa 6, substituer aux mots :  
« s’attache particulièrement à déterminer », 
les mots :  
« détermine en particulier ».  

Amendement no 339  présenté par M. Bazin. 
À la seconde phrase de l’alinéa 6, substituer au mot :  
« dont », 
les mots :  
« pour lesquels ».  

Amendement no 667  présenté par Mme Sandrine Rousseau, 
M. Davi, Mme Garin, M. Peytavie, Mme Simonnet, M. Amirs
hahi, Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, 
Mme Voynet, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, 
M. Corbière, M. Duplessy, M. Fournier, M. Damien Girard, 
M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, M. Roumégas, 
M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Taillé-Polian, 
M. Tavernier et M. Thierry. 

Au début de la première phrase de l’alinéa 7, ajouter les 
mots :  

« Pour l’application du présent article, ». 

Amendement no 535  présenté par Mme Sandrine Rousseau, 
M. Davi, Mme Garin, M. Peytavie, Mme Simonnet, 
Mme Taillé-Polian, M. Amirshahi, Mme Arrighi, 
Mme Autain, Mme Balage El Mariky, Mme Voynet, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, 
M. Duplessy, M. Fournier, M. Damien Girard, M. Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, 
M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, Mme Pochon, 
M. Raux, Mme Regol, M. Roumégas, M. Ruffin, Mme Sas, 
Mme Sebaihi, M. Tavernier et M. Thierry. 

Supprimer la deuxième phrase de l’alinéa 7.  

Amendement no 725  présenté par M. Clouet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

À la fin de la deuxième phrase de l’alinéa 7, substituer aux 
mots : 

« les objectifs définis en application du 2° de 
l’article L. 1434–3 du code de la santé publique ainsi que 
les spécificités des territoires de santé mentionnés à 
l’article L. 1434–9 du même code », 

les mots : 
« le respect du droit fondamental à la protection de la santé 

et l’objectif de garantie d’un égal accès de chaque personne 
aux soins nécessités par son état de santé mentionnés à 
l’article L. 1110–1 du code de la santé publique ». 
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Amendement no 92  présenté par M. Davi, 
Mme Sandrine Rousseau, Mme Garin, M. Peytavie, 
Mme Simonnet, M. Amirshahi, Mme Arrighi, Mme Autain, 
Mme Balage El Mariky, Mme Voynet, Mme Belluco, 
M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, 
M. Duplessy, M. Fournier, M. Damien Girard, M. Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, 
M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, Mme Pochon, 
M. Raux, Mme Regol, M. Roumégas, M. Ruffin, Mme Sas, 
Mme Sebaihi, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier et 
M. Thierry. 

I. – Supprimer l’alinéa 14.  
II. – En conséquence, rétablir le III de l’alinéa 16 dans la 

rédaction suivante : 
« III. – Le directeur général de l’Union nationale des 

caisses d’assurance maladie engage, dans un délai d’un 
mois à compter de la promulgation de la présente loi, des 
négociations conventionnelles en vue de déterminer les 
modalités de rémunération des actes des néphrologues 
libéraux pour permettre de rapprocher les tarifs de ces 
actes de ceux résultant des modalités de financement de la 
prise en charge des traitements de la maladie rénale 
chronique par épuration extrarénale prévues à l’article L. 162– 
22–3 du code de la sécurité sociale et de réaliser un montant 
d’économies d’au moins 20 millions d’euros au cours de 
l’année 2026. Il engage, dans les mêmes délais, des négocia
tions conventionnelles en vue de déterminer les modalités de 
rémunération des actes de biologie, de radiologie, de radio
thérapie, de médecine nucléaire et d’anatomopathologie afin 
de réaliser un montant total d’économies d’au moins 100 
millions d’euros au cours de l’année 2026. 

« En l’absence de conclusion d’un tel avenant dans un délai 
de deux mois à compter de l’ouverture de ces négociations, le 
directeur général de l’Union nationale des caisses d’assurance 
maladie peut procéder, dans un délai de quinze jours, à la 
fixation du tarif des actes concernés des néphrologues afin de 
permettre le rapprochement et le montant d’économies 
mentionnés au premier alinéa du présent III. » 

Amendement no 654  présenté par Mme Leboucher, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Supprimer l’alinéa 14.  

Amendement no 281  présenté par M. Bazin. 
Après l’alinéa 15, insérer l’alinéa suivant :  

« Toutefois, le directeur général de l’Union nationale des 
caisses d’assurance maladie engage, dans un délai d’un mois à 
compter de la promulgation de la présente loi, des négocia
tions conventionnelles en vue de réaliser un montant 
d’économies de 100 millions d’euros au cours de l’année 
2026 sur les actes du traitement du cancer par radiothérapie 
en ville. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 536  présenté par 
Mme Sandrine Rousseau, M. Davi, Mme Garin, 
M. Peytavie, Mme Simonnet, Mme Autain, M. Amirshahi, 
Mme Arrighi, Mme Balage El Mariky, Mme Voynet, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, 
M. Duplessy, M. Fournier, M. Damien Girard, M. Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, 
M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, Mme Pochon, 
M. Raux, Mme Regol, M. Roumégas, M. Ruffin, Mme Sas, 
Mme Sebaihi, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier et M. Thierry 
et no 693  présenté par Mme Leboucher, Mme Abomangoli, 
M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, 
M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Rétablir le III de l’alinéa 16 dans la rédaction suivante :  
« III. – Le directeur général de l’Union nationale des 

caisses d’assurance maladie engage, dans un délai d’un 
mois à compter de la promulgation de la présente loi, des 
négociations conventionnelles en vue de déterminer les 
modalités de rémunération des actes des néphrologues 
libéraux pour permettre de rapprocher les tarifs de ces actes 
de ceux résultant des modalités de financement de la prise en 
charge des traitements de la maladie rénale chronique par 
épuration extrarénale prévues à l’article L. 162–22–3 du code 
de la sécurité sociale et de réaliser un montant d’économies 
d’au moins vingt millions d’euros au cours de l’année 
2026. Il engage, dans les mêmes délais, des négociations 
conventionnelles en vue de déterminer les modalités de 
rémunération des actes de biologie, de radiologie, de radio
thérapie, de médecine nucléaire et anatomopathologie afin de 
réaliser un montant total d’économies d’au moins cent 
millions d’euros au cours de l’année 2026. 

« En l’absence de conclusion d’un tel avenant, dans un 
délai de deux mois à compter de l’ouverture de ces négocia
tions, le directeur général de l’Union nationale des caisses 
d’assurance maladie peut procéder, dans un délai de quinze 
jours, à la fixation du tarif des actes concernés des néphro
logues afin de permettre le rapprochement et le montant 
d’économies mentionnés au premier alinéa du présent III. »  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 4596 

sur l’amendement no 307 de M. Bazin de suppression de l’article 18 bis A 
du projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2026 
(nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 91 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 91 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 17 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 74 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 33 

M. Christophe Bentz, M. Jorys Bovet, M. Eddy Casterman, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Jocelyn 
Dessigny, M. Gaëtan Dussausaye, M. Thierry Frappé, 
M. Jonathan Gery, M. Christian Girard, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, M. Julien Guibert, M. Timothée 
Houssin, M. Sébastien Humbert, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Florence Joubert, Mme Christine Loir, Mme Marie- 
France Lorho, M. David Magnier, Mme Joëlle Mélin, 
M. Thomas Ménagé, M. Serge Muller, Mme Lisette Pollet, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, Mme Anne 
Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Romain Tonussi et 
M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 5 

Mme Brigitte Liso, M. Ludovic Mendes, M. Paul Midy, 
Mme Annie Vidal et M. Éric Woerth. 

Contre : 3 

M. Pierre Cazeneuve, M. Jean-Luc Fugit et M. Karl Olive. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 7 

Mme Ségolène Amiot, M. Hadrien Clouet, Mme Mathilde 
Hignet, Mme Élise Leboucher, Mme Élisa Martin, 
M. Damien Maudet et Mme Ersilia Soudais. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 15 

M. Fabrice Barusseau, M. Elie Califer, M. Arthur Delaporte, 
M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, Mme Martine 
Froger, M. Emmanuel Grégoire, M. Gérard Leseul, 

M. Laurent Lhardit, M. Jacques Oberti, Mme Sophie 
Pantel, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel, 
Mme Isabelle Santiago et M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 5 

M. Thibault Bazin, Mme Émilie Bonnivard, M. Lionel Duparay, 
Mme Justine Gruet et M. Jean-Louis Thiériot. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 9 

Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben 
Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik Davi, 
M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, M. Sébastien 
Peytavie et Mme Sabrina Sebaihi. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 1 

M. Nicolas Turquois. 

Contre : 3 

M. Christophe Blanchet, Mme Geneviève Darrieussecq et 
Mme Josy Poueyto. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 6 

Mme Béatrice Bellamy, M. Benoît Blanchard, Mme Nathalie 
Colin-Oesterlé, M. François Jolivet, M. Loïc Kervran et 
M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche Démocrate et Républicaine (17) 

Contre : 2 

Mme Émeline K/Bidi et M. Stéphane Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 2 

Mme Christelle D’Intorni et M. Maxime Michelet. 

Non inscrits (9) 

Scrutin public no 4597 

sur l’amendement no 90 de M. Davi et les amendements identiques 
suivants de suppression de l’article 18 ter A du projet de loi de 
financement de la sécurité sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 127 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 120 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 78 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42 

L’Assemblée nationale a adopté. 
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Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 40 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Guillaume Bigot, M. Jorys Bovet, M. Jérôme 
Buisson, M. Eddy Casterman, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Jocelyn Dessigny, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Thierry Frappé, M. Jonathan Gery, M. Christian 
Girard, M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, M. Julien 
Guibert, M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, 
M. Pascal Jenft, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence 
Joubert, Mme Nadine Lechon, Mme Christine Loir, 
Mme Marie-France Lorho, M. David Magnier, Mme Joëlle 
Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Serge Muller, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, M. Julien Rancoule, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Romain Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 16 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Pierre Cazeneuve, M. Marc 
Ferracci, M. Jean-Luc Fugit, M. Sébastien Huyghe, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Brigitte Liso, M. Ludovic Mendes, M. Paul Midy, 
Mme Joséphine Missoffe, M. Karl Olive, Mme Anne-Sophie 
Ronceret, M. Jean-François Rousset, Mme Annie Vidal et 
M. Éric Woerth. 

Abstention : 1 

Mme Prisca Thevenot. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 12 

Mme Ségolène Amiot, M. Sylvain Carrière, M. Hadrien Clouet, 
M. Jean-François Coulomme, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Mathilde Hignet, Mme Élise Leboucher, Mme Élisa 
Martin, M. Thomas Portes, M. Loïc Prud’homme, 
Mme Ersilia Soudais et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 25 

M. Joël Aviragnet, M. Christian Baptiste, M. Fabrice Barusseau, 
M. Laurent Baumel, M. Elie Califer, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, M. Inaki Echaniz, M. Romain 
Eskenazi, Mme Martine Froger, Mme Océane Godard, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme Guedj, M. Stéphane 
Hablot, Mme Chantal Jourdan, M. Gérard Leseul, 
M. Laurent Lhardit, M. Jacques Oberti, Mme Sophie 
Pantel, M. Pierre Pribetich, M. Fabrice Roussel, 
Mme Sandrine Runel, Mme Isabelle Santiago, M. Boris 
Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 7 

M. Thibault Bazin, Mme Émilie Bonnivard, M. Ian Boucard, 
M. Vincent Descoeur, M. Lionel Duparay, Mme Justine 
Gruet et M. Jean-Louis Thiériot. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 4 

M. Karim Ben Cheikh, M. Hendrik Davi, M. Sébastien Peytavie 
et Mme Sabrina Sebaihi. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 10 

M. Christophe Blanchet, Mme Geneviève Darrieussecq, 
Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, 
M. Jimmy Pahun, Mme Maud Petit, Mme Josy Poueyto, 
M. Nicolas Turquois et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 2 

Mme Félicie Gérard et M. Frédéric Valletoux. 

Abstention : 6 

Mme Béatrice Bellamy, M. Benoît Blanchard, Mme Nathalie 
Colin-Oesterlé, M. François Jolivet, M. Loïc Kervran et 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche Démocrate et Républicaine (17) 

Pour : 2 

Mme Émeline K/Bidi et M. Stéphane Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 2 

Mme Christelle D’Intorni et M. Maxime Michelet. 

Non inscrits (9) 

Scrutin public no 4598 

sur le sous-amendement no 1125 de M. Ménagé à l’amendement no 241 
deuxième rectification de M. Gernigon à l’article 18 quater du projet 
de loi de financement de la sécurité sociale pour 2026 (nouvelle 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 184 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 180 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 91 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 57 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 123 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 54 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Guillaume 
Bigot, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Eddy 
Casterman, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, 
M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, M. Gaëtan 
Dussausaye, M. Thierry Frappé, M. Jonathan Gery, 
M. Christian Girard, M. José Gonzalez, Mme Florence 
Goulet, Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, 
M. Julien Guibert, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, 
Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, Mme Nadine 
Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, 
M. Julien Limongi, Mme Christine Loir, Mme Marie- 
France Lorho, M. David Magnier, M. Patrice Martin, 
Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, 
M. Serge Muller, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
M. Julien Rancoule, Mme Catherine Rimbert, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Romain 
Tonussi, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 
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Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 27 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, Mme Danielle Brulebois, 
M. Pierre Cazeneuve, M. Marc Ferracci, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Camille Galliard-Minier, M. Sébastien Huyghe, 
M. Michel Lauzzana, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Marie Lebec, M. Vincent 
Ledoux, Mme Brigitte Liso, M. Christophe Marion, 
M. Ludovic Mendes, M. Paul Midy, Mme Joséphine 
Missoffe, M. Karl Olive, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
M. Jean-François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, 
M. Bertrand Sorre, Mme Prisca Thevenot, M. Stéphane 
Travert, Mme Annie Vidal, Mme Corinne Vignon et 
M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 21 

Mme Ségolène Amiot, M. Louis Boyard, M. Aymeric Caron, 
M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, M. Hadrien 
Clouet, M. Jean-François Coulomme, Mme Karen Erodi, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Zahia Hamdane, 
Mme Mathilde Hignet, M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le 
Gall, Mme Élise Leboucher, Mme Élisa Martin, Mme Marie 
Mesmeur, Mme Mathilde Panot, M. Thomas Portes, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais et Mme Aurélie 
Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 34 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Fabrice 
Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Mickaël 
Bouloux, M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, 
M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki 
Echaniz, M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, 
M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, M. Emmanuel 
Grégoire, M. Stéphane Hablot, Mme Céline Hervieu, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle 
Mercier, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, 
M. Christophe Proença, Mme Marie Récalde, Mme Valérie 
Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice Roussel, 
Mme Sandrine Runel, Mme Isabelle Santiago, M. Arnaud 
Simion, M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 9 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie 
Bonnivard, M. Ian Boucard, Mme Élisabeth de Maistre, 
Mme Alix Fruchon, Mme Justine Gruet, M. Éric Liégeon et 
M. Yannick Neuder. 

Abstention : 1 

M. Lionel Duparay. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 6 

M. Pouria Amirshahi, M. Karim Ben Cheikh, M. Hendrik Davi, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Sandrine Rousseau et 
Mme Sabrina Sebaihi. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 16 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, M. Christophe 
Blanchet, M. Laurent Croizier, Mme Geneviève Darrieussecq, 
M. Cyrille Isaac-Sibille, M. Philippe Latombe, Mme Delphine 
Lingemann, Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, 
M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, Mme Maud Petit, 
Mme Josy Poueyto, M. Nicolas Turquois et M. Philippe 
Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 5 

Mme Béatrice Bellamy, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, 
M. François Jolivet, M. Loïc Kervran et M. Frédéric Valletoux. 

Abstention : 3 

M. Thierry Benoit, Mme Félicie Gérard et Mme Marie-Agnès 
Poussier-Winsback. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 2 

M. Joël Bruneau et M. David Habib. 

Groupe de la Gauche Démocrate et Républicaine (17) 

Contre : 2 

Mme Émeline K/Bidi et M. Stéphane Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 2 

Mme Christelle D’Intorni et M. Maxime Michelet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

Mme Christine Engrand. 

Contre : 1 

M. Philippe Bonnecarrère. 

Scrutin public no 4599 

sur le sous-amendement no 1080 de M. Ménagé à l’amendement no 241 
deuxième rectification de M. Gernigon à l’article 18 quater du projet 
de loi de financement de la sécurité sociale pour 2026 (nouvelle 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 183 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 181 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 91 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 56 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 54 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Guillaume 
Bigot, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Eddy 
Casterman, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, 
M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, M. Gaëtan 
Dussausaye, M. Thierry Frappé, M. Jonathan Gery, 
M. Christian Girard, M. José Gonzalez, Mme Florence 
Goulet, Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, 
M. Julien Guibert, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, 
Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, Mme Nadine 
Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, 
M. Julien Limongi, Mme Christine Loir, Mme Marie- 
France Lorho, M. David Magnier, M. Patrice Martin, 
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Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, 
M. Serge Muller, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
M. Julien Rancoule, Mme Catherine Rimbert, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Romain 
Tonussi, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 28 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, Mme Danielle Brulebois, 
M. Pierre Cazeneuve, M. Marc Ferracci, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Camille Galliard-Minier, M. Sébastien Huyghe, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Michel Lauzzana, Mme Annaïg 
Le Meur, Mme Christine Le Nabour, Mme Marie Lebec, 
M. Vincent Ledoux, Mme Brigitte Liso, M. Christophe 
Marion, M. Ludovic Mendes, M. Paul Midy, 
Mme Joséphine Missoffe, M. Karl Olive, Mme Anne-Sophie 
Ronceret, M. Jean-François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, 
M. Bertrand Sorre, Mme Prisca Thevenot, M. Stéphane 
Travert, Mme Annie Vidal, Mme Corinne Vignon et 
M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 20 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, M. Louis 
Boyard, M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, Mme Zahia 
Hamdane, M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le Gall, 
Mme Élise Leboucher, Mme Élisa Martin, Mme Marie 
Mesmeur, Mme Mathilde Panot, M. Thomas Portes, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais et Mme Aurélie 
Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 33 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Fabrice 
Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Mickaël 
Bouloux, M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, 
M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki 
Echaniz, M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, 
M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, M. Emmanuel 
Grégoire, M. Stéphane Hablot, Mme Céline Hervieu, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle 
Mercier, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, 
M. Christophe Proença, Mme Marie Récalde, Mme Valérie 
Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice Roussel, 
Mme Sandrine Runel, Mme Isabelle Santiago, M. Arnaud 
Simion et M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 11 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie 
Bonnivard, M. Ian Boucard, Mme Élisabeth de Maistre, 
M. Vincent Descoeur, M. Lionel Duparay, Mme Alix 
Fruchon, Mme Justine Gruet, M. Éric Liégeon et 
M. Yannick Neuder. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 6 

M. Pouria Amirshahi, M. Karim Ben Cheikh, M. Hendrik Davi, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Sandrine Rousseau et 
Mme Sabrina Sebaihi. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 15 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, M. Christophe 
Blanchet, Mme Geneviève Darrieussecq, M. Cyrille Isaac- 
Sibille, M. Philippe Latombe, Mme Delphine Lingemann, 
Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, 
M. Jimmy Pahun, Mme Maud Petit, Mme Josy Poueyto, 
M. Nicolas Turquois et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 7 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Benoît 
Blanchard, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, M. François 
Jolivet, M. Loïc Kervran et M. Frédéric Valletoux. 

Abstention : 2 

Mme Félicie Gérard et Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 2 

M. Joël Bruneau et M. David Habib. 

Groupe de la Gauche Démocrate et Républicaine (17) 

Contre : 2 

Mme Émeline K/Bidi et M. Stéphane Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 2 

Mme Christelle D’Intorni et M. Maxime Michelet. 

Non inscrits (9) 

Contre : 1 

M. Philippe Bonnecarrère. 

Scrutin public no 4600 

sur le sous-amendement no 1081 de M. Ménagé à l’amendement no 241 
deuxième rectification de M. Gernigon à l’article 18 quater du projet 
de loi de financement de la sécurité sociale pour 2026 (nouvelle 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 186 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 184 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 93 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 57 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 127 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 54 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Guillaume 
Bigot, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Eddy 
Casterman, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, 
M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, M. Gaëtan 
Dussausaye, M. Thierry Frappé, M. Jonathan Gery, 
M. Christian Girard, M. José Gonzalez, Mme Florence 
Goulet, Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, 
M. Julien Guibert, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, 
Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, Mme Nadine 
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Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, 
M. Julien Limongi, Mme Christine Loir, Mme Marie- 
France Lorho, M. David Magnier, M. Patrice Martin, 
Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, 
M. Serge Muller, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
M. Julien Rancoule, Mme Catherine Rimbert, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Romain 
Tonussi, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 28 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, Mme Danielle Brulebois, 
M. Pierre Cazeneuve, M. Marc Ferracci, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Camille Galliard-Minier, M. Sébastien Huyghe, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Michel Lauzzana, Mme Annaïg 
Le Meur, Mme Christine Le Nabour, Mme Marie Lebec, 
M. Vincent Ledoux, Mme Brigitte Liso, M. Christophe 
Marion, M. Ludovic Mendes, M. Paul Midy, 
Mme Joséphine Missoffe, M. Karl Olive, Mme Anne-Sophie 
Ronceret, M. Jean-François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, 
M. Bertrand Sorre, Mme Prisca Thevenot, M. Stéphane 
Travert, Mme Annie Vidal, Mme Corinne Vignon et 
M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 22 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, M. Louis 
Boyard, M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Hadrien Clouet, M. Jean- 
François Coulomme, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, 
M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le Gall, Mme Élise 
Leboucher, Mme Élisa Martin, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Mathilde Panot, M. Thomas Portes, M. Aurélien 
Saintoul, Mme Ersilia Soudais et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 34 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Fabrice 
Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Mickaël 
Bouloux, M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, 
M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki 
Echaniz, M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, 
M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, M. Emmanuel 
Grégoire, M. Stéphane Hablot, Mme Céline Hervieu, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle 
Mercier, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, 
M. Christophe Proença, Mme Marie Récalde, Mme Valérie 
Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice Roussel, 
Mme Sandrine Runel, Mme Isabelle Santiago, M. Arnaud 
Simion, M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 11 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie 
Bonnivard, M. Ian Boucard, Mme Élisabeth de Maistre, 
M. Vincent Descoeur, M. Lionel Duparay, Mme Alix 
Fruchon, Mme Justine Gruet, M. Éric Liégeon et 
M. Yannick Neuder. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 4 

M. Karim Ben Cheikh, M. Hendrik Davi, M. Sébastien Peytavie 
et Mme Sabrina Sebaihi. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 16 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, M. Christophe 
Blanchet, M. Laurent Croizier, Mme Geneviève Darrieussecq, 
M. Cyrille Isaac-Sibille, M. Philippe Latombe, Mme Delphine 
Lingemann, Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, 
M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, Mme Maud Petit, 
Mme Josy Poueyto, M. Nicolas Turquois et M. Philippe 
Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 7 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Benoît 
Blanchard, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, M. Loïc Kervran, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback et M. Frédéric 
Valletoux. 

Abstention : 2 

Mme Félicie Gérard et M. François Jolivet. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 2 

M. Joël Bruneau et M. David Habib. 

Groupe de la Gauche Démocrate et Républicaine (17) 

Contre : 2 

Mme Émeline K/Bidi et M. Stéphane Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 2 

Mme Christelle D’Intorni et M. Maxime Michelet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

Mme Christine Engrand. 

Contre : 1 

M. Philippe Bonnecarrère. 

Scrutin public no 4601 

sur le sous-amendement no 1082 de M. Ménagé à l’amendement no 241 
deuxième rectification de M. Gernigon à l’article 18 quater du projet 
de loi de financement de la sécurité sociale pour 2026 (nouvelle 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 188 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 187 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 94 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 60 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 127 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 54 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Guillaume 
Bigot, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Eddy 
Casterman, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, 
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M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, M. Gaëtan 
Dussausaye, M. Thierry Frappé, M. Jonathan Gery, 
M. Christian Girard, M. José Gonzalez, Mme Florence 
Goulet, Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, 
M. Julien Guibert, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, 
Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, Mme Christine Loir, 
Mme Marie-France Lorho, M. David Magnier, M. Patrice 
Martin, Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Pierre 
Meurin, M. Serge Muller, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane 
Rambaud, M. Julien Rancoule, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Michaël Taverne, M. Romain Tonussi, M. Antoine 
Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 29 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, Mme Danielle Brulebois, 
M. Pierre Cazeneuve, M. Marc Ferracci, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Camille Galliard-Minier, M. Sébastien Huyghe, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Michel Lauzzana, 
Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Marie Lebec, M. Vincent 
Ledoux, Mme Brigitte Liso, M. Christophe Marion, 
M. Ludovic Mendes, M. Paul Midy, Mme Joséphine 
Missoffe, M. Karl Olive, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
M. Jean-François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, 
M. Bertrand Sorre, Mme Prisca Thevenot, M. Stéphane 
Travert, Mme Annie Vidal, Mme Corinne Vignon et 
M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 22 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, M. Louis 
Boyard, M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Hadrien Clouet, M. Jean- 
François Coulomme, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, 
M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le Gall, Mme Élise 
Leboucher, Mme Élisa Martin, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Mathilde Panot, M. Thomas Portes, M. Aurélien 
Saintoul, Mme Ersilia Soudais et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 34 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Fabrice 
Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Mickaël 
Bouloux, M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, 
M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki 
Echaniz, M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, 
M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, M. Emmanuel 
Grégoire, M. Stéphane Hablot, Mme Céline Hervieu, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle 
Mercier, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, 
M. Christophe Proença, Mme Marie Récalde, Mme Valérie 
Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice Roussel, 
Mme Sandrine Runel, Mme Isabelle Santiago, M. Arnaud 
Simion, M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 11 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie 
Bonnivard, M. Ian Boucard, Mme Élisabeth de Maistre, 
M. Vincent Descoeur, M. Lionel Duparay, Mme Alix 
Fruchon, Mme Justine Gruet, M. Éric Liégeon et 
M. Yannick Neuder. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 6 

M. Pouria Amirshahi, M. Karim Ben Cheikh, M. Hendrik Davi, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Sandrine Rousseau et 
Mme Sabrina Sebaihi. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 15 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, M. Christophe 
Blanchet, Mme Geneviève Darrieussecq, M. Cyrille Isaac- 
Sibille, M. Philippe Latombe, Mme Delphine Lingemann, 
Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, 
M. Jimmy Pahun, Mme Maud Petit, Mme Josy Poueyto, 
M. Nicolas Turquois et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 3 

M. Thierry Benoit, M. Benoît Blanchard et M. François Jolivet. 

Contre : 5 

Mme Béatrice Bellamy, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, M. Loïc 
Kervran, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback et M. Frédéric 
Valletoux. 

Abstention : 1 

Mme Félicie Gérard. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 2 

M. Joël Bruneau et M. David Habib. 

Groupe de la Gauche Démocrate et Républicaine (17) 

Contre : 2 

Mme Émeline K/Bidi et M. Stéphane Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 2 

Mme Christelle D’Intorni et M. Maxime Michelet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

Mme Christine Engrand. 

Contre : 1 

M. Philippe Bonnecarrère. 

Scrutin public no 4602 

sur l’amendement no 241 deuxième rectification de M. Gernigon à 
l’article 18 quater du projet de loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 
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Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 189 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 187 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 94 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 121 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 52 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Guillaume 
Bigot, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Eddy 
Casterman, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, 
M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, M. Thierry 
Frappé, M. Jonathan Gery, M. Christian Girard, M. José 
Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, Mme Marine 
Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, 
M. Pascal Jenft, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence 
Joubert, Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, M. David 
Magnier, M. Patrice Martin, Mme Joëlle Mélin, M. Thomas 
Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, M. Julien Rancoule, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, Mme Anne 
Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, 
M. Romain Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Abstention : 1 

M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 28 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, Mme Danielle Brulebois, 
M. Pierre Cazeneuve, M. Marc Ferracci, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Camille Galliard-Minier, M. Sébastien Huyghe, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Michel Lauzzana, 
Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Marie Lebec, M. Vincent 
Ledoux, Mme Brigitte Liso, M. Christophe Marion, 
M. Ludovic Mendes, M. Paul Midy, Mme Joséphine 
Missoffe, M. Karl Olive, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
M. Jean-François Rousset, M. Bertrand Sorre, Mme Prisca 
Thevenot, M. Stéphane Travert, Mme Annie Vidal, 
Mme Corinne Vignon et M. Éric Woerth. 

Contre : 1 

M. Charles Sitzenstuhl. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 22 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, M. Louis 
Boyard, M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Hadrien Clouet, M. Jean- 
François Coulomme, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, 
M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le Gall, Mme Élise 
Leboucher, Mme Élisa Martin, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Mathilde Panot, M. Thomas Portes, M. Aurélien 
Saintoul, Mme Ersilia Soudais et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 34 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Fabrice 
Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Mickaël 
Bouloux, M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, 
M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, Mme Fanny 
Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Denis 
Fégné, Mme Martine Froger, M. Guillaume Garot, 
Mme Océane Godard, M. Emmanuel Grégoire, 
M. Stéphane Hablot, Mme Céline Hervieu, M. Gérard 
Leseul, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle Mercier, 
M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Christophe 
Proença, Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, 
Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine 
Runel, Mme Isabelle Santiago, M. Arnaud Simion, M. Boris 
Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 9 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie 
Bonnivard, M. Ian Boucard, Mme Élisabeth de Maistre, 
M. Lionel Duparay, Mme Justine Gruet, M. Éric Liégeon et 
M. Yannick Neuder. 

Abstention : 1 

Mme Alix Fruchon. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 6 

M. Pouria Amirshahi, M. Karim Ben Cheikh, M. Hendrik Davi, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Sandrine Rousseau et 
Mme Sabrina Sebaihi. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 16 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, M. Christophe 
Blanchet, M. Laurent Croizier, Mme Geneviève Darrieussecq, 
M. Cyrille Isaac-Sibille, M. Philippe Latombe, Mme Delphine 
Lingemann, Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, 
M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, Mme Maud Petit, 
Mme Josy Poueyto, M. Nicolas Turquois et M. Philippe 
Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 9 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Benoît 
Blanchard, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, Mme Félicie 
Gérard, M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, Mme Marie- 
Agnès Poussier-Winsback et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 3 

M. Joël Bruneau, M. Paul-André Colombani et Mme Constance 
de Pélichy. 

Contre : 1 

M. David Habib. 

Groupe de la Gauche Démocrate et Républicaine (17) 

Contre : 2 

Mme Émeline K/Bidi et M. Stéphane Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 2 
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Mme Christelle D’Intorni et M. Maxime Michelet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 2 

M. Philippe Bonnecarrère et Mme Christine Engrand. 

Scrutin public no 4603 

sur l’amendement no 315 de M. Bentz de suppression de l’article 20 du 
projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2026 
(nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 209 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 203 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 102 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 58 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 145 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 56 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Guillaume Bigot, M. Jorys Bovet, 
M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, Mme Caroline 
Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, 
M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, M. Frédéric 
Falcon, M. Guillaume Florquin, M. Thierry Frappé, 
M. Jonathan Gery, M. Christian Girard, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, Mme Marine 
Hamelet, M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, 
Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, Mme Christine Loir, 
Mme Marie-France Lorho, M. David Magnier, M. Patrice 
Martin, Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Pierre 
Meurin, M. Serge Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, M. Julien 
Rancoule, Mme Catherine Rimbert, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Romain 
Tonussi, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Abstention : 2 

M. Théo Bernhardt et M. Timothée Houssin. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 33 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Éric Bothorel, M. Florent 
Boudié, Mme Danielle Brulebois, Mme Céline Calvez, 
M. Vincent Caure, M. Pierre Cazeneuve, M. Marc Ferracci, 
M. Jean-Luc Fugit, Mme Camille Galliard-Minier, 
M. Sébastien Huyghe, Mme Brigitte Klinkert, M. Michel 
Lauzzana, Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Marie Lebec, M. Vincent 
Ledoux, Mme Brigitte Liso, M. Christophe Marion, 
M. Ludovic Mendes, M. Paul Midy, Mme Joséphine 
Missoffe, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, Mme Véronique 
Riotton, Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Jean-François 
Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, 
M. Stéphane Travert, Mme Annie Vidal, Mme Corinne 
Vignon et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 23 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, M. Louis 
Boyard, M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Hadrien Clouet, M. Jean- 
François Coulomme, M. Emmanuel Fernandes, Mme Zahia 
Hamdane, Mme Mathilde Hignet, M. Maxime Laisney, 
M. Arnaud Le Gall, Mme Élise Leboucher, Mme Sarah 
Legrain, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, 
Mme Marie Mesmeur, Mme Manon Meunier, 
Mme Mathilde Panot, M. Thomas Portes, M. Aurélien 
Saintoul et Mme Ersilia Soudais. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 39 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Mickaël Bouloux, M. Elie Califer, Mme Colette 
Capdevielle, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki 
Echaniz, M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, 
M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, M. Emmanuel 
Grégoire, M. Jérôme Guedj, M. Stéphane Hablot, 
Mme Céline Hervieu, M. Gérard Leseul, M. Laurent 
Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, M. Pierre Pribetich, M. Christophe 
Proença, Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, 
Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine 
Runel, Mme Isabelle Santiago, M. Arnaud Simion, M. Thierry 
Sother, Mme Mélanie Thomin, M. Boris Vallaud et M. Roger 
Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 6 

M. Thibault Bazin, Mme Élisabeth de Maistre, M. Vincent 
Descoeur, Mme Alix Fruchon, M. Yannick Neuder et 
M. Jean-Louis Thiériot. 

Abstention : 3 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Lionel Duparay et M. Éric 
Liégeon. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 10 

M. Pouria Amirshahi, Mme Delphine Batho, M. Karim Ben 
Cheikh, M. Hendrik Davi, Mme Marie-Charlotte Garin, 
M. Tristan Lahais, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandrine 
Rousseau, Mme Sabrina Sebaihi et Mme Danielle Simonnet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 18 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Anne 
Bergantz, M. Christophe Blanchet, M. Laurent Croizier, 
Mme Geneviève Darrieussecq, M. Cyrille Isaac-Sibille, 
M. Philippe Latombe, Mme Delphine Lingemann, 
Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, 
M. Jimmy Pahun, Mme Maud Petit, Mme Josy Poueyto, 
Mme Sabine Thillaye, M. Nicolas Turquois et M. Philippe 
Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 6 

Mme Béatrice Bellamy, M. Benoît Blanchard, Mme Nathalie 
Colin-Oesterlé, M. Loïc Kervran, Mme Marie-Agnès 
Poussier-Winsback et M. Frédéric Valletoux. 
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Abstention : 1 

Mme Félicie Gérard. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 5 

M. Joël Bruneau, M. Paul-André Colombani, Mme Constance 
de Pélichy, M. Yannick Favennec-Bécot et M. David Habib. 

Groupe de la Gauche Démocrate et Républicaine (17) 

Contre : 2 

Mme Émeline K/Bidi et M. Stéphane Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 2 

Mme Christelle D’Intorni et M. Maxime Michelet. 

Non inscrits (9) 

Contre : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont et 
Mme Christine Engrand. 

Scrutin public no 4604 

sur l’amendement no 929 de Mme Dubré-Chirat à l’article 20 du 
projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2026 
(nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 186 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 174 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 88 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 121 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 53 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Guillaume Bigot, M. Jorys Bovet, 
M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, Mme Caroline 
Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, 
M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, M. Frédéric 
Falcon, M. Guillaume Florquin, M. Thierry Frappé, 
M. Jonathan Gery, M. Christian Girard, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, Mme Marine 
Hamelet, M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, 
Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, Mme Marie-France Lorho, 
M. David Magnier, M. Patrice Martin, Mme Joëlle Mélin, 
M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, 
M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, 
M. Stéphane Rambaud, M. Julien Rancoule, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, Mme Anne 
Sicard, M. Michaël Taverne, M. Romain Tonussi et 
M. Antoine Villedieu. 

Abstention : 1 

M. Théo Bernhardt. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 32 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Éric Bothorel, Mme Danielle 
Brulebois, Mme Françoise Buffet, M. Vincent Caure, 
M. François Cormier-Bouligeon, M. Marc Ferracci, 
M. Jean-Luc Fugit, Mme Camille Galliard-Minier, 
M. Sébastien Huyghe, Mme Brigitte Klinkert, M. Michel 
Lauzzana, Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, M. Vincent Ledoux, Mme Brigitte 
Liso, M. Christophe Marion, Mme Graziella Melchior, 
M. Ludovic Mendes, M. Paul Midy, Mme Joséphine 
Missoffe, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, Mme Véronique 
Riotton, Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Jean-François 
Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, 
M. Stéphane Travert, Mme Annie Vidal, Mme Corinne 
Vignon et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 2 

M. Aymeric Caron et M. Maxime Laisney. 

Abstention : 8 

M. Rodrigo Arenas, M. Hadrien Clouet, M. Jean-François 
Coulomme, Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, 
Mme Sarah Legrain, Mme Manon Meunier et M. Aurélien 
Saintoul. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 37 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Mickaël Bouloux, M. Elie Califer, Mme Colette 
Capdevielle, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Romain 
Eskenazi, M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, 
Mme Océane Godard, M. Jérôme Guedj, M. Stéphane 
Hablot, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Céline 
Hervieu, M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, 
Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, Mme Sophie 
Pantel, M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, 
Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice 
Roussel, Mme Sandrine Runel, Mme Isabelle Santiago, 
M. Arnaud Simion, M. Thierry Sother, Mme Mélanie 
Thomin, M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 5 

M. Michel Barnier, M. Thibault Bazin, Mme Élisabeth de 
Maistre, Mme Alix Fruchon et M. Yannick Neuder. 

Abstention : 1 

M. Lionel Duparay. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 7 

Mme Delphine Batho, M. Karim Ben Cheikh, M. Hendrik 
Davi, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Sabrina Sebaihi et Mme Danielle Simonnet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 21 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, M. Christophe 
Blanchet, M. Laurent Croizier, Mme Geneviève 
Darrieussecq, M. Marc Fesneau, M. Cyrille Isaac-Sibille, 
Mme Sandrine Josso, M. Philippe Latombe, Mme Delphine 
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Lingemann, M. Éric Martineau, Mme Sophie Mette, 
Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, 
M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Josy Poueyto, 
Mme Sabine Thillaye, M. Nicolas Turquois et M. Philippe 
Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 7 

Mme Béatrice Bellamy, M. Benoît Blanchard, Mme Nathalie 
Colin-Oesterlé, M. Loïc Kervran, M. Jérémie Patrier-Leitus, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback et M. Frédéric 
Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 5 

M. Joël Bruneau, M. Paul-André Colombani, Mme Constance 
de Pélichy, M. Yannick Favennec-Bécot et M. David Habib. 

Groupe de la Gauche Démocrate et Républicaine (17) 

Pour : 2 

Mme Émeline K/Bidi et M. Stéphane Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Abstention : 2 

Mme Christelle D’Intorni et M. Maxime Michelet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont et 
Mme Christine Engrand. 

Scrutin public no 4604 

sur l'amendement no 929 de Mme Dubré-Chirat à l'article 20 du 
projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2026 
(nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 186 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 174 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 88 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 121 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53 

L'Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement National (123) 

Contre : 53 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Guillaume Bigot, M. Jorys Bovet, 
M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, Mme Caroline 
Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, 
M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, M. Frédéric 
Falcon, M. Guillaume Florquin, M. Thierry Frappé, 
M. Jonathan Gery, M. Christian Girard, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, Mme Marine 
Hamelet, M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, 
Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, Mme Marie-France Lorho, 
M. David Magnier, M. Patrice Martin, Mme Joëlle Mélin, 
M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, 
M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, 
M. Stéphane Rambaud, M. Julien Rancoule, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 

M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, Mme Anne 
Sicard, M. Michaël Taverne, M. Romain Tonussi et 
M. Antoine Villedieu. 

Abstention : 1 

M. Théo Bernhardt. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 32 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Éric Bothorel, Mme Danielle 
Brulebois, Mme Françoise Buffet, M. Vincent Caure, 
M. François Cormier-Bouligeon, M. Marc Ferracci, 
M. Jean-Luc Fugit, Mme Camille Galliard-Minier, 
M. Sébastien Huyghe, Mme Brigitte Klinkert, M. Michel 
Lauzzana, Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, M. Vincent Ledoux, Mme Brigitte 
Liso, M. Christophe Marion, Mme Graziella Melchior, 
M. Ludovic Mendes, M. Paul Midy, Mme Joséphine 
Missoffe, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, Mme Véronique 
Riotton, Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Jean-François 
Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, 
M. Stéphane Travert, Mme Annie Vidal, Mme Corinne 
Vignon et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise - Nouveau Front Populaire (71) 

Pour : 2 

M. Aymeric Caron et M. Maxime Laisney. 

Abstention : 8 

M. Rodrigo Arenas, M. Hadrien Clouet, M. Jean-François 
Coulomme, Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, 
Mme Sarah Legrain, Mme Manon Meunier et M. Aurélien 
Saintoul. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 37 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Mickaël Bouloux, M. Elie Califer, Mme Colette 
Capdevielle, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Romain 
Eskenazi, M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, 
Mme Océane Godard, M. Jérôme Guedj, M. Stéphane 
Hablot, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Céline 
Hervieu, M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, 
Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, Mme Sophie 
Pantel, M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, 
Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice 
Roussel, Mme Sandrine Runel, Mme Isabelle Santiago, 
M. Arnaud Simion, M. Thierry Sother, Mme Mélanie 
Thomin, M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite Républicaine (49) 

Pour : 5 

M. Michel Barnier, M. Thibault Bazin, Mme Élisabeth de 
Maistre, Mme Alix Fruchon et M. Yannick Neuder. 

Abstention : 1 

M. Lionel Duparay. 

Groupe Écologiste et Social (38) 

Pour : 7 
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Mme Delphine Batho, M. Karim Ben Cheikh, M. Hendrik 
Davi, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Sabrina Sebaihi et Mme Danielle Simonnet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 21 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, M. Christophe 
Blanchet, M. Laurent Croizier, Mme Geneviève 
Darrieussecq, M. Marc Fesneau, M. Cyrille Isaac-Sibille, 
Mme Sandrine Josso, M. Philippe Latombe, Mme Delphine 
Lingemann, M. Éric Martineau, Mme Sophie Mette, 
Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, 
M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Josy Poueyto, 
Mme Sabine Thillaye, M. Nicolas Turquois et M. Philippe 
Vigier. 

Groupe Horizons & Indépendants (34) 

Pour : 7 

Mme Béatrice Bellamy, M. Benoît Blanchard, Mme Nathalie 
Colin-Oesterlé, M. Loïc Kervran, M. Jérémie Patrier-Leitus, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback et M. Frédéric 
Valletoux. 

Groupe Libertés, Indépendants, Outre-mer et Territoires (22) 

Pour : 5 

M. Joël Bruneau, M. Paul-André Colombani, Mme Constance 
de Pélichy, M. Yannick Favennec-Bécot et M. David Habib. 

Groupe Gauche Démocrate et Républicaine (17) 

Pour : 2 

Mme Émeline K/Bidi et M. Stéphane Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Abstention : 2 

Mme Christelle D'Intorni et M. Maxime Michelet. 

(9) 

Pour : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont et 
Mme Christine Engrand. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Peio Dufau a fait savoir qu'il avait voulu « voter contre ». 
M. Aymeric Caron a fait savoir qu'il avait voulu « s'abstenir 

volontairement ». 

Scrutin public no 4605 

sur l’amendement no 772 du gouvernement et l’amendement identique 
suivant à l’article 20 du projet de loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 195 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 193 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 97 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 191 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 49 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Jorys Bovet, 
M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, Mme Caroline 
Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, 
M. Jocelyn Dessigny, M. Frédéric Falcon, M. Guillaume 
Florquin, M. Thierry Frappé, M. Jonathan Gery, 
M. Christian Girard, M. José Gonzalez, Mme Florence 
Goulet, Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, 
M. Julien Guibert, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien 
Humbert, M. Pascal Jenft, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Florence Joubert, Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle 
Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, Mme Christine Loir, 
M. David Magnier, M. Matthieu Marchio, M. Patrice 
Martin, Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Serge 
Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, M. Stéphane 
Rambaud, Mme Catherine Rimbert, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard, 
M. Michaël Taverne, M. Romain Tonussi et M. Antoine 
Villedieu. 

Contre : 2 

M. Marc de Fleurian et M. Pierre Meurin. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 36 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Éric Bothorel, M. Florent 
Boudié, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
M. Stéphane Buchou, Mme Françoise Buffet, M. Vincent 
Caure, M. François Cormier-Bouligeon, M. Marc Ferracci, 
M. Jean-Luc Fugit, Mme Camille Galliard-Minier, 
M. Sébastien Huyghe, Mme Brigitte Klinkert, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Michel Lauzzana, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Constance Le Grip, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
M. Vincent Ledoux, Mme Brigitte Liso, Mme Graziella 
Melchior, M. Ludovic Mendes, M. Paul Midy, 
Mme Joséphine Missoffe, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, 
Mme Véronique Riotton, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
M. Jean-François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, 
M. Bertrand Sorre, Mme Prisca Thevenot, M. Stéphane 
Travert, Mme Annie Vidal et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 18 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, M. Rodrigo 
Arenas, M. Louis Boyard, M. Aymeric Caron, M. Hadrien 
Clouet, M. Emmanuel Fernandes, Mme Zahia Hamdane, 
Mme Mathilde Hignet, M. Maxime Laisney, Mme Sarah 
Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Manon Meunier, M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia 
Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir et Mme Aurélie 
Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 34 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Mickaël Bouloux, 
M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Arthur 
Delaporte, M. Stéphane Delautrette, Mme Fanny Dombre 
Coste, M. Peio Dufau, M. Romain Eskenazi, M. Denis 
Fégné, Mme Martine Froger, Mme Océane Godard, 
M. Jérôme Guedj, M. Stéphane Hablot, Mme Ayda 
Hadizadeh, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Céline 
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Hervieu, M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle 
Mercier, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, 
M. Christophe Proença, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia 
Rouaux, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel, 
Mme Isabelle Santiago, M. Arnaud Simion, M. Thierry 
Sother et Mme Mélanie Thomin. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 8 

M. Michel Barnier, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie 
Bonnivard, M. Vincent Descoeur, M. Lionel Duparay, 
Mme Alix Fruchon, Mme Justine Gruet et M. Éric Liégeon. 

Abstention : 1 

M. Thibault Bazin. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 7 

Mme Delphine Batho, M. Karim Ben Cheikh, M. Hendrik 
Davi, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Sabrina Sebaihi et Mme Danielle Simonnet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 18 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, M. Christophe 
Blanchet, M. Laurent Croizier, Mme Geneviève 
Darrieussecq, Mme Sandrine Josso, M. Philippe Latombe, 
Mme Delphine Lingemann, M. Éric Martineau, 
Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, 
M. Jimmy Pahun, Mme Maud Petit, Mme Josy Poueyto, 
Mme Sabine Thillaye, M. Nicolas Turquois et M. Philippe 
Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 7 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Benoît 
Blanchard, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, Mme Félicie 
Gérard, M. Loïc Kervran et Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback. 

Abstention : 1 

M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 5 

M. Joël Bruneau, M. Paul-André Colombani, Mme Constance 
de Pélichy, M. Yannick Favennec-Bécot et M. David Habib. 

Groupe de la Gauche Démocrate et Républicaine (17) 

Pour : 3 

Mme Émeline K/Bidi, Mme Karine Lebon et M. Stéphane Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 3 

M. Éric Ciotti, Mme Christelle D’Intorni et M. Maxime 
Michelet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont et 
Mme Christine Engrand. 

Scrutin public no 4606 

sur l’article 20 du projet de loi de financement de la sécurité sociale 
pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 187 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 174 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 88 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 120 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 54 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, 
M. Eddy Casterman, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Frédéric Falcon, M. Guillaume Florquin, M. Thierry 
Frappé, M. Jonathan Gery, M. Christian Girard, M. José 
Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, Mme Marine 
Hamelet, M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, 
Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, Mme Nadine 
Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, 
M. Julien Limongi, Mme Christine Loir, Mme Marie- 
France Lorho, M. David Magnier, M. Matthieu Marchio, 
M. Patrice Martin, Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, 
M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, M. Thierry Perez, 
M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane 
Rambaud, Mme Catherine Rimbert, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard, 
M. Michaël Taverne, M. Romain Tonussi et M. Antoine 
Villedieu. 

Abstention : 1 

M. Théo Bernhardt. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 37 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Éric Bothorel, M. Florent 
Boudié, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
M. Stéphane Buchou, Mme Françoise Buffet, M. Vincent 
Caure, M. François Cormier-Bouligeon, M. Marc Ferracci, 
M. Jean-Luc Fugit, Mme Camille Galliard-Minier, 
M. Sébastien Huyghe, Mme Brigitte Klinkert, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Michel Lauzzana, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Constance Le Grip, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
M. Vincent Ledoux, Mme Brigitte Liso, M. Christophe 
Marion, Mme Graziella Melchior, M. Ludovic Mendes, 
M. Paul Midy, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, 
Mme Véronique Riotton, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
M. Jean-François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, 
M. Bertrand Sorre, Mme Prisca Thevenot, M. Stéphane 
Travert, Mme Annie Vidal, Mme Corinne Vignon et 
M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Abstention : 8 

Mme Ségolène Amiot, M. Rodrigo Arenas, Mme Zahia 
Hamdane, Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, 
Mme Manon Meunier, M. Aurélien Saintoul et 
Mme Aurélie Trouvé. 
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Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 38 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Mickaël Bouloux, M. Elie Califer, Mme Colette 
Capdevielle, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Romain 
Eskenazi, M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, 
M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, M. Jérôme 
Guedj, M. Stéphane Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle 
Mercier, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, 
M. Christophe Proença, Mme Marie Récalde, Mme Valérie 
Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice Roussel, 
Mme Sandrine Runel, Mme Isabelle Santiago, M. Arnaud 
Simion, M. Thierry Sother, Mme Mélanie Thomin et 
M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 5 

M. Michel Barnier, M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin- 
Malgras, Mme Alix Fruchon et M. Éric Liégeon. 

Abstention : 1 

M. Lionel Duparay. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 7 

Mme Delphine Batho, M. Karim Ben Cheikh, M. Hendrik 
Davi, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Sabrina Sebaihi et Mme Danielle Simonnet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 17 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, M. Christophe 
Blanchet, Mme Geneviève Darrieussecq, Mme Sandrine 
Josso, M. Philippe Latombe, Mme Delphine Lingemann, 
M. Éric Martineau, Mme Sophie Mette, Mme Louise 
Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, Mme Maud 
Petit, Mme Josy Poueyto, Mme Sabine Thillaye, M. Nicolas 
Turquois et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 7 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Benoît 
Blanchard, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, Mme Félicie 
Gérard, M. Loïc Kervran et Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 5 

M. Joël Bruneau, M. Paul-André Colombani, Mme Constance 
de Pélichy, M. Yannick Favennec-Bécot et M. David Habib. 

Groupe de la Gauche Démocrate et Républicaine (17) 

Abstention : 1 

Mme Karine Lebon. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 1 

M. Éric Ciotti. 

Abstention : 2 

Mme Christelle D’Intorni et M. Maxime Michelet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont et 
Mme Christine Engrand. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Peio Dufau a fait savoir qu'il avait voulu « voter contre ». 

Scrutin public no 4607 

sur l’amendement no 274 de M. Bazin à l’article 20 quater du projet de 
loi de financement de la sécurité sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 173 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 150 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 76 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 64 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 86 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 46 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Guillaume Bigot, M. Jorys Bovet, 
M. Eddy Casterman, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, M. Gaëtan Dussausaye, M. Guillaume Florquin, 
M. Thierry Frappé, M. Jonathan Gery, M. Christian Girard, 
M. José Gonzalez, Mme Géraldine Grangier, Mme Monique 
Griseti, M. Julien Guibert, Mme Marine Hamelet, 
M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, Mme Sylvie 
Josserand, Mme Florence Joubert, Mme Nadine Lechon, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, 
Mme Christine Loir, M. David Magnier, M. Matthieu 
Marchio, M. Patrice Martin, Mme Joëlle Mélin, 
M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, 
M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, M. Stéphane Rambaud, 
M. Julien Rancoule, Mme Catherine Rimbert, Mme Anaïs 
Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, 
Mme Anne Sicard, M. Michaël Taverne et M. Romain 
Tonussi. 

Abstention : 2 

Mme Béatrice Roullaud et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 35 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Éric Bothorel, M. Florent 
Boudié, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
M. Stéphane Buchou, Mme Françoise Buffet, M. Vincent 
Caure, M. François Cormier-Bouligeon, M. Marc Ferracci, 
M. Jean-Luc Fugit, Mme Camille Galliard-Minier, 
M. Sébastien Huyghe, Mme Brigitte Klinkert, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Michel Lauzzana, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Constance Le Grip, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
M. Vincent Ledoux, Mme Brigitte Liso, M. Christophe 
Marion, Mme Graziella Melchior, M. Ludovic Mendes, 
M. Paul Midy, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, 
Mme Véronique Riotton, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
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M. Jean-François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, 
M. Bertrand Sorre, Mme Annie Vidal, Mme Corinne 
Vignon et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Abstention : 18 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, M. Rodrigo 
Arenas, M. Louis Boyard, M. Aymeric Caron, M. Hadrien 
Clouet, M. Emmanuel Fernandes, Mme Zahia Hamdane, 
Mme Mathilde Hignet, M. Maxime Laisney, Mme Élise 
Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, M. Aurélien 
Saintoul, Mme Ersilia Soudais et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 3 

Mme Marie-José Allemand, M. Mickaël Bouloux et 
Mme Valérie Rossi. 

Contre : 27 

M. Joël Aviragnet, M. Fabrice Barusseau, M. Elie Califer, 
Mme Colette Capdevielle, M. Arthur Delaporte, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Romain 
Eskenazi, M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, 
M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, Mme Florence 
Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Gérard Leseul, 
Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, 
M. Christophe Proença, Mme Marie Récalde, M. Fabrice 
Roussel, Mme Sandrine Runel, Mme Isabelle Santiago, 
M. Arnaud Simion, M. Thierry Sother, Mme Mélanie 
Thomin et M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 5 

M. Michel Barnier, M. Thibault Bazin, M. Vincent Descoeur, 
M. Lionel Duparay et Mme Alix Fruchon. 

Contre : 2 

Mme Émilie Bonnivard et Mme Justine Gruet. 

Abstention : 2 

Mme Valérie Bazin-Malgras et M. Éric Liégeon. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 7 

Mme Delphine Batho, M. Karim Ben Cheikh, M. Hendrik 
Davi, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Sabrina Sebaihi et Mme Danielle Simonnet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 11 

Mme Anne Bergantz, M. Christophe Blanchet, Mme Geneviève 
Darrieussecq, Mme Sandrine Josso, Mme Delphine 
Lingemann, M. Éric Martineau, Mme Sophie Mette, 
Mme Louise Morel, M. Jimmy Pahun, Mme Maud Petit et 
Mme Josy Poueyto. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 7 

Mme Béatrice Bellamy, M. Benoît Blanchard, Mme Nathalie 
Colin-Oesterlé, Mme Félicie Gérard, M. Loïc Kervran, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback et M. Frédéric 
Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 1 

M. David Habib. 

Groupe de la Gauche Démocrate et Républicaine (17) 

Contre : 2 

Mme Émeline K/Bidi et M. Stéphane Peu. 

Abstention : 1 

Mme Karine Lebon. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 2 

Mme Christelle D’Intorni et M. Maxime Michelet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 2 

Mme Stella Dupont et Mme Christine Engrand. 

Scrutin public no 4608 

sur l’amendement no 709 de Mme Colin-Oesterlé à l’article 20 quater 
du projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2026 
(nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 171 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 146 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 74 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 143 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 47 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, 
M. Eddy Casterman, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, M. Gaëtan Dussausaye, M. Guillaume Florquin, 
M. Thierry Frappé, M. Jonathan Gery, M. Christian Girard, 
M. José Gonzalez, Mme Géraldine Grangier, Mme Monique 
Griseti, M. Julien Guibert, Mme Marine Hamelet, 
M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, Mme Sylvie 
Josserand, Mme Florence Joubert, Mme Nadine Lechon, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, 
Mme Christine Loir, M. David Magnier, M. Matthieu 
Marchio, M. Patrice Martin, Mme Joëlle Mélin, 
M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, 
M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, Mme Anne Sicard, M. Michaël Taverne, 
M. Romain Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 34 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Éric Bothorel, M. Florent 
Boudié, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
M. Stéphane Buchou, Mme Françoise Buffet, M. Vincent 
Caure, M. François Cormier-Bouligeon, M. Marc Ferracci, 
M. Jean-Luc Fugit, Mme Camille Galliard-Minier, 
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M. Sébastien Huyghe, Mme Brigitte Klinkert, Mme Sandrine 
Lalanne, M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, M. Vincent Ledoux, 
Mme Brigitte Liso, M. Christophe Marion, Mme Graziella 
Melchior, M. Ludovic Mendes, M. Paul Midy, Mme Astrid 
Panosyan-Bouvet, Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Jean- 
François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand 
Sorre, Mme Annie Vidal, Mme Corinne Vignon et M. Éric 
Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Abstention : 17 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, M. Rodrigo 
Arenas, M. Louis Boyard, M. Aymeric Caron, M. Hadrien 
Clouet, M. Emmanuel Fernandes, Mme Zahia Hamdane, 
Mme Mathilde Hignet, M. Maxime Laisney, Mme Élise 
Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, M. Aurélien 
Saintoul et Mme Ersilia Soudais. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 30 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Fabrice 
Barusseau, M. Mickaël Bouloux, M. Elie Califer, 
Mme Colette Capdevielle, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, 
M. Romain Eskenazi, M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, 
M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, M. Stéphane 
Hablot, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Céline 
Hervieu, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle Mercier, 
M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Christophe 
Proença, Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, 
M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel, M. Thierry 
Sother, Mme Mélanie Thomin et M. Boris Vallaud. 

Abstention : 2 

M. Gérard Leseul et Mme Isabelle Santiago. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 5 

M. Michel Barnier, M. Thibault Bazin, M. Vincent Descoeur, 
M. Lionel Duparay et Mme Alix Fruchon. 

Contre : 2 

Mme Émilie Bonnivard et Mme Justine Gruet. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 2 

M. Karim Ben Cheikh et Mme Sabrina Sebaihi. 

Contre : 1 

M. Sébastien Peytavie. 

Abstention : 5 

Mme Delphine Batho, M. Hendrik Davi, Mme Marie-Charlotte 
Garin, M. Tristan Lahais et Mme Danielle Simonnet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 11 

Mme Anne Bergantz, M. Christophe Blanchet, Mme Geneviève 
Darrieussecq, Mme Sandrine Josso, Mme Delphine 
Lingemann, M. Éric Martineau, Mme Sophie Mette, 
Mme Louise Morel, M. Jimmy Pahun, Mme Maud Petit et 
Mme Josy Poueyto. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 7 

Mme Béatrice Bellamy, M. Benoît Blanchard, Mme Nathalie 
Colin-Oesterlé, Mme Félicie Gérard, M. Loïc Kervran, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback et M. Frédéric 
Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 3 

M. Paul-André Colombani, Mme Constance de Pélichy et 
M. David Habib. 

Groupe de la Gauche Démocrate et Républicaine (17) 

Abstention : 1 

Mme Karine Lebon. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 2 

Mme Christelle D’Intorni et M. Maxime Michelet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 2 

Mme Stella Dupont et Mme Christine Engrand. 

Scrutin public no 4609 

sur l’amendement no 316 de Mme Loir et l’amendement identique 
suivant de rétablissement de l’article 20 quinquies (supprimé) du 
projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2026 
(nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 167 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 155 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 78 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 115 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 46 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Guillaume Bigot, M. Jorys Bovet, 
M. Eddy Casterman, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, M. Gaëtan Dussausaye, M. Guillaume Florquin, 
M. Thierry Frappé, M. Jonathan Gery, M. Christian Girard, 
M. José Gonzalez, Mme Géraldine Grangier, Mme Monique 
Griseti, M. Julien Guibert, Mme Marine Hamelet, 
M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, Mme Sylvie 
Josserand, Mme Florence Joubert, Mme Nadine Lechon, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, 
Mme Christine Loir, M. David Magnier, M. Matthieu 
Marchio, M. Patrice Martin, Mme Joëlle Mélin, 
M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, 
M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, M. Stéphane Rambaud, 
M. Julien Rancoule, Mme Catherine Rimbert, Mme Anaïs 
Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, 
Mme Anne Sicard, M. Michaël Taverne et M. Romain 
Tonussi. 
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Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 2 

M. Pieyre-Alexandre Anglade et M. Jean-François Rousset. 

Contre : 15 

M. Éric Bothorel, Mme Danielle Brulebois, Mme Françoise 
Buffet, M. Vincent Caure, Mme Camille Galliard-Minier, 
M. Sébastien Huyghe, Mme Brigitte Klinkert, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Michel Lauzzana, 
Mme Constance Le Grip, M. Vincent Ledoux, 
M. Christophe Marion, Mme Graziella Melchior, 
M. Charles Sitzenstuhl et Mme Corinne Vignon. 

Abstention : 10 

M. Stéphane Buchou, M. François Cormier-Bouligeon, M. Jean- 
Luc Fugit, Mme Olga Givernet, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Brigitte Liso, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, 
M. Bertrand Sorre, Mme Annie Vidal et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 17 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, M. Rodrigo 
Arenas, M. Louis Boyard, M. Aymeric Caron, M. Hadrien 
Clouet, M. Emmanuel Fernandes, Mme Zahia Hamdane, 
Mme Mathilde Hignet, M. Maxime Laisney, Mme Élise 
Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, M. Aurélien 
Saintoul et Mme Ersilia Soudais. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 30 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Fabrice 
Barusseau, M. Mickaël Bouloux, M. Elie Califer, 
Mme Colette Capdevielle, M. Arthur Delaporte, M. Peio 
Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Denis 
Fégné, Mme Martine Froger, M. Guillaume Garot, 
Mme Océane Godard, Mme Florence Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Gérard Leseul, M. Laurent 
Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, M. Christophe Proença, Mme Marie 
Récalde, Mme Valérie Rossi, M. Fabrice Roussel, 
Mme Sandrine Runel, Mme Isabelle Santiago, M. Thierry 
Sother, Mme Mélanie Thomin et M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 10 

M. Michel Barnier, M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin- 
Malgras, Mme Émilie Bonnivard, M. Vincent Descoeur, 
M. Lionel Duparay, Mme Justine Gruet, M. Éric Liégeon, 
M. Jean-Pierre Vigier et M. Laurent Wauquiez. 

Abstention : 1 

Mme Alix Fruchon. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 8 

Mme Delphine Batho, M. Karim Ben Cheikh, M. Hendrik 
Davi, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Tristan Lahais, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Sabrina Sebaihi et 
Mme Danielle Simonnet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 11 

Mme Anne Bergantz, M. Christophe Blanchet, Mme Geneviève 
Darrieussecq, Mme Sandrine Josso, Mme Delphine 
Lingemann, M. Éric Martineau, Mme Sophie Mette, 
Mme Louise Morel, M. Jimmy Pahun, Mme Maud Petit et 
Mme Josy Poueyto. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 3 

Mme Béatrice Bellamy, Mme Nathalie Colin-Oesterlé et 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback. 

Contre : 3 

M. Benoît Blanchard, M. Loïc Kervran et M. Frédéric Valletoux. 

Abstention : 1 

Mme Félicie Gérard. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 3 

M. Paul-André Colombani, Mme Constance de Pélichy et 
M. David Habib. 

Groupe de la Gauche Démocrate et Républicaine (17) 

Pour : 3 

Mme Émeline K/Bidi, Mme Karine Lebon et M. Stéphane Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 2 

Mme Christelle D’Intorni et M. Maxime Michelet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

Mme Christine Engrand. 

Contre : 1 

Mme Stella Dupont. 

Scrutin public no 4610 

sur l’amendement no 317 de M. Bentz et l’amendement identique 
suivant de suppression de l’article 20 sexies du projet de loi de 
financement de la sécurité sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 176 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 166 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 62 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 104 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 50 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Guillaume Bigot, M. Jorys Bovet, 
M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, Mme Caroline 
Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, 
M. Marc de Fleurian, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Guillaume Florquin, M. Thierry Frappé, M. Jonathan 
Gery, M. Christian Girard, M. José Gonzalez, 
Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, 
M. Pascal Jenft, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence 
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Joubert, Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Katiana Levavasseur, Mme Christine Loir, M. David 
Magnier, M. Matthieu Marchio, M. Patrice Martin, 
Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, 
M. Serge Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
M. Stéphane Rambaud, M. Julien Rancoule, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Michaël Taverne, M. Romain Tonussi et M. Antoine 
Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 32 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Éric Bothorel, M. Anthony 
Brosse, Mme Danielle Brulebois, Mme Françoise Buffet, 
M. Vincent Caure, M. François Cormier-Bouligeon, 
M. Marc Ferracci, M. Jean-Luc Fugit, Mme Camille 
Galliard-Minier, Mme Olga Givernet, M. Sébastien 
Huyghe, Mme Brigitte Klinkert, Mme Sandrine Lalanne, 
M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, M. Vincent Ledoux, 
Mme Brigitte Liso, M. Christophe Marion, Mme Graziella 
Melchior, M. Ludovic Mendes, M. Paul Midy, Mme Astrid 
Panosyan-Bouvet, M. Jean-François Rousset, M. Charles 
Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, Mme Annie Vidal, 
Mme Corinne Vignon et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 18 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, M. Rodrigo 
Arenas, M. Louis Boyard, M. Aymeric Caron, M. Hadrien 
Clouet, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, M. Maxime 
Laisney, Mme Élise Leboucher, M. Jérôme Legavre, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa 
Martin, M. Aurélien Saintoul et Mme Ersilia Soudais. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 31 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Fabrice 
Barusseau, M. Laurent Baumel, M. Mickaël Bouloux, 
M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Arthur 
Delaporte, M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Romain 
Eskenazi, M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, 
M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, Mme Florence 
Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Gérard Leseul, 
M. Laurent Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, M. Christophe Proença, Mme Marie 
Récalde, Mme Valérie Rossi, M. Fabrice Roussel, 
Mme Sandrine Runel, Mme Isabelle Santiago, M. Thierry 
Sother, Mme Mélanie Thomin et M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 9 

M. Michel Barnier, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie 
Bonnivard, M. Vincent Descoeur, M. Lionel Duparay, 
Mme Justine Gruet, M. Éric Liégeon, M. Jean-Pierre Vigier 
et M. Laurent Wauquiez. 

Abstention : 2 

M. Thibault Bazin et Mme Alix Fruchon. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 7 

M. Karim Ben Cheikh, M. Hendrik Davi, Mme Marie-Charlotte 
Garin, M. Tristan Lahais, M. Sébastien Peytavie, Mme Sabrina 
Sebaihi et Mme Danielle Simonnet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 10 

Mme Anne Bergantz, M. Christophe Blanchet, Mme Geneviève 
Darrieussecq, Mme Sandrine Josso, M. Éric Martineau, 
Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, M. Jimmy Pahun, 
Mme Maud Petit et Mme Josy Poueyto. 

Abstention : 1 

Mme Delphine Lingemann. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 1 

M. Benoît Blanchard. 

Abstention : 5 

Mme Béatrice Bellamy, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, 
Mme Félicie Gérard, M. Loïc Kervran et Mme Marie-Agnès 
Poussier-Winsback. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 1 

M. David Habib. 

Abstention : 2 

M. Paul-André Colombani et Mme Constance de Pélichy. 

Groupe de la Gauche Démocrate et Républicaine (17) 

Contre : 3 

Mme Émeline K/Bidi, Mme Karine Lebon et M. Stéphane Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 2 

Mme Christelle D’Intorni et M. Maxime Michelet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

Mme Christine Engrand. 

Contre : 1 

Mme Stella Dupont. 

Scrutin public no 4611 

sur l’amendement no 407 de Mme Lebon et l’amendement identique 
suivant à l’article 20 sexies du projet de loi de financement de la 
sécurité sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 172 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 169 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 36 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 133 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 43 
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M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, 
Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Guillaume Florquin, 
M. Thierry Frappé, M. Jonathan Gery, M. Christian 
Girard, M. José Gonzalez, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, Mme Sylvie 
Josserand, Mme Florence Joubert, Mme Nadine Lechon, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, 
Mme Christine Loir, M. David Magnier, M. Matthieu 
Marchio, M. Patrice Martin, Mme Joëlle Mélin, M. Pierre 
Meurin, M. Serge Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Lionel Tivoli, 
M. Romain Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 27 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Éric Bothorel, M. Anthony 
Brosse, M. Stéphane Buchou, Mme Françoise Buffet, 
M. Vincent Caure, M. François Cormier-Bouligeon, 
M. Marc Ferracci, M. Jean-Luc Fugit, Mme Olga Givernet, 
Mme Brigitte Klinkert, Mme Sandrine Lalanne, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, M. Christophe Marion, 
Mme Graziella Melchior, M. Ludovic Mendes, M. Paul 
Midy, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, M. Jean-François 
Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, 
Mme Prisca Thevenot, Mme Annie Vidal, Mme Corinne 
Vignon et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 19 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, M. Louis 
Boyard, M. Aymeric Caron, M. Hadrien Clouet, M. Jean- 
François Coulomme, M. Aly Diouara, Mme Karen Erodi, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Zahia Hamdane, 
Mme Mathilde Hignet, M. Maxime Laisney, Mme Élise 
Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, M. Aurélien 
Saintoul et Mme Ersilia Soudais. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 3 

M. Gérard Leseul, Mme Estelle Mercier et Mme Isabelle 
Santiago. 

Contre : 26 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Fabrice 
Barusseau, M. Laurent Baumel, M. Mickaël Bouloux, 
M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Arthur 
Delaporte, M. Peio Dufau, M. Romain Eskenazi, M. Denis 
Fégné, Mme Martine Froger, M. Guillaume Garot, 
Mme Océane Godard, Mme Florence Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Jacques Oberti, Mme Sophie 
Pantel, M. Christophe Proença, Mme Marie Récalde, 
Mme Valérie Rossi, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine 
Runel, M. Thierry Sother, Mme Mélanie Thomin et 
M. Boris Vallaud. 

Abstention : 2 

M. Inaki Echaniz et Mme Chantal Jourdan. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 9 

M. Michel Barnier, M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin- 
Malgras, M. Vincent Descoeur, M. Lionel Duparay, 
Mme Alix Fruchon, M. Éric Liégeon, M. Jean-Pierre Vigier 
et M. Laurent Wauquiez. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 11 

M. Pouria Amirshahi, M. Karim Ben Cheikh, M. Hendrik Davi, 
Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, M. Tristan 
Lahais, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra Regol, 
Mme Sandrine Rousseau, Mme Sabrina Sebaihi et 
Mme Danielle Simonnet. 

Contre : 1 

Mme Delphine Batho. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 13 

Mme Anne Bergantz, M. Christophe Blanchet, Mme Geneviève 
Darrieussecq, Mme Sandrine Josso, Mme Delphine 
Lingemann, M. Éric Martineau, Mme Sophie Mette, 
Mme Louise Morel, M. Jimmy Pahun, Mme Maud Petit, 
Mme Josy Poueyto, Mme Sabine Thillaye et M. Nicolas 
Turquois. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 6 

Mme Béatrice Bellamy, M. Benoît Blanchard, Mme Nathalie 
Colin-Oesterlé, Mme Félicie Gérard, M. Loïc Kervran et 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback. 

Abstention : 1 

M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 2 

M. Joël Bruneau et M. David Habib. 

Groupe de la Gauche Démocrate et Républicaine (17) 

Pour : 3 

Mme Émeline K/Bidi, Mme Karine Lebon et M. Stéphane Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 3 

Mme Christelle D’Intorni, M. Maxime Michelet et M. Éric 
Michoux. 

Non inscrits (9) 

Contre : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont et M. Lionel 
Vuibert. 

Scrutin public no 4612 

sur l’amendement no 546 de Mme Leboucher de rétablissement de 
l’article 20 octies du projet de loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 
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Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 178 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 145 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 37 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 108 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 1 

Mme Florence Goulet. 

Contre : 53 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Guillaume 
Bigot, M. Anthony Boulogne, M. Jorys Bovet, M. Jérôme 
Buisson, Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Aurélien 
Dutremble, M. Guillaume Florquin, M. Thierry Frappé, 
M. Jonathan Gery, M. Christian Girard, M. José Gonzalez, 
Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, 
M. Pascal Jenft, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence 
Joubert, Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, M. René 
Lioret, M. David Magnier, M. Matthieu Marchio, 
M. Patrice Martin, Mme Joëlle Mélin, M. Pierre Meurin, 
M. Serge Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, M. Julien 
Rancoule, Mme Catherine Rimbert, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Romain 
Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Abstention : 1 

Mme Christine Loir. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 26 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Éric Bothorel, M. Anthony 
Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, M. François Cormier-Bouligeon, 
M. Jean-Luc Fugit, Mme Camille Galliard-Minier, 
Mme Olga Givernet, M. Sébastien Huyghe, Mme Brigitte 
Klinkert, Mme Sandrine Lalanne, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
M. Christophe Marion, Mme Graziella Melchior, 
Mme Astrid Panosyan-Bouvet, M. Jean-François Rousset, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, Mme Prisca 
Thevenot, Mme Annie Vidal, Mme Corinne Vignon et 
M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 18 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, M. Louis 
Boyard, M. Aymeric Caron, M. Hadrien Clouet, M. Jean- 
François Coulomme, M. Aly Diouara, Mme Karen Erodi, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Zahia Hamdane, 
Mme Mathilde Hignet, M. Maxime Laisney, Mme Élise 
Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, M. Aurélien Saintoul et 
Mme Ersilia Soudais. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 6 

M. Elie Califer, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta 
Karamanli, M. Gérard Leseul, Mme Sandrine Runel et 
Mme Isabelle Santiago. 

Contre : 2 

M. Guillaume Garot et Mme Marie Récalde. 

Abstention : 27 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, Mme Marie- 
Noëlle Battistel, M. Mickaël Bouloux, Mme Colette 
Capdevielle, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, 
M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, Mme Océane 
Godard, M. Stéphane Hablot, Mme Florence Herouin- 
Léautey, Mme Céline Hervieu, Mme Estelle Mercier, 
M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Sophie 
Pantel, M. Christophe Proença, Mme Valérie Rossi, 
Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice Roussel, M. Thierry 
Sother, Mme Mélanie Thomin et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 1 

M. Thibault Bazin. 

Abstention : 4 

M. Michel Barnier, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Lionel 
Duparay et M. Éric Liégeon. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 9 

Mme Delphine Batho, M. Karim Ben Cheikh, M. Hendrik 
Davi, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, 
M. Tristan Lahais, M. Sébastien Peytavie, Mme Sabrina 
Sebaihi et Mme Danielle Simonnet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 12 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, M. Christophe 
Blanchet, Mme Geneviève Darrieussecq, Mme Sandrine 
Josso, M. Philippe Latombe, Mme Delphine Lingemann, 
M. Éric Martineau, Mme Louise Morel, Mme Maud Petit, 
Mme Josy Poueyto et Mme Sabine Thillaye. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 8 

Mme Béatrice Bellamy, M. Benoît Blanchard, M. Bertrand 
Bouyx, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, Mme Félicie Gérard, 
M. Loïc Kervran, M. Laurent Marcangeli et M. Frédéric 
Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Abstention : 1 

M. David Habib. 

Groupe de la Gauche Démocrate et Républicaine (17) 

Pour : 3 

Mme Émeline K/Bidi, Mme Karine Lebon et M. Stéphane Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 4 
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M. Bernard Chaix, Mme Christelle D’Intorni, M. Maxime 
Michelet et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (9) 

Contre : 2 

Mme Stella Dupont et M. Lionel Vuibert. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Guillaume Garot et Mme Marie Récalde ont fait savoir qu’ils 
avaient voulu « voter pour ». 

Mme Florence Goulet a fait savoir qu’elle avait voulu « voter 
contre ». 

Scrutin public no 4613 

sur l’amendement no 549 de M. Clouet de rétablissement de l’article 20 
nonies du projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 181 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 171 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 86 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 54 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 117 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 53 

M. Philippe Ballard, M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, 
M. Théo Bernhardt, M. Guillaume Bigot, M. Anthony 
Boulogne, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, 
Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Aurélien Dutremble, 
M. Guillaume Florquin, M. Thierry Frappé, M. Jonathan 
Gery, M. Christian Girard, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, Mme Marine 
Hamelet, M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, 
Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, M. René Lioret, 
Mme Christine Loir, M. David Magnier, M. Matthieu 
Marchio, M. Patrice Martin, M. Pierre Meurin, M. Serge 
Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, M. Stéphane 
Rambaud, Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, Mme Anne 
Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, 
M. Romain Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 28 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Éric Bothorel, M. Anthony 
Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, M. François Cormier-Bouligeon, 
M. Jean-Luc Fugit, Mme Camille Galliard-Minier, 
Mme Olga Givernet, M. Sébastien Huyghe, Mme Brigitte 
Klinkert, Mme Sandrine Lalanne, M. Michel Lauzzana, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, M. Vincent Ledoux, 
Mme Brigitte Liso, M. Christophe Marion, Mme Graziella 

Melchior, M. Jean-François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, 
M. Bertrand Sorre, Mme Prisca Thevenot, Mme Annie Vidal, 
Mme Corinne Vignon et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 21 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, M. Louis 
Boyard, M. Aymeric Caron, M. Hadrien Clouet, M. Jean- 
François Coulomme, M. Aly Diouara, Mme Karen Erodi, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Zahia Hamdane, 
Mme Mathilde Hignet, M. Maxime Laisney, Mme Élise 
Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Manon Meunier, M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia 
Soudais et Mme Anne Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 20 

M. Joël Aviragnet, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Stéphane 
Delautrette, M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, 
Mme Martine Froger, M. Guillaume Garot, Mme Océane 
Godard, M. Stéphane Hablot, Mme Florence Herouin- 
Léautey, Mme Céline Hervieu, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, Mme Estelle Mercier, 
M. Philippe Naillet, Mme Marie Récalde, Mme Claudia 
Rouaux, M. Fabrice Roussel, M. Thierry Sother et 
Mme Mélanie Thomin. 

Contre : 2 

Mme Sophie Pantel et Mme Valérie Rossi. 

Abstention : 10 

Mme Marie-José Allemand, M. Mickaël Bouloux, M. Elie 
Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Arthur Delaporte, 
M. Peio Dufau, M. Denis Fégné, M. Jacques Oberti, 
M. Christophe Proença et Mme Sandrine Runel. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 6 

M. Michel Barnier, M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin- 
Malgras, Mme Émilie Bonnivard, Mme Justine Gruet et 
M. Éric Liégeon. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 10 

M. Pouria Amirshahi, M. Karim Ben Cheikh, M. Hendrik Davi, 
Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, M. Tristan 
Lahais, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandrine Rousseau, 
Mme Sabrina Sebaihi et Mme Danielle Simonnet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 15 

Mme Anne Bergantz, M. Christophe Blanchet, Mme Geneviève 
Darrieussecq, Mme Sandrine Josso, Mme Delphine 
Lingemann, M. Éric Martineau, Mme Sophie Mette, 
Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, 
Mme Maud Petit, Mme Josy Poueyto, Mme Sabine 
Thillaye, M. Nicolas Turquois et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 6 
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Mme Béatrice Bellamy, M. Bertrand Bouyx, Mme Nathalie 
Colin-Oesterlé, Mme Félicie Gérard, M. Loïc Kervran et 
M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 1 

M. David Habib. 

Groupe de la Gauche Démocrate et Républicaine (17) 

Pour : 3 

Mme Émeline K/Bidi, Mme Karine Lebon et M. Stéphane Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 4 

M. Bernard Chaix, Mme Christelle D’Intorni, M. Maxime 
Michelet et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (9) 

Contre : 2 

Mme Stella Dupont et M. Lionel Vuibert. 

Scrutin public no 4614 

sur l’amendement no 128 de Mme Colin-Oesterlé de rétablissement de 
l’article 20 duodecies du projet de loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 174 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 146 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 74 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 58 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 88 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 2 

Mme Béatrice Roullaud et M. Antoine Villedieu. 

Contre : 48 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Anthony 
Boulogne, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, 
Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Aurélien Dutremble, 
M. Frédéric Falcon, M. Guillaume Florquin, M. Thierry 
Frappé, M. Jonathan Gery, M. Christian Girard, M. José 
Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien 
Humbert, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien 
Limongi, M. René Lioret, M. David Magnier, M. Matthieu 
Marchio, M. Patrice Martin, Mme Joëlle Mélin, M. Pierre 
Meurin, M. Serge Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Michaël Taverne et M. Romain Tonussi. 

Abstention : 1 

Mme Christine Loir. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 27 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Éric Bothorel, M. Anthony 
Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, M. François Cormier-Bouligeon, 
M. Jean-Luc Fugit, Mme Camille Galliard-Minier, 
Mme Olga Givernet, M. Sébastien Huyghe, Mme Brigitte 
Klinkert, Mme Sandrine Lalanne, M. Michel Lauzzana, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, M. Vincent Ledoux, 
Mme Brigitte Liso, M. Christophe Marion, Mme Graziella 
Melchior, M. Jean-François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, 
M. Bertrand Sorre, Mme Annie Vidal, Mme Corinne Vignon 
et M. Éric Woerth. 

Abstention : 1 

Mme Prisca Thevenot. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 20 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, M. Aymeric 
Caron, M. Hadrien Clouet, M. Jean-François Coulomme, 
M. Aly Diouara, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, 
M. Maxime Laisney, Mme Élise Leboucher, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Manon Meunier, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais et Mme Anne 
Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 10 

Mme Colette Capdevielle, M. Arthur Delaporte, M. Peio Dufau, 
Mme Céline Hervieu, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta 
Karamanli, M. Gérard Leseul, M. Philippe Naillet, M. Jacques 
Oberti et Mme Isabelle Santiago. 

Abstention : 23 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, Mme Marie- 
Noëlle Battistel, M. Mickaël Bouloux, M. Elie Califer, 
M. Stéphane Delautrette, M. Inaki Echaniz, M. Romain 
Eskenazi, M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, 
M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, M. Stéphane 
Hablot, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Estelle 
Mercier, M. Christophe Proença, Mme Marie Récalde, 
Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine 
Runel, M. Thierry Sother, Mme Mélanie Thomin et M. Roger 
Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 4 

M. Michel Barnier, Mme Émilie Bonnivard, M. Lionel Duparay 
et Mme Justine Gruet. 

Abstention : 3 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras et M. Éric 
Liégeon. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 7 

M. Pouria Amirshahi, M. Karim Ben Cheikh, M. Hendrik Davi, 
M. Steevy Gustave, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandrine 
Rousseau et Mme Sabrina Sebaihi. 
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Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 3 

M. Erwan Balanant, M. Philippe Latombe et Mme Louise 
Morel. 

Contre : 7 

Mme Anne Bergantz, M. Christophe Blanchet, M. Bruno Fuchs, 
Mme Delphine Lingemann, Mme Sophie Mette, M. Jimmy 
Pahun et Mme Sabine Thillaye. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 9 

Mme Béatrice Bellamy, M. Benoît Blanchard, M. Bertrand 
Bouyx, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, Mme Félicie Gérard, 
M. Loïc Kervran, M. Laurent Marcangeli, Mme Marie-Agnès 
Poussier-Winsback et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche Démocrate et Républicaine (17) 

Pour : 3 

Mme Émeline K/Bidi, Mme Karine Lebon et M. Stéphane Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 4 

M. Bernard Chaix, Mme Christelle D’Intorni, M. Maxime 
Michelet et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (9) 

Contre : 2 

Mme Stella Dupont et M. Lionel Vuibert. 

Scrutin public no 4615 

sur l’amendement no 408 rectifié de M. Monnet et l’amendement 
identique suivant à l’article 21 du projet de loi de financement de 
la sécurité sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 191 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 191 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 96 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 72 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 119 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 54 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Guillaume 
Bigot, M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, 
Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, 
M. Aurélien Dutremble, M. Thierry Frappé, M. Jonathan 
Gery, M. Christian Girard, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, Mme Marine Hamelet, 
M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, Mme Sylvie 
Josserand, Mme Florence Joubert, Mme Hélène Laporte, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, M. René Lioret, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, M. Patrice 
Martin, Mme Joëlle Mélin, M. Pierre Meurin, M. Serge 
Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, M. Julien Rancoule, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 

Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Romain Tonussi et 
M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 29 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Éric Bothorel, M. Anthony 
Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
M. Pierre Cazeneuve, M. François Cormier-Bouligeon, 
M. Jean-Luc Fugit, Mme Camille Galliard-Minier, 
Mme Olga Givernet, M. Sébastien Huyghe, M. Michel 
Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, M. Vincent Ledoux, Mme Brigitte 
Liso, M. Christophe Marion, Mme Graziella Melchior, 
M. Ludovic Mendes, M. Paul Midy, Mme Anne-Sophie 
Ronceret, M. Jean-François Rousset, M. Bertrand Sorre, 
Mme Prisca Thevenot, M. Stéphane Travert, Mme Annie 
Vidal, Mme Corinne Vignon et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 20 

Mme Ségolène Amiot, M. Louis Boyard, M. Aymeric Caron, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Hadrien Clouet, M. Jean-François 
Coulomme, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, M. Maxime 
Laisney, M. Arnaud Le Gall, Mme Élise Leboucher, 
M. Jérôme Legavre, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, M. Damien Maudet, M. Thomas Portes, 
M. Aurélien Saintoul et Mme Anne Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 37 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie- 
Noëlle Battistel, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Arthur 
Delaporte, M. Stéphane Delautrette, M. Peio Dufau, 
M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Denis Fégné, 
Mme Martine Froger, M. Guillaume Garot, M. Stéphane 
Hablot, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal 
Jourdan, M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, 
Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, M. Pierre 
Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Marie Récalde, 
Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice 
Roussel, Mme Sandrine Runel, Mme Isabelle Santiago, 
M. Thierry Sother, Mme Mélanie Thomin, M. Boris 
Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 5 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie 
Bonnivard, Mme Justine Gruet et M. Éric Liégeon. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 9 

M. Pouria Amirshahi, Mme Delphine Batho, M. Karim Ben 
Cheikh, M. Hendrik Davi, Mme Marie-Charlotte Garin, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Sandrine Rousseau, 
Mme Sabrina Sebaihi et Mme Danielle Simonnet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 2 
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M. Hubert Ott et M. Philippe Vigier. 

Contre : 17 

Mme Anne Bergantz, M. Christophe Blanchet, Mme Geneviève 
Darrieussecq, M. Marc Fesneau, M. Bruno Fuchs, M. Cyrille 
Isaac-Sibille, Mme Sandrine Josso, Mme Delphine 
Lingemann, M. Éric Martineau, Mme Sophie Mette, 
Mme Louise Morel, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit, 
Mme Maud Petit, Mme Josy Poueyto, Mme Sabine 
Thillaye et M. Nicolas Turquois. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 6 

M. Thierry Benoit, M. Benoît Blanchard, M. Bertrand Bouyx, 
M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam et M. Frédéric Valletoux. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 1 

M. David Habib. 

Contre : 1 

M. Joël Bruneau. 

Groupe de la Gauche Démocrate et Républicaine (17) 

Pour : 3 

Mme Émeline K/Bidi, Mme Karine Lebon et M. Stéphane Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 4 

M. Bernard Chaix, Mme Christelle D’Intorni, M. Maxime 
Michelet et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (9) 

Contre : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont et M. Lionel 
Vuibert. 

Scrutin public no 4616 

sur l’amendement no 933 de M. Rousset à l’article 21 du projet de loi de 
financement de la sécurité sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 180 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 112 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 111 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Abstention : 52 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Guillaume 
Bigot, M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, 
Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, 
M. Aurélien Dutremble, M. Thierry Frappé, M. Christian 
Girard, M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, 
Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, M. Pascal 
Jenft, Mme Florence Joubert, Mme Hélène Laporte, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 

Levavasseur, M. Julien Limongi, M. René Lioret, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, M. Patrice 
Martin, Mme Joëlle Mélin, M. Pierre Meurin, M. Serge 
Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, M. Julien Rancoule, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Romain Tonussi et 
M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 32 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Éric Bothorel, M. Anthony 
Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
M. Pierre Cazeneuve, M. François Cormier-Bouligeon, 
M. Marc Ferracci, M. Jean-Luc Fugit, Mme Camille 
Galliard-Minier, Mme Olga Givernet, M. Sébastien Huyghe, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine 
Le Feur, Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
M. Vincent Ledoux, Mme Brigitte Liso, M. Christophe 
Marion, Mme Graziella Melchior, M. Ludovic Mendes, 
M. Paul Midy, Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Jean- 
François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand 
Sorre, Mme Prisca Thevenot, M. Stéphane Travert, 
Mme Annie Vidal, Mme Corinne Vignon et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Abstention : 10 

M. Aymeric Caron, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Zahia Hamdane, M. Maxime Laisney, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, M. Damien 
Maudet, M. Aurélien Saintoul et Mme Anne Stambach- 
Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 37 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie- 
Noëlle Battistel, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Arthur 
Delaporte, M. Stéphane Delautrette, M. Peio Dufau, 
M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Denis Fégné, 
Mme Martine Froger, M. Guillaume Garot, M. Stéphane 
Hablot, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal 
Jourdan, M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, 
Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, M. Pierre 
Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Marie Récalde, 
Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice 
Roussel, Mme Sandrine Runel, Mme Isabelle Santiago, 
M. Thierry Sother, Mme Mélanie Thomin, M. Boris 
Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 5 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie 
Bonnivard, Mme Justine Gruet et M. Éric Liégeon. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 10 
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M. Pouria Amirshahi, Mme Delphine Batho, M. Karim Ben 
Cheikh, M. Hendrik Davi, Mme Marie-Charlotte Garin, 
M. Steevy Gustave, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandrine 
Rousseau, Mme Sabrina Sebaihi et Mme Danielle Simonnet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 18 

M. Christophe Blanchet, Mme Geneviève Darrieussecq, 
M. Marc Fesneau, M. Bruno Fuchs, M. Cyrille Isaac-Sibille, 
Mme Sandrine Josso, Mme Delphine Lingemann, M. Éric 
Martineau, Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, 
M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit, 
Mme Maud Petit, Mme Josy Poueyto, Mme Sabine 
Thillaye, M. Nicolas Turquois et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 4 

M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, M. Loïc Kervran et 
M. Frédéric Valletoux. 

Contre : 1 

M. Benoît Blanchard. 

Abstention : 1 

M. Thomas Lam. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 2 

M. Joël Bruneau et M. David Habib. 

Groupe de la Gauche Démocrate et Républicaine (17) 

Abstention : 1 

Mme Karine Lebon. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Abstention : 4 

M. Bernard Chaix, Mme Christelle D’Intorni, M. Maxime 
Michelet et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (9) 

Pour : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont et M. Lionel 
Vuibert. 

Scrutin public no 4617 

sur l’amendement no 391 de Mme Runel à l’article 21 du projet de loi 
de financement de la sécurité sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 176 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 170 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 86 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 77 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 93 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 52 

M. Maxime Amblard, M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, 
M. Théo Bernhardt, M. Guillaume Bigot, M. Anthony 
Boulogne, M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, 
Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao 

Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, 
M. Aurélien Dutremble, M. Thierry Frappé, M. Christian 
Girard, M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, 
Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, M. Pascal 
Jenft, Mme Florence Joubert, Mme Hélène Laporte, 
Mme Nadine Lechon, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien 
Limongi, M. René Lioret, Mme Christine Loir, Mme Marie- 
France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, 
M. Patrice Martin, Mme Joëlle Mélin, M. Pierre Meurin, 
M. Serge Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, M. Julien 
Rancoule, M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Lionel Tivoli, 
M. Romain Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 4 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Éric Bothorel, Mme Brigitte 
Klinkert et M. Jean-François Rousset. 

Contre : 16 

M. Olivier Becht, M. Stéphane Buchou, M. Pierre Cazeneuve, 
M. François Cormier-Bouligeon, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Olga Givernet, M. Michel Lauzzana, M. Vincent 
Ledoux, M. Christophe Marion, Mme Graziella Melchior, 
M. Ludovic Mendes, M. Paul Midy, M. Charles Sitzenstuhl, 
M. Bertrand Sorre, M. Stéphane Travert et Mme Corinne 
Vignon. 

Abstention : 1 

Mme Prisca Thevenot. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 13 

Mme Ségolène Amiot, M. Louis Boyard, Mme Gabrielle 
Cathala, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Zahia Hamdane, M. Arnaud Le Gall, Mme Élise 
Leboucher, Mme Murielle Lepvraud, M. Damien Maudet, 
M. Thomas Portes, M. Aurélien Saintoul et Mme Anne 
Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 42 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Fabrice 
Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Laurent Baumel, 
M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, 
Mme Colette Capdevielle, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, Mme Fanny Dombre Coste, 
M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, 
M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, M. Guillaume 
Garot, Mme Océane Godard, M. Stéphane Hablot, 
Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal Jourdan, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle 
Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, M. Pierre Pribetich, 
M. Christophe Proença, Mme Marie Récalde, Mme Valérie 
Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice Roussel, 
Mme Sandrine Runel, Mme Isabelle Santiago, M. Arnaud 
Simion, M. Thierry Sother, Mme Mélanie Thomin, 
M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 
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Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 5 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie 
Bonnivard, Mme Justine Gruet et M. Éric Liégeon. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 10 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, 
Mme Delphine Batho, Mme Cyrielle Chatelain, 
M. Hendrik Davi, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy 
Gustave, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandrine Rousseau et 
Mme Danielle Simonnet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 6 

M. Erwan Balanant, M. Christophe Blanchet, M. Philippe 
Latombe, Mme Delphine Lingemann, M. Hubert Ott et 
M. Philippe Vigier. 

Contre : 10 

Mme Geneviève Darrieussecq, M. Marc Fesneau, M. Bruno 
Fuchs, M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Sandrine Josso, 
M. Éric Martineau, M. Frédéric Petit, Mme Josy Poueyto, 
Mme Sabine Thillaye et M. Nicolas Turquois. 

Abstention : 1 

Mme Maud Petit. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 3 

M. Thierry Benoit, M. Benoît Blanchard et M. Frédéric 
Valletoux. 

Abstention : 4 

M. Bertrand Bouyx, Mme Félicie Gérard, M. Loïc Kervran et 
M. Thomas Lam. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 1 

M. David Habib. 

Contre : 1 

M. Joël Bruneau. 

Groupe de la Gauche Démocrate et Républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 4 

M. Éric Ciotti, Mme Christelle D’Intorni, M. Maxime Michelet 
et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

Mme Stella Dupont. 

Contre : 2 

M. Philippe Bonnecarrère et M. Lionel Vuibert. 

Scrutin public no 4618 

sur l’amendement no 680 de M. Isaac-Sibille à l’article 21 du projet de 
loi de financement de la sécurité sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 178 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 115 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 58 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 76 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 46 

M. Maxime Amblard, M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, 
M. Théo Bernhardt, M. Guillaume Bigot, M. Jérôme Buisson, 
M. Eddy Casterman, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Jocelyn 
Dessigny, M. Aurélien Dutremble, M. Thierry Frappé, 
M. Jonathan Gery, M. Christian Girard, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, M. Pascal 
Jenft, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, 
Mme Hélène Laporte, Mme Nadine Lechon, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, M. René Lioret, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, M. David 
Magnier, M. Patrice Martin, M. Thomas Ménagé, M. Serge 
Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, M. Julien Rancoule, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Romain 
Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 30 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Éric Bothorel, M. Anthony 
Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
M. Pierre Cazeneuve, M. François Cormier-Bouligeon, 
M. Marc Ferracci, M. Jean-Luc Fugit, Mme Camille 
Galliard-Minier, Mme Olga Givernet, Mme Catherine 
Ibled, Mme Brigitte Klinkert, M. Michel Lauzzana, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, M. Vincent Ledoux, 
Mme Brigitte Liso, M. Christophe Marion, Mme Graziella 
Melchior, M. Ludovic Mendes, M. Paul Midy, M. Jean- 
François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand 
Sorre, M. Stéphane Travert, Mme Annie Vidal, 
Mme Corinne Vignon et M. Éric Woerth. 

Abstention : 1 

M. Olivier Becht. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Abstention : 11 

Mme Ségolène Amiot, Mme Gabrielle Cathala, Mme Karen 
Erodi, M. Emmanuel Fernandes, Mme Zahia Hamdane, 
M. Arnaud Le Gall, Mme Élise Leboucher, Mme Murielle 
Lepvraud, M. Thomas Portes, M. Aurélien Saintoul et 
Mme Anne Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 1 

M. Laurent Lhardit. 

Abstention : 36 
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Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie- 
Noëlle Battistel, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Arthur 
Delaporte, M. Stéphane Delautrette, Mme Fanny Dombre 
Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Denis Fégné, 
Mme Martine Froger, M. Guillaume Garot, M. Stéphane 
Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Chantal Jourdan, 
M. Gérard Leseul, Mme Estelle Mercier, M. Philippe 
Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc 
Pena, M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, 
Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia 
Rouaux, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel, 
Mme Isabelle Santiago, M. Arnaud Simion, M. Thierry 
Sother, Mme Mélanie Thomin et M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 4 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Élisabeth de Maistre, M. Éric 
Liégeon et M. Yannick Neuder. 

Contre : 1 

M. Thibault Bazin. 

Abstention : 2 

Mme Émilie Bonnivard et Mme Justine Gruet. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 1 

M. Steevy Gustave. 

Abstention : 9 

M. Pouria Amirshahi, Mme Delphine Batho, M. Hendrik Davi, 
Mme Marie-Charlotte Garin, M. Tristan Lahais, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau et 
Mme Danielle Simonnet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 16 

M. Erwan Balanant, M. Christophe Blanchet, M. Mickaël 
Cosson, M. Marc Fesneau, M. Bruno Fuchs, M. Cyrille 
Isaac-Sibille, Mme Sandrine Josso, M. Philippe Latombe, 
Mme Delphine Lingemann, M. Éric Martineau, M. Hubert 
Ott, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Sabine 
Thillaye, M. Nicolas Turquois et M. Philippe Vigier. 

Contre : 2 

Mme Geneviève Darrieussecq et Mme Josy Poueyto. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 5 

Mme Béatrice Bellamy, M. Bertrand Bouyx, Mme Nathalie 
Colin-Oesterlé, M. Loïc Kervran et M. Thomas Lam. 

Contre : 1 

M. Benoît Blanchard. 

Abstention : 3 

M. Thierry Benoit, Mme Félicie Gérard et M. Frédéric 
Valletoux. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 1 

M. Joël Bruneau. 

Abstention : 1 

M. David Habib. 

Groupe de la Gauche Démocrate et Républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 4 

M. Éric Ciotti, Mme Christelle D’Intorni, M. Maxime Michelet 
et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (9) 

Contre : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont et M. Lionel 
Vuibert. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Yannick Neuder et Mme Élisabeth de Maistre ont fait savoir 
qu'ils avaient voulu « voter contre ». 

Scrutin public no 4619 

sur l’article 21 du projet de loi de financement de la sécurité sociale 
pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 170 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 157 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 79 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 139 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 51 

M. Maxime Amblard, M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, 
M. Théo Bernhardt, M. Guillaume Bigot, M. Anthony 
Boulogne, M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, 
Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, 
M. Aurélien Dutremble, M. Thierry Frappé, M. Jonathan 
Gery, M. Christian Girard, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, Mme Marine Hamelet, 
M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, Mme Sylvie 
Josserand, Mme Florence Joubert, Mme Hélène Laporte, 
Mme Nadine Lechon, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien 
Limongi, M. René Lioret, Mme Christine Loir, Mme Marie- 
France Lorho, M. David Magnier, M. Patrice Martin, 
Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, 
M. Serge Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, M. Julien 
Rancoule, Mme Catherine Rimbert, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Romain 
Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 29 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Olivier Becht, M. Éric 
Bothorel, M. Anthony Brosse, M. Stéphane Buchou, 
M. Pierre Cazeneuve, M. François Cormier-Bouligeon, 
M. Marc Ferracci, M. Jean-Luc Fugit, Mme Olga Givernet, 
Mme Catherine Ibled, Mme Brigitte Klinkert, M. Michel 
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Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, M. Vincent Ledoux, 
Mme Brigitte Liso, M. Christophe Marion, Mme Graziella 
Melchior, M. Ludovic Mendes, M. Paul Midy, M. Jean- 
François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand 
Sorre, M. Stéphane Travert, Mme Annie Vidal, 
Mme Corinne Vignon et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 1 

Mme Murielle Lepvraud. 

Contre : 9 

Mme Ségolène Amiot, Mme Gabrielle Cathala, Mme Karen 
Erodi, M. Emmanuel Fernandes, Mme Zahia Hamdane, 
M. Arnaud Le Gall, M. Thomas Portes, M. Aurélien 
Saintoul et Mme Anne Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 17 

Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Philippe Brun, M. Stéphane 
Delautrette, M. Inaki Echaniz, Mme Martine Froger, 
M. Stéphane Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, M. Gérard 
Leseul, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle Mercier, 
M. Philippe Naillet, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, 
M. Pierre Pribetich, Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice 
Roussel et Mme Isabelle Santiago. 

Abstention : 12 

Mme Marie-José Allemand, M. Mickaël Bouloux, Mme Colette 
Capdevielle, M. Arthur Delaporte, Mme Fanny Dombre 
Coste, M. Peio Dufau, M. Denis Fégné, M. Jacques Oberti, 
M. Christophe Proença, Mme Valérie Rossi, M. Arnaud 
Simion et M. Thierry Sother. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 7 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie 
Bonnivard, Mme Élisabeth de Maistre, Mme Justine Gruet, 
M. Éric Liégeon et M. Yannick Neuder. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 9 

M. Pouria Amirshahi, Mme Delphine Batho, M. Hendrik Davi, 
Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra Regol, Mme Sandrine 
Rousseau et Mme Danielle Simonnet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 17 

M. Erwan Balanant, M. Christophe Blanchet, M. Mickaël 
Cosson, Mme Geneviève Darrieussecq, M. Marc Fesneau, 
M. Bruno Fuchs, M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Sandrine 
Josso, M. Philippe Latombe, Mme Delphine Lingemann, 
M. Éric Martineau, M. Hubert Ott, M. Frédéric Petit, 
Mme Maud Petit, Mme Josy Poueyto, Mme Sabine 
Thillaye et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 9 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Benoît 
Blanchard, M. Bertrand Bouyx, Mme Nathalie Colin- 
Oesterlé, Mme Félicie Gérard, M. Loïc Kervran, 
M. Thomas Lam et M. Frédéric Valletoux. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 1 

M. Joël Bruneau. 

Abstention : 1 

M. David Habib. 

Groupe de la Gauche Démocrate et Républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 4 

M. Éric Ciotti, Mme Christelle D’Intorni, M. Maxime Michelet 
et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (9) 

Pour : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont et M. Lionel 
Vuibert. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Murielle Lepvraud a fait savoir qu’elle avait voulu « voter 
contre ». 

Mme Marietta Karamanli a fait savoir qu’elle avait voulu 
« s’abstenir volontairement ». 

Scrutin public no 4620 

sur le sous-amendement no 1075 de M. Isaac-Sibille à l’amendement no  

986 rectifié du gouvernement et l’amendement identique suivant à 
l’article 21 bis du projet de loi de financement de la sécurité sociale 
pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 202 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 195 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 80 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 115 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 58 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Guillaume 
Bigot, M. Anthony Boulogne, M. Jorys Bovet, M. Jérôme 
Buisson, M. Eddy Casterman, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, 
M. Frédéric Falcon, M. Thierry Frappé, M. Christian 
Girard, M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, 
Mme Florence Joubert, Mme Hélène Laporte, Mme Nadine 
Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, 
M. Julien Limongi, M. René Lioret, Mme Christine Loir, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. David 
Magnier, M. Matthieu Marchio, M. Patrice Martin, 
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Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, 
M. Serge Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, M. Julien 
Rancoule, M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, Mme Anne 
Sicard, M. Michaël Taverne, M. Lionel Tivoli, M. Romain 
Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 35 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Olivier Becht, M. Éric 
Bothorel, M. Florent Boudié, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, M. François 
Cormier-Bouligeon, M. Jean-Luc Fugit, Mme Camille 
Galliard-Minier, Mme Anne Genetet, Mme Olga Givernet, 
M. Sébastien Huyghe, M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte 
Klinkert, Mme Sandrine Lalanne, M. Michel Lauzzana, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Marie Lebec, M. Vincent Ledoux, Mme Brigitte Liso, 
M. Christophe Marion, Mme Graziella Melchior, M. Ludovic 
Mendes, M. Paul Midy, Mme Joséphine Missoffe, 
Mme Véronique Riotton, M. Jean-François Rousset, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, M. Stéphane 
Travert, Mme Annie Vidal, Mme Corinne Vignon et 
M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 16 

Mme Ségolène Amiot, M. Louis Boyard, M. Aymeric Caron, 
M. Hadrien Clouet, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, M. Maxime 
Laisney, Mme Élise Leboucher, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Élisa Martin, M. Damien Maudet, M. Arnaud Saint- 
Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais et 
Mme Anne Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 31 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Mickaël 
Bouloux, M. Elie Califer, M. Arthur Delaporte, M. Inaki 
Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Olivier Faure, M. Denis 
Fégné, Mme Martine Froger, M. Guillaume Garot, 
Mme Océane Godard, Mme Florence Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, M. Gérard Leseul, M. Laurent 
Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, 
M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, Mme Anna Pic, 
M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Marie 
Récalde, Mme Valérie Rossi, M. Fabrice Roussel, 
Mme Sandrine Runel, Mme Isabelle Santiago et M. Thierry 
Sother. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 4 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Lionel 
Duparay et M. Éric Liégeon. 

Abstention : 1 

Mme Alix Fruchon. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 12 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, 
Mme Delphine Batho, M. Karim Ben Cheikh, 
Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik Davi, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Sandrine Rousseau, Mme Sabrina Sebaihi et 
Mme Danielle Simonnet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 16 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, M. Christophe 
Blanchet, M. Philippe Bolo, M. Mickaël Cosson, M. Marc 
Fesneau, M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Sandrine Josso, 
M. Philippe Latombe, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine 
Lingemann, M. Éric Martineau, M. Frédéric Petit, 
Mme Maud Petit, Mme Sabine Thillaye et M. Nicolas 
Turquois. 

Contre : 4 

Mme Geneviève Darrieussecq, M. Hubert Ott, Mme Josy 
Poueyto et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 3 

M. Benoît Blanchard, M. Vincent Thiébaut et M. Frédéric 
Valletoux. 

Abstention : 6 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, 
Mme Nathalie Colin-Oesterlé, Mme Félicie Gérard et 
M. Thomas Lam. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 3 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Yannick Favennec-Bécot et 
M. David Habib. 

Contre : 3 

M. Joël Bruneau, M. Paul-André Colombani et Mme Constance 
de Pélichy. 

Groupe de la Gauche Démocrate et Républicaine (17) 

Pour : 2 

Mme Émeline K/Bidi et M. Stéphane Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 5 

M. Bernard Chaix, M. Éric Ciotti, Mme Christelle D’Intorni, 
M. Maxime Michelet et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (9) 

Contre : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont et M. Lionel 
Vuibert. 

Scrutin public no 4621 

sur le sous-amendement no 1074 de M. Isaac-Sibille à l’amendement no  

986 rectifié du gouvernement et l’amendement identique suivant à 
l’article 21 bis du projet de loi de financement de la sécurité sociale 
pour 2026 (nouvelle lecture). 
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Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 202 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 194 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 79 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 115 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 57 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Guillaume 
Bigot, M. Anthony Boulogne, M. Jorys Bovet, M. Jérôme 
Buisson, M. Eddy Casterman, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, 
M. Frédéric Falcon, M. Thierry Frappé, M. Christian 
Girard, M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, 
Mme Florence Joubert, Mme Hélène Laporte, Mme Nadine 
Lechon, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, 
M. René Lioret, Mme Christine Loir, Mme Marie-France 
Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, 
M. Matthieu Marchio, M. Patrice Martin, Mme Joëlle 
Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Serge 
Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, M. Julien Rancoule, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, Mme Anne 
Sicard, M. Michaël Taverne, M. Lionel Tivoli, M. Romain 
Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 2 

M. Éric Bothorel et M. Florent Boudié. 

Contre : 33 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Olivier Becht, M. Anthony 
Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
M. François Cormier-Bouligeon, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Camille Galliard-Minier, Mme Anne Genetet, 
Mme Olga Givernet, M. Sébastien Huyghe, M. Guillaume 
Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, Mme Sandrine Lalanne, 
M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Marie Lebec, M. Vincent 
Ledoux, Mme Brigitte Liso, M. Christophe Marion, 
Mme Graziella Melchior, M. Ludovic Mendes, M. Paul 
Midy, Mme Joséphine Missoffe, Mme Véronique Riotton, 
M. Jean-François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, 
M. Bertrand Sorre, M. Stéphane Travert, Mme Annie 
Vidal, Mme Corinne Vignon et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 18 

Mme Ségolène Amiot, M. Louis Boyard, M. Aymeric Caron, 
M. Hadrien Clouet, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, M. Maxime 
Laisney, Mme Élise Leboucher, Mme Sarah Legrain, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, M. Damien 
Maudet, Mme Manon Meunier, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais et Mme Anne 
Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 31 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Mickaël 
Bouloux, M. Elie Califer, M. Arthur Delaporte, M. Inaki 
Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Olivier Faure, M. Denis 
Fégné, Mme Martine Froger, M. Guillaume Garot, 
Mme Océane Godard, Mme Florence Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, M. Gérard Leseul, M. Laurent 
Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, 
M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, Mme Anna Pic, 
M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Marie 
Récalde, Mme Valérie Rossi, M. Fabrice Roussel, 
Mme Sandrine Runel, Mme Isabelle Santiago et M. Thierry 
Sother. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 8 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie 
Bonnivard, M. Vincent Descoeur, M. Lionel Duparay, 
Mme Alix Fruchon, Mme Justine Gruet et M. Éric Liégeon. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 13 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, 
Mme Delphine Batho, M. Karim Ben Cheikh, 
Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis Corbière, M. Hendrik 
Davi, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Sandrine Rousseau, 
Mme Sabrina Sebaihi et Mme Danielle Simonnet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 9 

Mme Anne Bergantz, M. Philippe Bolo, M. Mickaël Cosson, 
M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Sandrine Josso, M. Pascal 
Lecamp, M. Éric Martineau, Mme Maud Petit et 
M. Nicolas Turquois. 

Contre : 5 

M. Christophe Blanchet, Mme Delphine Lingemann, 
M. Hubert Ott, Mme Sabine Thillaye et M. Philippe Vigier. 

Abstention : 2 

Mme Geneviève Darrieussecq et Mme Josy Poueyto. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 2 

M. Vincent Thiébaut et M. Frédéric Valletoux. 

Abstention : 6 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Benoît 
Blanchard, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, Mme Félicie 
Gérard et M. Thomas Lam. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 3 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Yannick Favennec-Bécot et 
M. David Habib. 

Contre : 3 
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M. Joël Bruneau, M. Paul-André Colombani et Mme Constance 
de Pélichy. 

Groupe de la Gauche Démocrate et Républicaine (17) 

Pour : 2 

Mme Émeline K/Bidi et M. Stéphane Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 5 

M. Bernard Chaix, M. Éric Ciotti, Mme Christelle D’Intorni, 
M. Maxime Michelet et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

Mme Stella Dupont. 

Contre : 2 

M. Philippe Bonnecarrère et M. Lionel Vuibert. 

Scrutin public no 4622 

sur l’amendement no 986 rectifié du gouvernement et l’amendement 
identique suivant à l’article 21 bis du projet de loi de financement de 
la sécurité sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 195 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 187 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 94 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 107 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 57 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Guillaume 
Bigot, M. Anthony Boulogne, M. Jorys Bovet, M. Jérôme 
Buisson, M. Eddy Casterman, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, 
M. Frédéric Falcon, M. Thierry Frappé, M. Christian 
Girard, M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, 
Mme Florence Joubert, Mme Hélène Laporte, Mme Nadine 
Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, 
M. Julien Limongi, M. René Lioret, Mme Christine Loir, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. David 
Magnier, M. Matthieu Marchio, M. Patrice Martin, 
M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, 
M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, 
M. Stéphane Rambaud, M. Julien Rancoule, M. Matthias 
Renault, Mme Catherine Rimbert, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, Mme Anne Sicard, M. Michaël 
Taverne, M. Lionel Tivoli, M. Romain Tonussi et 
M. Antoine Villedieu. 

Abstention : 1 

Mme Joëlle Mélin. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 34 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Olivier Becht, M. Éric 
Bothorel, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
M. Stéphane Buchou, M. François Cormier-Bouligeon, 

M. Jean-Luc Fugit, Mme Camille Galliard-Minier, 
Mme Anne Genetet, Mme Olga Givernet, M. Sébastien 
Huyghe, M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Michel Lauzzana, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Marie Lebec, M. Vincent Ledoux, Mme Brigitte Liso, 
M. Christophe Marion, Mme Graziella Melchior, M. Ludovic 
Mendes, M. Paul Midy, Mme Joséphine Missoffe, 
Mme Véronique Riotton, M. Jean-François Rousset, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, M. Stéphane 
Travert, Mme Annie Vidal, Mme Corinne Vignon et 
M. Éric Woerth. 

Contre : 1 

M. Florent Boudié. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 18 

Mme Ségolène Amiot, M. Louis Boyard, M. Aymeric Caron, 
M. Hadrien Clouet, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, M. Maxime 
Laisney, Mme Élise Leboucher, Mme Sarah Legrain, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, M. Damien 
Maudet, Mme Manon Meunier, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais et Mme Anne 
Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 2 

Mme Marietta Karamanli et Mme Estelle Mercier. 

Contre : 24 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Mickaël 
Bouloux, M. Arthur Delaporte, M. Inaki Echaniz, 
M. Romain Eskenazi, M. Olivier Faure, Mme Martine 
Froger, M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, 
Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, M. Philippe Naillet, 
M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, Mme Anna Pic, 
M. Pierre Pribetich, Mme Marie Récalde, Mme Valérie 
Rossi, M. Fabrice Roussel, Mme Isabelle Santiago et 
M. Thierry Sother. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 1 

M. Thibault Bazin. 

Contre : 5 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie Bonnivard, M. Lionel 
Duparay, Mme Justine Gruet et M. Éric Liégeon. 

Abstention : 2 

M. Vincent Descoeur et Mme Alix Fruchon. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 13 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, 
Mme Delphine Batho, M. Karim Ben Cheikh, 
Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis Corbière, M. Hendrik 
Davi, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Sandrine Rousseau, 
Mme Sabrina Sebaihi et Mme Danielle Simonnet. 
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Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 5 

Mme Anne Bergantz, M. Mickaël Cosson, M. Cyrille Isaac- 
Sibille, Mme Maud Petit et M. Nicolas Turquois. 

Contre : 7 

M. Christophe Blanchet, Mme Geneviève Darrieussecq, 
Mme Delphine Lingemann, M. Hubert Ott, Mme Josy 
Poueyto, Mme Sabine Thillaye et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 2 

M. Vincent Thiébaut et M. Frédéric Valletoux. 

Contre : 2 

M. Thierry Benoit et M. Benoît Blanchard. 

Abstention : 5 

Mme Béatrice Bellamy, M. Bertrand Bouyx, Mme Nathalie 
Colin-Oesterlé, Mme Félicie Gérard et M. Thomas Lam. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 1 

M. Joël Bruneau. 

Contre : 5 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Paul-André Colombani, 
Mme Constance de Pélichy, M. Yannick Favennec-Bécot et 
M. David Habib. 

Groupe de la Gauche Démocrate et Républicaine (17) 

Contre : 2 

Mme Émeline K/Bidi et M. Stéphane Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 2 

Mme Christelle D’Intorni et M. Maxime Michelet. 

Contre : 3 

M. Bernard Chaix, M. Éric Ciotti et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (9) 

Pour : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont et M. Lionel 
Vuibert. 

Scrutin public no 4623 

sur l’article 21 bis du projet de loi de financement de la sécurité sociale 
pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 205 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 194 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 118 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 76 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 54 

M. Philippe Ballard, M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, 
M. Théo Bernhardt, M. Guillaume Bigot, M. Anthony 
Boulogne, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Eddy 
Casterman, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, 
M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, M. Gaëtan 
Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, M. Frédéric Falcon, 
M. Thierry Frappé, M. Christian Girard, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Sébastien 
Humbert, M. Pascal Jenft, Mme Florence Joubert, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, M. René Lioret, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, M. David 
Magnier, M. Matthieu Marchio, M. Patrice Martin, 
M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, 
M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, 
M. Stéphane Rambaud, M. Julien Rancoule, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Lionel Tivoli, M. Romain 
Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Abstention : 4 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Lottiaux, Mme Joëlle Mélin 
et M. Matthias Renault. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 34 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Olivier Becht, M. Florent 
Boudié, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
M. Stéphane Buchou, M. François Cormier-Bouligeon, 
M. Jean-Luc Fugit, Mme Camille Galliard-Minier, 
Mme Anne Genetet, Mme Olga Givernet, M. Sébastien 
Huyghe, M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Michel Lauzzana, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Marie Lebec, M. Vincent Ledoux, Mme Brigitte Liso, 
M. Christophe Marion, Mme Graziella Melchior, M. Ludovic 
Mendes, M. Paul Midy, Mme Joséphine Missoffe, 
Mme Véronique Riotton, M. Jean-François Rousset, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, M. Stéphane 
Travert, Mme Annie Vidal, Mme Corinne Vignon et 
M. Éric Woerth. 

Contre : 1 

M. Éric Bothorel. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 18 

Mme Ségolène Amiot, M. Louis Boyard, M. Aymeric Caron, 
M. Hadrien Clouet, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, M. Maxime 
Laisney, Mme Élise Leboucher, Mme Sarah Legrain, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, M. Damien 
Maudet, Mme Manon Meunier, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais et Mme Anne 
Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 33 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Elie Califer, M. Arthur 
Delaporte, M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, 
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M. Olivier Faure, M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, 
M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, M. Jérôme 
Guedj, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Céline 
Hervieu, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle Mercier, 
M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, 
Mme Anna Pic, M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, 
Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, M. Fabrice Roussel, 
Mme Sandrine Runel, Mme Isabelle Santiago et M. Thierry 
Sother. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 1 

M. Thibault Bazin. 

Contre : 5 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie Bonnivard, M. Lionel 
Duparay, Mme Justine Gruet et M. Éric Liégeon. 

Abstention : 2 

M. Vincent Descoeur et Mme Alix Fruchon. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 13 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, 
Mme Delphine Batho, M. Karim Ben Cheikh, 
Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis Corbière, M. Hendrik 
Davi, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Sandrine Rousseau, 
Mme Sabrina Sebaihi et Mme Danielle Simonnet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 18 

Mme Anne Bergantz, M. Christophe Blanchet, M. Philippe 
Bolo, M. Mickaël Cosson, Mme Geneviève Darrieussecq, 
M. Marc Fesneau, M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Sandrine 
Josso, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann, 
M. Éric Martineau, M. Hubert Ott, M. Frédéric Petit, 
Mme Maud Petit, Mme Josy Poueyto, Mme Sabine 
Thillaye, M. Nicolas Turquois et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 4 

M. Bertrand Bouyx, Mme Félicie Gérard, M. Vincent Thiébaut 
et M. Frédéric Valletoux. 

Abstention : 5 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Benoît 
Blanchard, Mme Nathalie Colin-Oesterlé et M. Thomas Lam. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 1 

M. Joël Bruneau. 

Contre : 5 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Paul-André Colombani, 
Mme Constance de Pélichy, M. Yannick Favennec-Bécot et 
M. David Habib. 

Groupe de la Gauche Démocrate et Républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 4 

M. Bernard Chaix, Mme Christelle D’Intorni, M. Maxime 
Michelet et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (9) 

Pour : 2 

M. Philippe Bonnecarrère et M. Lionel Vuibert. 

Contre : 1 

Mme Stella Dupont. 

Scrutin public no 4624 

sur l’amendement no 203 de M. Bentz et l’amendement identique 
suivant de suppression de l’article 21 quater du projet de loi de 
financement de la sécurité sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 201 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 198 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 64 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 134 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 59 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Guillaume 
Bigot, M. Anthony Boulogne, M. Jorys Bovet, M. Jérôme 
Buisson, M. Eddy Casterman, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, 
M. Frédéric Falcon, M. Guillaume Florquin, M. Thierry 
Frappé, M. Christian Girard, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Sébastien 
Humbert, M. Pascal Jenft, Mme Florence Joubert, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, M. René Lioret, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, M. Matthieu 
Marchio, M. Patrice Martin, Mme Joëlle Mélin, 
M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, 
M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, 
M. Stéphane Rambaud, M. Julien Rancoule, M. Matthias 
Renault, Mme Catherine Rimbert, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Lionel Tivoli, M. Romain 
Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 34 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Olivier Becht, M. Éric 
Bothorel, M. Florent Boudié, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, M. François 
Cormier-Bouligeon, M. Jean-Luc Fugit, Mme Camille 
Galliard-Minier, Mme Anne Genetet, Mme Olga Givernet, 
M. Sébastien Huyghe, M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte 
Klinkert, Mme Sandrine Lalanne, M. Michel Lauzzana, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Marie Lebec, M. Vincent Ledoux, Mme Brigitte Liso, 
M. Christophe Marion, Mme Graziella Melchior, M. Ludovic 
Mendes, M. Paul Midy, Mme Joséphine Missoffe, M. Jean- 
François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, 
M. Stéphane Travert, Mme Annie Vidal, Mme Corinne 
Vignon et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 
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Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 19 

Mme Ségolène Amiot, M. Louis Boyard, M. Aymeric Caron, 
M. Hadrien Clouet, M. Éric Coquerel, M. Jean-François 
Coulomme, Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, 
M. Maxime Laisney, Mme Élise Leboucher, Mme Sarah 
Legrain, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, 
M. Damien Maudet, Mme Manon Meunier, M. Arnaud 
Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais et 
Mme Anne Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 33 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Elie Califer, M. Arthur 
Delaporte, M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, 
M. Olivier Faure, M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, 
M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, M. Jérôme 
Guedj, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Céline 
Hervieu, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle Mercier, 
M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, 
Mme Anna Pic, M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, 
Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, M. Fabrice Roussel, 
Mme Sandrine Runel, Mme Isabelle Santiago et M. Thierry 
Sother. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 4 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Alix 
Fruchon et M. Éric Liégeon. 

Abstention : 1 

M. Lionel Duparay. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 12 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, M. Karim 
Ben Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis Corbière, 
M. Hendrik Davi, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy 
Gustave, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandrine Rousseau, 
Mme Sabrina Sebaihi et Mme Danielle Simonnet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 16 

Mme Anne Bergantz, M. Christophe Blanchet, M. Philippe 
Bolo, M. Mickaël Cosson, Mme Geneviève Darrieussecq, 
M. Marc Fesneau, M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Sandrine 
Josso, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann, 
M. Éric Martineau, M. Hubert Ott, M. Frédéric Petit, 
Mme Josy Poueyto, Mme Sabine Thillaye et M. Philippe 
Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 7 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Benoît 
Blanchard, M. Bertrand Bouyx, Mme Nathalie Colin- 
Oesterlé, M. Vincent Thiébaut et M. Frédéric Valletoux. 

Abstention : 2 

Mme Félicie Gérard et M. Thomas Lam. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 4 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Joël Bruneau, M. Yannick 
Favennec-Bécot et M. David Habib. 

Groupe de la Gauche Démocrate et Républicaine (17) 

Contre : 2 

Mme Émeline K/Bidi et M. Stéphane Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 5 

M. Bernard Chaix, M. Éric Ciotti, Mme Christelle D’Intorni, 
M. Maxime Michelet et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (9) 

Contre : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont et M. Lionel 
Vuibert. 

Scrutin public no 4625 

sur l’article 21 quater du projet de loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 208 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 208 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 105 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 135 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 62 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Guillaume 
Bigot, M. Anthony Boulogne, M. Jorys Bovet, M. Jérôme 
Buisson, M. Eddy Casterman, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Aurélien Dutremble, M. Frédéric Falcon, M. Guillaume 
Florquin, M. Thierry Frappé, M. Jonathan Gery, M. Christian 
Girard, M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, Mme Sylvie 
Josserand, Mme Florence Joubert, Mme Nadine Lechon, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien 
Limongi, M. René Lioret, Mme Christine Loir, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. David 
Magnier, M. Matthieu Marchio, M. Patrice Martin, 
Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, 
M. Serge Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, M. Julien 
Rancoule, M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, Mme Anne 
Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, 
M. Lionel Tivoli, M. Romain Tonussi et M. Antoine 
Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 35 
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M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Olivier Becht, M. Éric 
Bothorel, M. Florent Boudié, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, M. François 
Cormier-Bouligeon, M. Jean-Luc Fugit, Mme Camille 
Galliard-Minier, Mme Anne Genetet, Mme Olga Givernet, 
M. Sébastien Huyghe, M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte 
Klinkert, Mme Sandrine Lalanne, M. Michel Lauzzana, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Marie Lebec, M. Vincent Ledoux, Mme Brigitte Liso, 
M. Christophe Marion, Mme Graziella Melchior, M. Ludovic 
Mendes, M. Paul Midy, Mme Joséphine Missoffe, M. Jean- 
François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, 
Mme Violette Spillebout, M. Stéphane Travert, Mme Annie 
Vidal, Mme Corinne Vignon et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 20 

Mme Ségolène Amiot, M. Louis Boyard, M. Aymeric Caron, 
M. Hadrien Clouet, M. Éric Coquerel, M. Jean-François 
Coulomme, Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, 
M. Maxime Laisney, Mme Élise Leboucher, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Élisa Martin, M. Damien Maudet, Mme Manon 
Meunier, M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, 
Mme Ersilia Soudais et Mme Anne Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 33 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Elie Califer, M. Arthur 
Delaporte, M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, 
M. Olivier Faure, M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, 
M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, M. Jérôme 
Guedj, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Céline 
Hervieu, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle Mercier, 
M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, 
Mme Anna Pic, M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, 
Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, M. Fabrice Roussel, 
Mme Sandrine Runel, Mme Isabelle Santiago et M. Thierry 
Sother. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 2 

M. Thibault Bazin et Mme Alix Fruchon. 

Contre : 6 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie Bonnivard, 
M. Vincent Descoeur, M. Lionel Duparay, Mme Justine 
Gruet et M. Éric Liégeon. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 12 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, M. Karim 
Ben Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis Corbière, 
M. Hendrik Davi, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy 
Gustave, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandrine Rousseau, 
Mme Sabrina Sebaihi et Mme Danielle Simonnet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 15 

Mme Anne Bergantz, M. Christophe Blanchet, M. Philippe 
Bolo, M. Mickaël Cosson, Mme Geneviève Darrieussecq, 
M. Marc Fesneau, Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, 
Mme Delphine Lingemann, M. Éric Martineau, M. Hubert 
Ott, M. Frédéric Petit, Mme Josy Poueyto, Mme Sabine 
Thillaye et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 9 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Benoît 
Blanchard, M. Bertrand Bouyx, Mme Nathalie Colin- 
Oesterlé, Mme Félicie Gérard, M. François Jolivet, 
M. Thomas Lam et Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 3 

M. Joël Bruneau, M. Yannick Favennec-Bécot et M. David 
Habib. 

Groupe de la Gauche Démocrate et Républicaine (17) 

Pour : 3 

Mme Émeline K/Bidi, M. Emmanuel Maurel et M. Stéphane 
Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 5 

M. Bernard Chaix, M. Éric Ciotti, Mme Christelle D’Intorni, 
M. Maxime Michelet et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (9) 

Pour : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont et M. Lionel 
Vuibert. 

Scrutin public no 4626 

sur l’amendement no 280 de M. Bazin et l’amendement identique 
suivant de suppression de l’article 22 bis A du projet de loi de 
financement de la sécurité sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 210 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 195 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 77 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 118 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 62 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Guillaume 
Bigot, M. Anthony Boulogne, M. Jorys Bovet, M. Jérôme 
Buisson, M. Eddy Casterman, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Aurélien Dutremble, M. Frédéric Falcon, M. Guillaume 
Florquin, M. Thierry Frappé, M. Jonathan Gery, M. Christian 
Girard, M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, Mme Sylvie 
Josserand, Mme Florence Joubert, Mme Nadine Lechon, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien 
Limongi, M. René Lioret, Mme Christine Loir, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. David 
Magnier, M. Matthieu Marchio, M. Patrice Martin, 
Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, 
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M. Serge Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, M. Julien 
Rancoule, M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, Mme Anne 
Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, 
M. Lionel Tivoli, M. Romain Tonussi et M. Antoine 
Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 34 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Olivier Becht, M. Éric 
Bothorel, M. Florent Boudié, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, M. François Cormier-Bouligeon, 
M. Marc Ferracci, M. Jean-Luc Fugit, Mme Camille 
Galliard-Minier, Mme Anne Genetet, Mme Olga Givernet, 
M. Sébastien Huyghe, M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte 
Klinkert, Mme Sandrine Lalanne, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Marie Lebec, Mme Brigitte Liso, M. Christophe 
Marion, Mme Graziella Melchior, M. Ludovic Mendes, 
M. Paul Midy, Mme Joséphine Missoffe, M. Jean-François 
Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, 
Mme Violette Spillebout, M. Stéphane Travert, Mme Annie 
Vidal, Mme Corinne Vignon et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Abstention : 15 

Mme Ségolène Amiot, M. Aymeric Caron, M. Hadrien Clouet, 
M. Éric Coquerel, M. Jean-François Coulomme, Mme Zahia 
Hamdane, Mme Mathilde Hignet, M. Maxime Laisney, 
Mme Élise Leboucher, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa 
Martin, M. Thomas Portes, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Aurélien Saintoul et Mme Ersilia Soudais. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 36 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, M. Elie Califer, M. Arthur Delaporte, 
M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Olivier Faure, 
M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, M. Guillaume Garot, 
Mme Océane Godard, M. Jérôme Guedj, Mme Florence 
Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, Mme Chantal 
Jourdan, M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, 
Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Anna 
Pic, M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, 
Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia 
Rouaux, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel, 
Mme Isabelle Santiago et M. Thierry Sother. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 11 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie 
Bonnivard, M. Vincent Descoeur, M. Lionel Duparay, 
Mme Alix Fruchon, Mme Justine Gruet, M. Éric Liégeon, 
M. Jean-Louis Thiériot, M. Jean-Pierre Vigier et M. Laurent 
Wauquiez. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 11 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, 
Mme Delphine Batho, M. Karim Ben Cheikh, 
Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis Corbière, M. Hendrik 
Davi, M. Steevy Gustave, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Sandrine Rousseau et Mme Sabrina Sebaihi. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 17 

Mme Anne Bergantz, M. Christophe Blanchet, M. Philippe 
Bolo, M. Mickaël Cosson, M. Laurent Croizier, 
Mme Geneviève Darrieussecq, M. Marc Fesneau, M. Cyrille 
Isaac-Sibille, Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, 
Mme Delphine Lingemann, M. Éric Martineau, M. Hubert 
Ott, M. Frédéric Petit, Mme Josy Poueyto, Mme Sabine 
Thillaye et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 10 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Benoît 
Blanchard, M. Bertrand Bouyx, Mme Nathalie Colin- 
Oesterlé, Mme Félicie Gérard, M. François Jolivet, 
M. Thomas Lam, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback et 
M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 2 

M. Joël Bruneau et M. Yannick Favennec-Bécot. 

Contre : 1 

M. David Habib. 

Groupe de la Gauche Démocrate et Républicaine (17) 

Contre : 3 

Mme Émeline K/Bidi, M. Emmanuel Maurel et M. Stéphane 
Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 5 

M. Bernard Chaix, M. Éric Ciotti, Mme Christelle D’Intorni, 
M. Maxime Michelet et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (9) 

Pour : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont et M. Lionel 
Vuibert. 

Scrutin public no 4627 

sur l’article 22 bis A du projet de loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 207 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 175 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 88 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 66 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 109 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 58 
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M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Guillaume 
Bigot, M. Anthony Boulogne, M. Jorys Bovet, M. Jérôme 
Buisson, M. Eddy Casterman, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Aurélien Dutremble, M. Frédéric Falcon, M. Guillaume 
Florquin, M. Thierry Frappé, M. Jonathan Gery, M. Christian 
Girard, M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, M. Julien Guibert, M. Sébastien 
Humbert, M. Pascal Jenft, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Florence Joubert, Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle 
Lelouis, M. Julien Limongi, M. René Lioret, Mme Christine 
Loir, Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. David Magnier, M. Matthieu Marchio, Mme Joëlle 
Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Serge 
Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, M. Julien Rancoule, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, Mme Anne 
Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, 
M. Romain Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Contre : 3 

Mme Monique Griseti, Mme Katiana Levavasseur et M. Patrice 
Martin. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 36 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Olivier Becht, M. Éric 
Bothorel, M. Florent Boudié, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, M. Thomas 
Cazenave, M. François Cormier-Bouligeon, M. Marc Ferracci, 
M. Jean-Luc Fugit, Mme Camille Galliard-Minier, 
Mme Anne Genetet, Mme Olga Givernet, M. Sébastien 
Huyghe, M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, 
Mme Sandrine Lalanne, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Marie Lebec, Mme Brigitte Liso, M. Christophe 
Marion, Mme Graziella Melchior, M. Ludovic Mendes, 
M. Paul Midy, Mme Joséphine Missoffe, M. Jean-François 
Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, 
Mme Violette Spillebout, M. Stéphane Travert, Mme Annie 
Vidal, Mme Corinne Vignon et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Abstention : 15 

Mme Ségolène Amiot, M. Aymeric Caron, M. Hadrien Clouet, 
M. Jean-François Coulomme, Mme Zahia Hamdane, 
Mme Mathilde Hignet, M. Maxime Laisney, Mme Élise 
Leboucher, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, 
M. Damien Maudet, M. Thomas Portes, M. Arnaud Saint- 
Martin, M. Aurélien Saintoul et Mme Ersilia Soudais. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 3 

Mme Chantal Jourdan, M. Gérard Leseul et Mme Isabelle 
Santiago. 

Contre : 24 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, Mme Marie- 
Noëlle Battistel, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Arthur Delaporte, M. Inaki Echaniz, M. Romain 
Eskenazi, Mme Martine Froger, M. Guillaume Garot, 
Mme Océane Godard, Mme Florence Herouin-Léautey, 
M. Laurent Lhardit, M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Anna Pic, M. Pierre 
Pribetich, Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, 
Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice Roussel et M. Thierry 
Sother. 

Abstention : 7 

M. Elie Califer, M. Olivier Faure, M. Denis Fégné, Mme Céline 
Hervieu, Mme Estelle Mercier, M. Christophe Proença et 
Mme Sandrine Runel. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 11 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie 
Bonnivard, M. Vincent Descoeur, M. Lionel Duparay, 
Mme Alix Fruchon, Mme Justine Gruet, M. Éric Liégeon, 
M. Jean-Louis Thiériot, M. Jean-Pierre Vigier et M. Laurent 
Wauquiez. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 2 

M. Alexis Corbière et M. Steevy Gustave. 

Abstention : 9 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, 
Mme Delphine Batho, M. Karim Ben Cheikh, 
Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik Davi, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Sandrine Rousseau et Mme Sabrina Sebaihi. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 15 

M. Christophe Blanchet, M. Philippe Bolo, M. Mickaël Cosson, 
M. Laurent Croizier, Mme Geneviève Darrieussecq, M. Marc 
Fesneau, Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, 
Mme Delphine Lingemann, M. Éric Martineau, M. Hubert 
Ott, M. Frédéric Petit, Mme Josy Poueyto, Mme Sabine 
Thillaye et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 10 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Benoît 
Blanchard, M. Bertrand Bouyx, Mme Nathalie Colin- 
Oesterlé, Mme Félicie Gérard, M. François Jolivet, 
M. Thomas Lam, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback et 
M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 3 

M. Joël Bruneau, M. Yannick Favennec-Bécot et M. David 
Habib. 

Groupe de la Gauche Démocrate et Républicaine (17) 

Contre : 2 

Mme Émeline K/Bidi et M. Stéphane Peu. 

Abstention : 1 

M. Emmanuel Maurel. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 5 
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M. Bernard Chaix, M. Éric Ciotti, Mme Christelle D’Intorni, 
M. Maxime Michelet et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (9) 

Contre : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont et M. Lionel 
Vuibert. 

Scrutin public no 4628 

sur l’amendement no 585 de M. Maudet et les amendements identiques 
suivants de rétablissement de l’article 22 bis du projet de loi de 
financement de la sécurité sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 213 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 209 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 105 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 181 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 60 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Guillaume 
Bigot, M. Anthony Boulogne, M. Jorys Bovet, M. Jérôme 
Buisson, M. Eddy Casterman, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Aurélien Dutremble, M. Frédéric Falcon, M. Guillaume 
Florquin, M. Thierry Frappé, M. Jonathan Gery, M. Christian 
Girard, M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, Mme Sylvie 
Josserand, Mme Florence Joubert, Mme Nadine Lechon, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien 
Limongi, M. René Lioret, Mme Christine Loir, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. David 
Magnier, M. Matthieu Marchio, M. Patrice Martin, 
Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, 
M. Serge Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, M. Julien 
Rancoule, M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Lionel Tivoli et M. Romain 
Tonussi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 34 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Olivier Becht, M. Éric 
Bothorel, M. Florent Boudié, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, M. Thomas 
Cazenave, M. François Cormier-Bouligeon, M. Marc Ferracci, 
M. Jean-Luc Fugit, Mme Camille Galliard-Minier, 
Mme Anne Genetet, M. Sébastien Huyghe, M. Guillaume 
Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, Mme Sandrine Lalanne, 
M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Marie Lebec, M. Vincent 
Ledoux, Mme Brigitte Liso, M. Christophe Marion, 
Mme Graziella Melchior, M. Ludovic Mendes, M. Paul 
Midy, Mme Véronique Riotton, M. Jean-François Rousset, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, Mme Annie Vidal, 
Mme Corinne Vignon et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 16 

Mme Ségolène Amiot, M. Aymeric Caron, M. Hadrien Clouet, 
M. Jean-François Coulomme, Mme Zahia Hamdane, 
Mme Mathilde Hignet, M. Maxime Laisney, Mme Élise 
Leboucher, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, 
M. Damien Maudet, M. Thomas Portes, M. Arnaud Saint- 
Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais et 
Mme Anne Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 34 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, Mme Marie- 
Noëlle Battistel, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Elie Califer, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, 
M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, M. Guillaume 
Garot, Mme Océane Godard, M. Stéphane Hablot, 
Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
M. Laurent Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Philippe 
Naillet, M. Jacques Oberti, M. Marc Pena, Mme Anna Pic, 
M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Marie 
Récalde, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, 
M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel, M. Thierry 
Sother et Mme Mélanie Thomin. 

Contre : 2 

M. Gérard Leseul et Mme Isabelle Santiago. 

Abstention : 4 

M. Christian Baptiste, M. Olivier Faure, M. Jérôme Guedj et 
Mme Sophie Pantel. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 11 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie 
Bonnivard, M. Vincent Descoeur, M. Lionel Duparay, 
Mme Alix Fruchon, Mme Justine Gruet, M. Éric Liégeon, 
M. Jean-Louis Thiériot, M. Jean-Pierre Vigier et M. Laurent 
Wauquiez. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 10 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, M. Karim 
Ben Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis Corbière, 
M. Hendrik Davi, M. Steevy Gustave, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Sandrine Rousseau et Mme Sabrina Sebaihi. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 19 

Mme Anne Bergantz, M. Christophe Blanchet, M. Philippe 
Bolo, M. Mickaël Cosson, M. Laurent Croizier, 
Mme Geneviève Darrieussecq, M. Marc Fesneau, M. Cyrille 
Isaac-Sibille, Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, 
Mme Delphine Lingemann, M. Éric Martineau, 
Mme Sophie Mette, M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, 
M. Frédéric Petit, Mme Josy Poueyto, Mme Sabine Thillaye 
et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 1 
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Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback. 

Contre : 8 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Benoît 
Blanchard, M. Bertrand Bouyx, Mme Nathalie Colin- 
Oesterlé, M. François Jolivet, M. Thomas Lam et 
M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 2 

M. Yannick Favennec-Bécot et M. David Habib. 

Contre : 1 

M. Joël Bruneau. 

Groupe de la Gauche Démocrate et Républicaine (17) 

Pour : 3 

Mme Émeline K/Bidi, M. Emmanuel Maurel et M. Stéphane 
Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 5 

M. Bernard Chaix, M. Éric Ciotti, Mme Christelle D’Intorni, 
M. Maxime Michelet et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (9) 

Pour : 2 

Mme Stella Dupont et M. Lionel Vuibert. 

Contre : 1 

M. Philippe Bonnecarrère. 

Scrutin public no 4629 

sur l’amendement no 359 de Mme Mélin et les amendements identiques 
suivants de rétablissement de l’article 22 ter du projet de loi de 
financement de la sécurité sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 218 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 217 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 109 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 155 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 60 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Guillaume 
Bigot, M. Anthony Boulogne, M. Jorys Bovet, M. Jérôme 
Buisson, M. Eddy Casterman, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Aurélien Dutremble, M. Frédéric Falcon, M. Guillaume 
Florquin, M. Thierry Frappé, M. Jonathan Gery, M. Christian 
Girard, M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, Mme Sylvie 
Josserand, Mme Florence Joubert, Mme Nadine Lechon, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien 
Limongi, M. René Lioret, Mme Christine Loir, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. David 
Magnier, M. Matthieu Marchio, M. Patrice Martin, 
Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, 
M. Serge Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, M. Julien 

Rancoule, M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Lionel Tivoli et M. Romain 
Tonussi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 32 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Olivier Becht, M. Éric 
Bothorel, M. Florent Boudié, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, M. Thomas Cazenave, M. François 
Cormier-Bouligeon, M. Marc Ferracci, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Camille Galliard-Minier, Mme Anne Genetet, 
M. Sébastien Huyghe, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine 
Le Feur, Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Marie Lebec, M. Vincent Ledoux, M. Christophe 
Marion, M. Ludovic Mendes, M. Paul Midy, 
Mme Véronique Riotton, M. Jean-François Rousset, 
M. Bertrand Sorre, Mme Annie Vidal, Mme Corinne 
Vignon et M. Éric Woerth. 

Contre : 1 

M. Charles Sitzenstuhl. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 18 

Mme Ségolène Amiot, M. Louis Boyard, M. Aymeric Caron, 
M. Hadrien Clouet, M. Éric Coquerel, M. Jean-François 
Coulomme, Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, 
M. Maxime Laisney, Mme Élise Leboucher, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Élisa Martin, M. Damien Maudet, 
M. Thomas Portes, M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien 
Saintoul, Mme Ersilia Soudais et Mme Anne Stambach- 
Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 16 

M. Joël Aviragnet, M. Christian Baptiste, Mme Marie-Noëlle 
Battistel, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Martine Froger, Mme Océane Godard, M. Jérôme 
Guedj, M. Stéphane Hablot, Mme Florence Herouin- 
Léautey, M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, 
Mme Anna Pic, Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice Roussel 
et Mme Mélanie Thomin. 

Contre : 23 

Mme Marie-José Allemand, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe 
Brun, M. Elie Califer, M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, 
M. Olivier Faure, M. Denis Fégné, M. Guillaume Garot, 
Mme Ayda Hadizadeh, Mme Céline Hervieu, Mme Chantal 
Jourdan, Mme Marietta Karamanli, M. Gérard Leseul, 
Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, M. Pierre Pribetich, 
M. Christophe Proença, Mme Marie Récalde, Mme Valérie 
Rossi, Mme Sandrine Runel, Mme Isabelle Santiago et 
M. Thierry Sother. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 11 
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M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie 
Bonnivard, M. Vincent Descoeur, M. Lionel Duparay, 
Mme Alix Fruchon, Mme Justine Gruet, M. Éric Liégeon, 
M. Jean-Louis Thiériot, M. Jean-Pierre Vigier et M. Laurent 
Wauquiez. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 12 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, M. Karim 
Ben Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis Corbière, 
M. Hendrik Davi, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy 
Gustave, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandrine Rousseau, 
Mme Sabrina Sebaihi et Mme Danielle Simonnet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 11 

M. Erwan Balanant, M. Christophe Blanchet, M. Laurent 
Croizier, Mme Geneviève Darrieussecq, Mme Sandrine 
Josso, M. Philippe Latombe, M. Éric Martineau, M. Hubert 
Ott, Mme Josy Poueyto, Mme Sabine Thillaye et M. Philippe 
Vigier. 

Contre : 9 

M. Philippe Bolo, M. Mickaël Cosson, M. Marc Fesneau, 
M. Cyrille Isaac-Sibille, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine 
Lingemann, Mme Sophie Mette, M. Jimmy Pahun et 
M. Frédéric Petit. 

Abstention : 1 

Mme Anne Bergantz. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 10 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Benoît 
Blanchard, M. Bertrand Bouyx, Mme Nathalie Colin- 
Oesterlé, M. François Jolivet, M. Thomas Lam, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, M. Vincent 
Thiébaut et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 3 

M. Joël Bruneau, M. Yannick Favennec-Bécot et M. David 
Habib. 

Groupe de la Gauche Démocrate et Républicaine (17) 

Pour : 3 

Mme Émeline K/Bidi, M. Emmanuel Maurel et M. Stéphane 
Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 1 

M. Bernard Chaix. 

Contre : 4 

M. Éric Ciotti, Mme Christelle D’Intorni, M. Maxime Michelet 
et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (9) 

Pour : 2 

Mme Stella Dupont et M. Lionel Vuibert. 

Contre : 1 

M. Philippe Bonnecarrère. 

Scrutin public no 4630 

sur l’amendement no 318 de M. Bentz et l’ amendement identique 
suivant de suppression de l’article 23 du projet de loi de financement 
de la sécurité sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 204 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 200 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 101 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 65 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 135 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 56 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Guillaume Bigot, M. Anthony 
Boulogne, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Eddy 
Casterman, Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn 
Dessigny, M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, 
M. Guillaume Florquin, M. Thierry Frappé, M. Jonathan 
Gery, M. Christian Girard, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Sébastien 
Humbert, M. Pascal Jenft, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Nadine Lechon, Mme Katiana Levavasseur, M. René 
Lioret, Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, M. Matthieu 
Marchio, M. Patrice Martin, Mme Joëlle Mélin, M. Pierre 
Meurin, M. Serge Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, M. Julien 
Rancoule, M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, Mme Anne 
Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, 
M. Lionel Tivoli, M. Romain Tonussi et M. Antoine 
Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 36 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Olivier Becht, M. Florent 
Boudié, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
M. Stéphane Buchou, Mme Françoise Buffet, M. Thomas 
Cazenave, M. François Cormier-Bouligeon, M. Marc 
Ferracci, M. Jean-Luc Fugit, Mme Camille Galliard-Minier, 
Mme Anne Genetet, M. Sébastien Huyghe, Mme Catherine 
Ibled, M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, 
M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, Mme Annaïg 
Le Meur, Mme Christine Le Nabour, M. Vincent Ledoux, 
Mme Brigitte Liso, M. Christophe Marion, M. Ludovic 
Mendes, M. Paul Midy, Mme Joséphine Missoffe, 
Mme Véronique Riotton, M. Jean-François Rousset, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, Mme Violette 
Spillebout, M. Stéphane Travert, Mme Annie Vidal, 
Mme Corinne Vignon et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 3 

M. Hadrien Clouet, M. Jean-François Coulomme et 
Mme Mathilde Hignet. 
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Abstention : 4 

M. Thomas Portes, M. Arnaud Saint-Martin, Mme Ersilia 
Soudais et Mme Anne Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 40 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, 
M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, M. Inaki 
Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Olivier Faure, M. Denis 
Fégné, Mme Martine Froger, M. Guillaume Garot, 
Mme Océane Godard, M. Jérôme Guedj, M. Stéphane 
Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin- 
Léautey, Mme Céline Hervieu, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, M. Gérard Leseul, M. Philippe 
Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc 
Pena, Mme Anna Pic, M. Pierre Pribetich, M. Christophe 
Proença, Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, 
Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine 
Runel, Mme Isabelle Santiago, Mme Mélanie Thomin et 
M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 2 

M. Jean-Pierre Vigier et M. Laurent Wauquiez. 

Contre : 7 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie 
Bonnivard, M. Lionel Duparay, Mme Alix Fruchon, 
Mme Justine Gruet et M. Éric Liégeon. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 10 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, M. Karim 
Ben Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, Mme Marie-Charlotte 
Garin, M. Steevy Gustave, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Sandrine Rousseau, Mme Sabrina Sebaihi et 
Mme Danielle Simonnet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 22 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, M. Christophe 
Blanchet, M. Philippe Bolo, M. Mickaël Cosson, 
M. Laurent Croizier, Mme Geneviève Darrieussecq, 
M. Marc Fesneau, M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Sandrine 
Josso, M. Philippe Latombe, M. Pascal Lecamp, 
Mme Delphine Lingemann, M. Éric Martineau, 
Mme Sophie Mette, M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, 
M. Frédéric Petit, Mme Josy Poueyto, Mme Sabine 
Thillaye, M. Nicolas Turquois et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 11 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Benoît 
Blanchard, M. Bertrand Bouyx, M. Paul Christophe, 
Mme Nathalie Colin-Oesterlé, M. François Jolivet, 
M. Thomas Lam, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, 
M. Vincent Thiébaut et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 1 

M. Joël Bruneau. 

Contre : 2 

Mme Audrey Abadie-Amiel et M. David Habib. 

Groupe de la Gauche Démocrate et Républicaine (17) 

Contre : 3 

Mme Émeline K/Bidi, M. Emmanuel Maurel et M. Stéphane 
Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 5 

M. Bernard Chaix, M. Éric Ciotti, Mme Christelle D’Intorni, 
M. Maxime Michelet et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

M. Philippe Bonnecarrère. 

Contre : 1 

M. Lionel Vuibert. 

Scrutin public no 4631 

sur l’amendement no 511 de M. Colombani et les amendements identi
ques suivants de suppression de l’article 24 du projet de loi de 
financement de la sécurité sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 215 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 213 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 107 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 89 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 124 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 55 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Guillaume Bigot, 
M. Anthony Boulogne, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, 
M. Eddy Casterman, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Aurélien Dutremble, M. Guillaume Florquin, 
M. Thierry Frappé, M. Jonathan Gery, M. Christian Girard, 
M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine 
Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, 
M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, Mme Sylvie 
Josserand, Mme Nadine Lechon, Mme Katiana Levavasseur, 
M. Julien Limongi, M. René Lioret, Mme Christine Loir, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. David 
Magnier, M. Patrice Martin, Mme Joëlle Mélin, M. Thomas 
Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, M. Thierry 
Perez, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane 
Rambaud, M. Julien Rancoule, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Michaël Taverne, M. Romain Tonussi et M. Antoine 
Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 6 

M. Olivier Becht, Mme Françoise Buffet, M. François Cormier- 
Bouligeon, M. Sébastien Huyghe, Mme Brigitte Klinkert et 
M. Charles Sitzenstuhl. 
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Contre : 29 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Éric Bothorel, M. Florent 
Boudié, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
M. Thomas Cazenave, M. Benjamin Dirx, M. Jean-Luc 
Fugit, Mme Camille Galliard-Minier, Mme Anne Genetet, 
Mme Olga Givernet, M. Guillaume Kasbarian, M. Michel 
Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, M. Vincent Ledoux, 
M. Christophe Marion, Mme Graziella Melchior, 
M. Ludovic Mendes, M. Paul Midy, Mme Véronique 
Riotton, M. Jean-François Rousset, M. Bertrand Sorre, 
Mme Violette Spillebout, M. Stéphane Travert, Mme Annie 
Vidal, Mme Corinne Vignon et M. Éric Woerth. 

Abstention : 1 

M. Stéphane Buchou. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 21 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, M. Louis 
Boyard, M. Aymeric Caron, M. Hadrien Clouet, M. Jean- 
François Coulomme, M. Aly Diouara, Mme Karen Erodi, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Zahia Hamdane, 
Mme Mathilde Hignet, M. Maxime Laisney, Mme Élise 
Leboucher, Mme Sarah Legrain, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Élisa Martin, Mme Manon Meunier, M. Thomas 
Portes, M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais et 
Mme Anne Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 40 

Mme Marie-José Allemand, M. Christian Baptiste, M. Fabrice 
Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, M. Elie Califer, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, M. Inaki Echaniz, M. Romain 
Eskenazi, M. Olivier Faure, M. Denis Fégné, Mme Martine 
Froger, M. Guillaume Garot, M. Emmanuel Grégoire, 
M. Jérôme Guedj, M. Stéphane Hablot, Mme Ayda 
Hadizadeh, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Céline 
Hervieu, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle Mercier, 
M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, M. Marc Pena, 
Mme Anna Pic, M. Pierre Pribetich, M. Christophe 
Proença, Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, 
Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine 
Runel, Mme Isabelle Santiago, Mme Mélanie Thomin et 
M. Boris Vallaud. 

Abstention : 1 

Mme Sophie Pantel. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 11 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie 
Bonnivard, Mme Élisabeth de Maistre, M. Vincent Descoeur, 
M. Lionel Duparay, Mme Justine Gruet, M. Éric Liégeon, 
M. Yannick Neuder, M. Jean-Pierre Vigier et M. Laurent 
Wauquiez. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 11 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, 
Mme Delphine Batho, M. Karim Ben Cheikh, 
Mme Cyrielle Chatelain, Mme Marie-Charlotte Garin, 
M. Steevy Gustave, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandrine 
Rousseau, Mme Sabrina Sebaihi et Mme Danielle Simonnet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 17 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, M. Christophe 
Blanchet, M. Mickaël Cosson, Mme Geneviève 
Darrieussecq, M. Marc Fesneau, M. Cyrille Isaac-Sibille, 
Mme Sandrine Josso, M. Philippe Latombe, Mme Delphine 
Lingemann, M. Éric Martineau, Mme Sophie Mette, 
M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit, 
Mme Josy Poueyto et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 8 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Benoît 
Blanchard, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, M. François 
Jolivet, M. Thomas Lam, Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback et M. Vincent Thiébaut. 

Contre : 2 

M. Paul Christophe et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 4 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Paul-André Colombani, 
Mme Constance de Pélichy et M. Stéphane Lenormand. 

Contre : 1 

M. David Habib. 

Groupe de la Gauche Démocrate et Républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 5 

M. Bernard Chaix, M. Éric Ciotti, Mme Christelle D’Intorni, 
M. Maxime Michelet et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (9) 

Contre : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont et M. Lionel 
Vuibert. 

Scrutin public no 4632 

sur le sous-amendement no 1099 de M. Bazin à l’amendement no 766 
rectifié du gouvernement à l’article 24 du projet de loi de finance
ment de la sécurité sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 207 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 206 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 104 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 112 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 94 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 51 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. Théo Bernhardt, 
M. Guillaume Bigot, M. Anthony Boulogne, M. Jorys Bovet, 
M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn 
Dessigny, M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, 
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M. Frédéric Falcon, M. Guillaume Florquin, M. Thierry 
Frappé, M. Jonathan Gery, M. Christian Girard, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Sébastien 
Humbert, M. Pascal Jenft, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Nadine Lechon, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien 
Limongi, M. René Lioret, Mme Christine Loir, Mme Marie- 
France Lorho, M. David Magnier, M. Patrice Martin, 
Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, 
M. Serge Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, M. Julien 
Rancoule, Mme Catherine Rimbert, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Lionel 
Tivoli, M. Romain Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 2 

M. Sébastien Huyghe et Mme Joséphine Missoffe. 

Contre : 33 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Éric Bothorel, M. Florent 
Boudié, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
M. Stéphane Buchou, Mme Françoise Buffet, M. Thomas 
Cazenave, M. François Cormier-Bouligeon, M. Benjamin 
Dirx, M. Jean-Luc Fugit, Mme Camille Galliard-Minier, 
Mme Anne Genetet, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine 
Le Feur, Mme Christine Le Nabour, Mme Marie Lebec, 
M. Vincent Ledoux, Mme Brigitte Liso, M. Christophe 
Marion, Mme Graziella Melchior, M. Ludovic Mendes, 
M. Paul Midy, M. Jean-François Rousset, M. Charles 
Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, Mme Violette Spillebout, 
M. Stéphane Travert, Mme Annie Vidal, Mme Corinne 
Vignon et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 18 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, M. Louis 
Boyard, M. Aymeric Caron, M. Aly Diouara, Mme Karen 
Erodi, M. Emmanuel Fernandes, Mme Zahia Hamdane, 
M. Maxime Laisney, Mme Élise Leboucher, Mme Sarah 
Legrain, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, 
Mme Manon Meunier, M. Thomas Portes, M. Aurélien 
Saintoul, Mme Ersilia Soudais et Mme Anne Stambach- 
Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 44 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, 
M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, M. Inaki 
Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Olivier Faure, M. Denis 
Fégné, Mme Martine Froger, M. Guillaume Garot, 
Mme Océane Godard, M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme 
Guedj, M. Stéphane Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle 
Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, 

Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Anna Pic, 
M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Marie 
Récalde, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, 
M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel, Mme Isabelle 
Santiago, M. Hervé Saulignac, Mme Mélanie Thomin et 
M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 9 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie 
Bonnivard, Mme Élisabeth de Maistre, M. Vincent Descoeur, 
M. Lionel Duparay, Mme Justine Gruet, M. Éric Liégeon et 
M. Yannick Neuder. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 12 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, 
Mme Delphine Batho, M. Karim Ben Cheikh, 
Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik Davi, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Sandrine Rousseau, Mme Sabrina Sebaihi et 
Mme Danielle Simonnet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 12 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, M. Christophe 
Blanchet, M. Mickaël Cosson, Mme Geneviève 
Darrieussecq, M. Bruno Fuchs, M. Cyrille Isaac-Sibille, 
M. Philippe Latombe, Mme Delphine Lingemann, 
M. Hubert Ott, Mme Josy Poueyto et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 10 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Benoît 
Blanchard, M. Bertrand Bouyx, Mme Nathalie Colin- 
Oesterlé, M. François Jolivet, M. Thomas Lam, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, M. Vincent Thiébaut 
et M. Frédéric Valletoux. 

Abstention : 1 

M. Paul Christophe. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 4 

M. Joël Bruneau, M. Paul-André Colombani, Mme Constance 
de Pélichy et M. Stéphane Lenormand. 

Contre : 1 

M. David Habib. 

Groupe de la Gauche Démocrate et Républicaine (17) 

Contre : 2 

Mme Émeline K/Bidi et M. Stéphane Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 5 

M. Bernard Chaix, M. Éric Ciotti, Mme Christelle D’Intorni, 
M. Maxime Michelet et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

M. Philippe Bonnecarrère. 

Contre : 2 
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Mme Stella Dupont et M. Lionel Vuibert. 

Scrutin public no 4633 

sur l’amendement no 766 rectifié du gouvernement et l’amendement 
identique suivant à l’article 24 du projet de loi de financement de la 
sécurité sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 188 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 172 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 87 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 48 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 124 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 12 

M. Jérôme Buisson, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Christian Girard, 
Mme Monique Griseti, M. Pascal Jenft, Mme Nadine 
Lechon, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, 
M. René Lioret, M. Patrice Martin et M. Kévin Pfeffer. 

Contre : 20 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. Théo Bernhardt, 
M. Eddy Casterman, M. Jocelyn Dessigny, M. Aurélien 
Dutremble, M. Frédéric Falcon, M. Thierry Frappé, 
M. Jonathan Gery, M. Julien Guibert, M. Sébastien 
Humbert, Mme Sylvie Josserand, M. David Magnier, 
Mme Joëlle Mélin, M. Serge Muller, M. Stéphane 
Rambaud, Mme Catherine Rimbert, Mme Sophie-Laurence 
Roy, Mme Anaïs Sabatini et M. Romain Tonussi. 

Abstention : 12 

M. Guillaume Bigot, M. Jorys Bovet, M. Marc de Fleurian, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, Mme Lisette Pollet, 
M. Julien Rancoule, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël 
Taverne et M. Lionel Tivoli. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 29 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Florent Boudié, M. Anthony 
Brosse, M. Stéphane Buchou, Mme Françoise Buffet, 
M. Thomas Cazenave, M. François Cormier-Bouligeon, 
M. Benjamin Dirx, M. Jean-Luc Fugit, Mme Anne Genetet, 
Mme Olga Givernet, M. Sébastien Huyghe, M. Guillaume 
Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, M. Michel Lauzzana, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Christine Le Nabour, 
M. Vincent Ledoux, Mme Brigitte Liso, M. Christophe 
Marion, Mme Graziella Melchior, M. Ludovic Mendes, 
M. Paul Midy, M. Jean-François Rousset, M. Charles 
Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, Mme Annie Vidal, 
Mme Corinne Vignon et M. Éric Woerth. 

Contre : 5 

M. Éric Bothorel, Mme Danielle Brulebois, Mme Camille 
Galliard-Minier, Mme Violette Spillebout et M. Stéphane 
Travert. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 18 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, M. Louis 
Boyard, M. Aymeric Caron, M. Aly Diouara, Mme Karen 
Erodi, M. Emmanuel Fernandes, Mme Zahia Hamdane, 
M. Maxime Laisney, Mme Élise Leboucher, Mme Sarah 
Legrain, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, 
Mme Manon Meunier, M. Thomas Portes, M. Aurélien 
Saintoul, Mme Ersilia Soudais et Mme Anne Stambach- 
Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 41 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, 
M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, M. Inaki 
Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Olivier Faure, M. Denis 
Fégné, Mme Martine Froger, M. Guillaume Garot, 
Mme Océane Godard, M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme 
Guedj, M. Stéphane Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, 
Mme Chantal Jourdan, M. Gérard Leseul, M. Laurent 
Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, 
M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, 
Mme Anna Pic, M. Pierre Pribetich, M. Christophe 
Proença, Mme Marie Récalde, Mme Claudia Rouaux, 
M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel, Mme Isabelle 
Santiago, Mme Mélanie Thomin et M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 9 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie 
Bonnivard, Mme Élisabeth de Maistre, M. Vincent Descoeur, 
M. Lionel Duparay, Mme Justine Gruet, M. Éric Liégeon et 
M. Yannick Neuder. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 11 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, M. Karim 
Ben Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik Davi, 
Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Sandrine Rousseau, 
Mme Sabrina Sebaihi et Mme Danielle Simonnet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 5 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, Mme Geneviève 
Darrieussecq, M. Philippe Latombe et Mme Josy Poueyto. 

Contre : 4 

M. Christophe Blanchet, Mme Delphine Lingemann, 
M. Hubert Ott et M. Philippe Vigier. 

Abstention : 1 

M. Mickaël Cosson. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 1 

M. Bertrand Bouyx. 

Contre : 6 

Mme Béatrice Bellamy, M. Benoît Blanchard, M. Paul 
Christophe, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, M. Vincent 
Thiébaut et M. Frédéric Valletoux. 
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Abstention : 3 

M. Thierry Benoit, M. Thomas Lam et Mme Marie-Agnès 
Poussier-Winsback. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 2 

Mme Audrey Abadie-Amiel et M. Stéphane Lenormand. 

Groupe de la Gauche Démocrate et Républicaine (17) 

Contre : 2 

Mme Émeline K/Bidi et M. Stéphane Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 5 

M. Bernard Chaix, M. Éric Ciotti, Mme Christelle D’Intorni, 
M. Maxime Michelet et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

M. Lionel Vuibert. 

Contre : 1 

Mme Stella Dupont. 

Scrutin public no 4634 

sur l’amendement no 398 de Mme Runel à l’article 24 du projet de loi 
de financement de la sécurité sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 194 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 193 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 97 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 98 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 95 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 48 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. Théo Bernhardt, 
M. Guillaume Bigot, M. Anthony Boulogne, M. Jorys Bovet, 
M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn 
Dessigny, M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, 
M. Frédéric Falcon, M. Guillaume Florquin, M. Thierry 
Frappé, M. Jonathan Gery, M. Christian Girard, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Sébastien 
Humbert, M. Pascal Jenft, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Nadine Lechon, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien 
Limongi, M. René Lioret, Mme Christine Loir, Mme Marie- 
France Lorho, M. David Magnier, M. Patrice Martin, 
Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, 
M. Serge Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, M. Julien 
Rancoule, Mme Catherine Rimbert, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Lionel 
Tivoli et M. Romain Tonussi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 17 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Éric Bothorel, M. Stéphane 
Buchou, Mme Françoise Buffet, M. Thomas Cazenave, 
M. Jean-Luc Fugit, Mme Olga Givernet, M. Sébastien 
Huyghe, Mme Brigitte Klinkert, M. Christophe Marion, 
Mme Graziella Melchior, M. Ludovic Mendes, M. Paul 
Midy, M. Jean-François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, 
M. Bertrand Sorre et Mme Corinne Vignon. 

Contre : 13 

M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. François 
Cormier-Bouligeon, Mme Camille Galliard-Minier, 
Mme Anne Genetet, M. Guillaume Kasbarian, M. Michel 
Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, Mme Marie Lebec, 
M. Vincent Ledoux, Mme Brigitte Liso, Mme Annie Vidal 
et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 18 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, M. Louis 
Boyard, M. Aymeric Caron, M. Aly Diouara, Mme Karen 
Erodi, M. Emmanuel Fernandes, Mme Zahia Hamdane, 
M. Maxime Laisney, Mme Élise Leboucher, Mme Sarah 
Legrain, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, 
Mme Manon Meunier, M. Thomas Portes, M. Aurélien 
Saintoul, Mme Ersilia Soudais et Mme Anne Stambach- 
Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 44 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, 
M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, M. Inaki 
Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Olivier Faure, M. Denis 
Fégné, Mme Martine Froger, M. Guillaume Garot, 
Mme Océane Godard, M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme 
Guedj, M. Stéphane Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle 
Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Anna Pic, 
M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Marie 
Récalde, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, 
M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel, Mme Isabelle 
Santiago, M. Hervé Saulignac, Mme Mélanie Thomin et 
M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 1 

M. Vincent Descoeur. 

Contre : 8 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie 
Bonnivard, Mme Élisabeth de Maistre, M. Lionel Duparay, 
Mme Justine Gruet, M. Éric Liégeon et M. Yannick Neuder. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 11 
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M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, M. Karim 
Ben Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik Davi, 
Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Sandrine Rousseau, 
Mme Sabrina Sebaihi et Mme Danielle Simonnet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 7 

M. Christophe Blanchet, M. Mickaël Cosson, M. Bruno Fuchs, 
M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Delphine Lingemann, 
M. Hubert Ott et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 10 

Mme Béatrice Bellamy, M. Benoît Blanchard, M. Bertrand 
Bouyx, M. Paul Christophe, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, 
M. François Jolivet, M. Thomas Lam, Mme Marie-Agnès 
Poussier-Winsback, M. Vincent Thiébaut et M. Frédéric 
Valletoux. 

Abstention : 1 

M. Thierry Benoit. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 3 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. David Habib et M. Stéphane 
Lenormand. 

Contre : 3 

M. Joël Bruneau, M. Paul-André Colombani et Mme Constance 
de Pélichy. 

Groupe de la Gauche Démocrate et Républicaine (17) 

Pour : 2 

Mme Émeline K/Bidi et M. Stéphane Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 5 

M. Bernard Chaix, M. Éric Ciotti, Mme Christelle D’Intorni, 
M. Maxime Michelet et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (9) 

Pour : 2 

Mme Stella Dupont et M. Lionel Vuibert. 

Contre : 1 

M. Philippe Bonnecarrère. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Thomas Cazenave, M. Vincent Descoeur, M. Jean-Luc 
Fugit, M. Ludovic Mendes et M. Paul Midy ont fait savoir 
qu’ils avaient voulu « voter contre ». 

Scrutin public no 4635 

sur l’amendement no 399 de Mme Runel à l’article 24 du projet de loi 
de financement de la sécurité sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 207 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 206 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 104 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 76 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 130 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 1 

Mme Sophie-Laurence Roy. 

Contre : 52 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Guillaume Bigot, 
M. Anthony Boulogne, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, 
M. Eddy Casterman, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, 
M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, M. Gaëtan 
Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, M. Frédéric Falcon, 
M. Guillaume Florquin, M. Thierry Frappé, M. Jonathan 
Gery, M. Christian Girard, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, Mme Sylvie 
Josserand, Mme Nadine Lechon, Mme Katiana Levavasseur, 
M. Julien Limongi, M. René Lioret, Mme Christine Loir, 
Mme Marie-France Lorho, M. David Magnier, M. Patrice 
Martin, Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Pierre 
Meurin, M. Serge Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, M. Julien 
Rancoule, Mme Catherine Rimbert, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Lionel 
Tivoli, M. Romain Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 35 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Éric Bothorel, M. Florent 
Boudié, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
M. Stéphane Buchou, Mme Françoise Buffet, M. François 
Cormier-Bouligeon, M. Benjamin Dirx, Mme Camille 
Galliard-Minier, Mme Anne Genetet, Mme Olga Givernet, 
M. Sébastien Huyghe, M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte 
Klinkert, M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Marie Lebec, M. Vincent Ledoux, Mme Brigitte Liso, 
M. Christophe Marion, Mme Graziella Melchior, M. Ludovic 
Mendes, M. Paul Midy, Mme Joséphine Missoffe, M. Jean- 
François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, 
Mme Violette Spillebout, M. Stéphane Travert, Mme Annie 
Vidal, Mme Corinne Vignon et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 17 

Mme Ségolène Amiot, M. Louis Boyard, M. Aymeric Caron, 
M. Aly Diouara, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Zahia Hamdane, M. Maxime Laisney, 
Mme Élise Leboucher, Mme Sarah Legrain, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Élisa Martin, Mme Manon Meunier, 
M. Thomas Portes, M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia 
Soudais et Mme Anne Stambach-Terrenoir. 
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Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 42 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, 
M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, M. Inaki 
Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Olivier Faure, M. Denis 
Fégné, Mme Martine Froger, M. Guillaume Garot, 
Mme Océane Godard, M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme 
Guedj, M. Stéphane Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
M. Laurent Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Philippe 
Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc 
Pena, Mme Anna Pic, M. Pierre Pribetich, M. Christophe 
Proença, Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, 
Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine 
Runel, M. Hervé Saulignac, Mme Mélanie Thomin et 
M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 9 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie 
Bonnivard, Mme Élisabeth de Maistre, M. Vincent Descoeur, 
M. Lionel Duparay, Mme Justine Gruet, M. Éric Liégeon et 
M. Yannick Neuder. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 12 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, 
Mme Delphine Batho, M. Karim Ben Cheikh, 
Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik Davi, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Sandrine Rousseau, Mme Sabrina Sebaihi et 
Mme Danielle Simonnet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 14 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, M. Christophe 
Blanchet, M. Philippe Bolo, M. Mickaël Cosson, 
Mme Geneviève Darrieussecq, M. Bruno Fuchs, M. Cyrille 
Isaac-Sibille, M. Philippe Latombe, M. Pascal Lecamp, 
Mme Delphine Lingemann, M. Hubert Ott, Mme Josy 
Poueyto et M. Philippe Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 11 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Benoît 
Blanchard, M. Bertrand Bouyx, M. Paul Christophe, 
Mme Nathalie Colin-Oesterlé, M. François Jolivet, 
M. Thomas Lam, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, 
M. Vincent Thiébaut et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 2 

Mme Audrey Abadie-Amiel et M. David Habib. 

Contre : 1 

M. Joël Bruneau. 

Abstention : 1 

M. Stéphane Lenormand. 

Groupe de la Gauche Démocrate et Républicaine (17) 

Pour : 2 

Mme Émeline K/Bidi et M. Stéphane Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 5 

M. Bernard Chaix, M. Éric Ciotti, Mme Christelle D’Intorni, 
M. Maxime Michelet et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (9) 

Contre : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont et M. Lionel 
Vuibert. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Sophie-Laurence Roy a fait savoir qu’elle avait voulu 
« voter contre ». 

Scrutin public no 4636 

sur l’amendement no 667 de Mme Sandrine Rousseau à l’article 24 du 
projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2026 
(nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 207 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 189 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 95 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 95 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 94 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 41 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Guillaume Bigot, 
M. Anthony Boulogne, M. Jorys Bovet, M. Eddy 
Casterman, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, 
M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, M. Gaëtan 
Dussausaye, M. Thierry Frappé, M. Jonathan Gery, 
M. Christian Girard, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, M. Julien Guibert, M. Sébastien 
Humbert, Mme Sylvie Josserand, M. René Lioret, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Joëlle 
Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Serge 
Muller, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane 
Rambaud, M. Julien Rancoule, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne et M. Romain Tonussi. 

Abstention : 13 

M. Jérôme Buisson, M. Aurélien Dutremble, M. Guillaume 
Florquin, Mme Monique Griseti, M. Pascal Jenft, 
Mme Nadine Lechon, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien 
Limongi, M. Patrice Martin, M. Thierry Perez, Mme Béatrice 
Roullaud, M. Lionel Tivoli et M. Antoine Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 1 

M. Charles Sitzenstuhl. 

Contre : 36 
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M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Éric Bothorel, M. Florent 
Boudié, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
M. Stéphane Buchou, Mme Françoise Buffet, M. Vincent 
Caure, M. Thomas Cazenave, M. François Cormier- 
Bouligeon, M. Benjamin Dirx, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Camille Galliard-Minier, Mme Anne Genetet, 
Mme Olga Givernet, M. Sébastien Huyghe, M. Guillaume 
Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, M. Michel Lauzzana, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, M. Vincent Ledoux, 
Mme Brigitte Liso, M. Christophe Marion, Mme Graziella 
Melchior, M. Ludovic Mendes, M. Paul Midy, 
Mme Joséphine Missoffe, M. Jean-François Rousset, 
M. Bertrand Sorre, Mme Violette Spillebout, M. Stéphane 
Travert, Mme Annie Vidal, Mme Corinne Vignon et 
M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 17 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, M. Louis 
Boyard, M. Aymeric Caron, M. Aly Diouara, Mme Karen 
Erodi, M. Emmanuel Fernandes, Mme Zahia Hamdane, 
M. Maxime Laisney, Mme Élise Leboucher, Mme Sarah 
Legrain, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, 
Mme Manon Meunier, M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia 
Soudais et Mme Anne Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 44 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, 
M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, M. Inaki 
Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Olivier Faure, M. Denis 
Fégné, Mme Martine Froger, M. Guillaume Garot, 
Mme Océane Godard, M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme 
Guedj, M. Stéphane Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle 
Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Anna Pic, 
M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Marie 
Récalde, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, 
M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel, Mme Isabelle 
Santiago, M. Hervé Saulignac, Mme Mélanie Thomin et 
M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 9 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie 
Bonnivard, Mme Élisabeth de Maistre, M. Vincent Descoeur, 
M. Lionel Duparay, Mme Justine Gruet, M. Éric Liégeon et 
M. Yannick Neuder. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 12 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, 
Mme Delphine Batho, M. Karim Ben Cheikh, 
Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik Davi, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Sandrine Rousseau, Mme Sabrina Sebaihi et 
Mme Danielle Simonnet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 8 

M. Christophe Blanchet, M. Philippe Bolo, M. Mickaël Cosson, 
M. Bruno Fuchs, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine 
Lingemann, M. Hubert Ott et M. Philippe Vigier. 

Abstention : 1 

Mme Anne Bergantz. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 8 

Mme Béatrice Bellamy, M. Benoît Blanchard, M. Bertrand 
Bouyx, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, M. François Jolivet, 
M. Thomas Lam, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback et 
M. Vincent Thiébaut. 

Contre : 1 

M. Paul Christophe. 

Abstention : 2 

M. Thierry Benoit et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 4 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Paul-André Colombani, 
Mme Constance de Pélichy et M. David Habib. 

Contre : 2 

M. Joël Bruneau et M. Stéphane Lenormand. 

Groupe de la Gauche Démocrate et Républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 3 

M. Bernard Chaix, M. Éric Ciotti et M. Éric Michoux. 

Abstention : 2 

Mme Christelle D’Intorni et M. Maxime Michelet. 

Non inscrits (9) 

Contre : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont et M. Lionel 
Vuibert. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Guillaume Florquin a fait savoir qu’il avait voulu « voter 
contre ». 

Scrutin public no 4637 

sur l’amendement no 92 de M. Davi à l’article 24 du projet de loi de 
financement de la sécurité sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 184 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 184 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 93 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 68 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 116 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 47 
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M. Maxime Amblard, M. Christophe Bentz, M. Guillaume 
Bigot, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Eddy 
Casterman, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, 
M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, M. Aurélien 
Dutremble, M. Guillaume Florquin, M. Thierry Frappé, 
M. Jonathan Gery, M. Christian Girard, Mme Monique 
Griseti, M. Julien Guibert, M. Sébastien Humbert, 
M. Pascal Jenft, Mme Sylvie Josserand, Mme Nadine 
Lechon, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, 
M. René Lioret, Mme Marie-France Lorho, M. Philippe 
Lottiaux, M. David Magnier, M. Patrice Martin, 
Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, 
M. Serge Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, M. Julien 
Rancoule, M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Lionel Tivoli, 
M. Romain Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 37 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Éric Bothorel, M. Florent 
Boudié, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
M. Stéphane Buchou, Mme Françoise Buffet, M. Vincent 
Caure, M. Thomas Cazenave, M. François Cormier- 
Bouligeon, M. Benjamin Dirx, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Camille Galliard-Minier, Mme Anne Genetet, 
Mme Olga Givernet, M. Sébastien Huyghe, M. Guillaume 
Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, Mme Sandrine Lalanne, 
M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, Mme Annaïg 
Le Meur, Mme Christine Le Nabour, M. Vincent Ledoux, 
Mme Brigitte Liso, M. Christophe Marion, Mme Graziella 
Melchior, M. Ludovic Mendes, M. Paul Midy, M. Jean- 
François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand 
Sorre, Mme Violette Spillebout, M. Stéphane Travert, 
Mme Annie Vidal, Mme Corinne Vignon et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 21 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, M. Louis 
Boyard, M. Aymeric Caron, M. Hadrien Clouet, M. Aly 
Diouara, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, M. Maxime 
Laisney, Mme Élise Leboucher, Mme Sarah Legrain, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa 
Martin, M. Damien Maudet, Mme Manon Meunier, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais et Mme Anne 
Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 31 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Elie Califer, M. Arthur 
Delaporte, M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, 
M. Olivier Faure, M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, 
Mme Océane Godard, M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme 
Guedj, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin- 
Léautey, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
M. Laurent Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Philippe 
Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, Mme Anna 

Pic, M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Valérie 
Rossi, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel, M. Hervé 
Saulignac et Mme Mélanie Thomin. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 9 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie 
Bonnivard, Mme Élisabeth de Maistre, M. Vincent Descoeur, 
M. Lionel Duparay, Mme Justine Gruet, M. Éric Liégeon et 
M. Yannick Neuder. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 12 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, 
Mme Delphine Batho, M. Karim Ben Cheikh, 
Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik Davi, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Sandrine Rousseau, Mme Sabrina Sebaihi et 
Mme Danielle Simonnet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 6 

Mme Anne Bergantz, M. Philippe Bolo, M. Mickaël Cosson, 
Mme Geneviève Darrieussecq, M. Pascal Lecamp et Mme Josy 
Poueyto. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 7 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Benoît 
Blanchard, M. Paul Christophe, Mme Nathalie Colin- 
Oesterlé, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback et 
M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 1 

M. David Habib. 

Contre : 2 

M. Joël Bruneau et M. Stéphane Lenormand. 

Groupe de la Gauche Démocrate et Républicaine (17) 

Pour : 3 

Mme Émeline K/Bidi, Mme Karine Lebon et M. Stéphane Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 5 

M. Bernard Chaix, M. Éric Ciotti, Mme Christelle D’Intorni, 
M. Maxime Michelet et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (9) 

Contre : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont et M. Lionel 
Vuibert. 

Scrutin public no 4638 

sur l’amendement no 281 de M. Bazin à l’article 24 du projet de loi de 
financement de la sécurité sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 
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Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 182 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 125 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 79 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Abstention : 48 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Bentz, M. Guillaume Bigot, M. Jorys Bovet, M. Jérôme 
Buisson, M. Eddy Casterman, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, 
M. Aurélien Dutremble, M. Guillaume Florquin, 
M. Thierry Frappé, M. Jonathan Gery, M. Christian 
Girard, Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, 
M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, Mme Sylvie 
Josserand, Mme Nadine Lechon, Mme Katiana Levavasseur, 
M. Julien Limongi, M. René Lioret, Mme Marie-France 
Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, M. Patrice 
Martin, Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Pierre 
Meurin, M. Serge Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, M. Julien 
Rancoule, M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Lionel Tivoli, 
M. Romain Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 1 

M. Éric Bothorel. 

Contre : 36 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Florent Boudié, M. Anthony 
Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, M. Vincent Caure, M. Thomas 
Cazenave, M. François Cormier-Bouligeon, M. Benjamin 
Dirx, M. Jean-Luc Fugit, Mme Camille Galliard-Minier, 
Mme Anne Genetet, Mme Olga Givernet, M. Sébastien 
Huyghe, M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Michel Lauzzana, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, M. Vincent Ledoux, 
Mme Brigitte Liso, M. Christophe Marion, Mme Graziella 
Melchior, M. Ludovic Mendes, M. Paul Midy, M. Jean- 
François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand 
Sorre, Mme Violette Spillebout, M. Stéphane Travert, 
Mme Annie Vidal, Mme Corinne Vignon et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 19 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, M. Aymeric 
Caron, M. Hadrien Clouet, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, 
M. Maxime Laisney, Mme Élise Leboucher, Mme Sarah 
Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Élisa Martin, M. Damien Maudet, Mme Manon 
Meunier, M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais et 
Mme Anne Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 32 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Elie Califer, M. Arthur 
Delaporte, M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, 
M. Olivier Faure, M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, 
Mme Océane Godard, M. Emmanuel Grégoire, M. Jérôme 
Guedj, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin- 
Léautey, Mme Chantal Jourdan, M. Gérard Leseul, 
M. Laurent Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Philippe 
Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, Mme Anna 
Pic, M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Valérie 
Rossi, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel, 
Mme Isabelle Santiago, M. Hervé Saulignac et 
Mme Mélanie Thomin. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 9 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie 
Bonnivard, Mme Élisabeth de Maistre, M. Vincent Descoeur, 
M. Lionel Duparay, Mme Justine Gruet, M. Éric Liégeon et 
M. Yannick Neuder. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 12 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, 
Mme Delphine Batho, M. Karim Ben Cheikh, 
Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik Davi, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Sandrine Rousseau, Mme Sabrina Sebaihi et 
Mme Danielle Simonnet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 5 

Mme Anne Bergantz, M. Philippe Bolo, Mme Geneviève 
Darrieussecq, M. Pascal Lecamp et Mme Josy Poueyto. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 1 

M. Benoît Blanchard. 

Contre : 1 

M. Frédéric Valletoux. 

Abstention : 4 

M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, M. Paul Christophe et 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 1 

M. David Habib. 

Contre : 2 

M. Joël Bruneau et M. Stéphane Lenormand. 

Groupe de la Gauche Démocrate et Républicaine (17) 

Pour : 3 

Mme Émeline K/Bidi, Mme Karine Lebon et M. Stéphane Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Abstention : 5 

M. Bernard Chaix, M. Éric Ciotti, Mme Christelle D’Intorni, 
M. Maxime Michelet et M. Éric Michoux. 
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Non inscrits (9) 

Pour : 1 

Mme Stella Dupont. 

Contre : 2 

M. Philippe Bonnecarrère et M. Lionel Vuibert. 

Scrutin public no 4639 

sur l’article 24 du projet de loi de financement de la sécurité sociale 
pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 192 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 191 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 96 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 36 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 155 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 48 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Bentz, M. Guillaume Bigot, M. Jorys Bovet, M. Jérôme 
Buisson, M. Eddy Casterman, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, 
M. Aurélien Dutremble, M. Guillaume Florquin, 
M. Thierry Frappé, M. Jonathan Gery, M. Christian 
Girard, Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, 
M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, Mme Sylvie 
Josserand, Mme Nadine Lechon, Mme Katiana Levavasseur, 
M. Julien Limongi, M. René Lioret, Mme Marie-France 
Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, M. Patrice 
Martin, Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Pierre 
Meurin, M. Serge Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, M. Julien 
Rancoule, M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Lionel Tivoli, 
M. Romain Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Hélène Laporte (présidente de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 37 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Éric Bothorel, M. Florent 
Boudié, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
M. Stéphane Buchou, Mme Françoise Buffet, M. Vincent 
Caure, M. Thomas Cazenave, M. François Cormier- 
Bouligeon, M. Benjamin Dirx, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Camille Galliard-Minier, Mme Anne Genetet, 
Mme Olga Givernet, M. Sébastien Huyghe, M. Guillaume 
Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, Mme Sandrine Lalanne, 
M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, Mme Annaïg 
Le Meur, Mme Christine Le Nabour, M. Vincent Ledoux, 
Mme Brigitte Liso, M. Christophe Marion, Mme Graziella 
Melchior, M. Ludovic Mendes, M. Paul Midy, M. Jean- 
François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand 
Sorre, Mme Violette Spillebout, M. Stéphane Travert, 
Mme Annie Vidal, Mme Corinne Vignon et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 21 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, M. Louis 
Boyard, M. Aymeric Caron, M. Hadrien Clouet, M. Aly 
Diouara, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, M. Maxime 
Laisney, Mme Élise Leboucher, Mme Sarah Legrain, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa 
Martin, M. Damien Maudet, Mme Manon Meunier, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais et Mme Anne 
Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 35 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie 
Califer, M. Arthur Delaporte, M. Inaki Echaniz, 
M. Romain Eskenazi, M. Olivier Faure, M. Denis Fégné, 
Mme Martine Froger, Mme Océane Godard, M. Emmanuel 
Grégoire, M. Jérôme Guedj, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, M. Gérard Leseul, M. Laurent 
Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, 
M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, 
Mme Anna Pic, M. Pierre Pribetich, M. Christophe 
Proença, Mme Valérie Rossi, M. Fabrice Roussel, 
Mme Sandrine Runel, Mme Isabelle Santiago, M. Hervé 
Saulignac et Mme Mélanie Thomin. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 9 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Émilie 
Bonnivard, Mme Élisabeth de Maistre, M. Vincent Descoeur, 
M. Lionel Duparay, Mme Justine Gruet, M. Éric Liégeon et 
M. Yannick Neuder. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 12 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, 
Mme Delphine Batho, M. Karim Ben Cheikh, 
Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik Davi, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Sandrine Rousseau, Mme Sabrina Sebaihi et 
Mme Danielle Simonnet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 7 

Mme Anne Bergantz, M. Philippe Bolo, M. Mickaël Cosson, 
Mme Geneviève Darrieussecq, M. Cyrille Isaac-Sibille, 
M. Pascal Lecamp et Mme Josy Poueyto. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 8 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, 
M. Paul Christophe, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, M. Vincent Thiébaut 
et M. Frédéric Valletoux. 

Abstention : 1 

M. Benoît Blanchard. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 3 

M. Joël Bruneau, M. David Habib et M. Stéphane Lenormand. 

Groupe de la Gauche Démocrate et Républicaine (17) 

Pour : 3 
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Mme Émeline K/Bidi, Mme Karine Lebon et M. Stéphane Peu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 5 

M. Bernard Chaix, M. Éric Ciotti, Mme Christelle D’Intorni, 
M. Maxime Michelet et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (9) 

Contre : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont et M. Lionel 
Vuibert.  
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